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ARTICLE PREMIER.

X onTE citation devant les juges de paix contiendra la date
«tes jour, ntois et an» les noms, profession et domicile du
demandeur, le& noms, demeure et immatricule de l'huissier,.
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les noms et demeure du défendeur ; elle 'énoncera sommaire»
ment l'objet et les moyens de la, demande,'et indiquera le juge
de paixqui doit connaître de la demande, et le jour et l'heure
de la comparution.

2. En matière purement personnelle ou mobilière , lacitation sera donnée devant le juge du domicile du dé-
fendeur ; s'il " n'a pas de domicile, devant le juge de sarésidence.

. * > "
3. Elle le sera devant le juge de la situation de l'objetlitigieux

, lorsqu'il s'agira , ti.° Des actions pour dommages aux champs, fruits etrécoltes; /
2.e Des déplàcemens de bornes, des usurpations de terres ,arbres, haies

„
fossés et autres clôtures, commis dans l'année ;

des entreprises sur les cours d'eau, commises pareillement
dans l'année, et de toutes autres actions possessoires j
3.° Des réparations locatives ;
4.0 Des indemnités prétendues par le fermier ou locataire

Ïour non jouissance, lorsque le droit ne sera pas contesté, et
es dégradations alléguées par le propriétaire.

4. La citation sera notifiée par l'huissier de la justice d«paix du domicile du défendeur; -en cas d'empêchement, parcelui qui sera, commis par le juge : copie en sera laissée à
la partie ; s'il ne se trouve personne en son domicile, la copie
sera laissée au maire ou adjoint de la commune, qui viseral'original sans frais.
L'huissier de la justice de paix ne pourra instrumenterpour

sesparens en ligne directe, ni pour ses frères, soeurs, et alliés
au même degré.-

1

5. Il y aura un jour, au moins, entre celui de la citation et
le jour indiqué pour la comparution, si la partie citée est do-
miciliée dans la distance de trois myriamètres. %
Si elle est domiciliée au-delà de cette distance, il sera

ajouté un jour par trois myriamètres..
,

(

Dans le cas où les délais n'auront,point été observés, si le
défendeur ne comparaît pas, le juge ordonnera qu'il sera
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réassigné , et les frais de la- première citation seront à lacharge du demandeur.

6. Dans les cas urgens, le juge donnera une cédule pou?abréger les délais,.et pourra permettre de citer, même dansle jour et à l'heurâ indiquée.

7. Les parties pourront toujours se présentervolontairementdevant Un juge de paix, auquel cas il jugera leur différent rsoit en dernier ressort, si les lois ou les parties l'y autorisent,soit à la charge de l'appel, encore qu'il ne fût Je juge na-turel des parties, ni à raison du domicile du défendeur, nià raison de la situation de l'objet litigieux.
- *

La déclaration des parties qui demanderontjugement, sera
signée par elles, oumention sera faite si elles nepeuventsigner»

TITRE IL

Des Audiences du Juge de PaisC et de la Comparution
des Parties.

8. Les juges de paix indiqueront au moins deux audiences
par semaine : ils pourront juger ,tous les jours, même ceux dedimanches et fêtes, le matin-et l'après-midi.
Ils pourront donner audiehee chez eux, en tenant les portes

©uverles.

Q. Au jour fixé par la citation, ou convenu entre lesSardes, elles comparaîtront en personne ou par leurs fondés
e pouvoir, sans qu'elles puissent faire signifier aucune
défense.

10. Les parties seront tenues de s'expliquer avec modé-ration devant le juge, et de garder en tout le respect qui estdû à la justice : si elles y manquent, le juge le~s'y rappellera
d'abord par un avertissement ; en cas de récidive, elles
Ïiourront être condamnées à une amende qui n'excédera pas
a somme de dix francs, avec affiches du jugement, dont le
«ombre n'excédera pascelui des communes du canton.

Code de procédure. Texte. 1 *
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ii. Dans le cas d'insulte ou irrévérence gravesenvers lejuge, ii en dressera procès-verbal el pourra condamner à unemprisonnement de trois jours au plus.

12. Les jugemens, dans les cas prévus par les précédens
articles, seront exécutoires par provision.

i3. Les parties ou leurs fondés de pouvoir seront entendus
contradictoirement, La cause sera jugée sur-le-champ, ou.à
la première audience; le juge , s'il le croit nécessaire, se feraremettre les pièces.

i4- Lorsqu'une'des parties déclarera vouloir s'inscrire enfaux, déniera l'écriture, ou déclarera ne pas la reconnaître",le
juge lui en donnera acte : il paraphera la pièce et renverra là
cause devant les juges qui doivent en connaître.

i5. Dans les cas où un interlocutoire aurait été ordonné ,la cause sera jugée définitivement, au plus tard, dans le délai
de quatre mois du jour du jugement interlocutoire : après-cedélai, l'instance sera périmée de droit j le jugement qui serait
rendu sur le fond, sera sujet à l'appel,même dans les matières
dont le juge de paix connaît en dernier ressort, et sera annùllé,
«ur la réquisition de la partie intéressée.,Si l'instance est périmée par la faute du juge, il sera pas-sible des dommages et intérêts.- -

16. L'appel des jugemens de la justice de paix ne sera pasrecevable après les trois mois, à dater du jour de la significa-
tion faite par l'huissier de la justice, de paix -, ou tel autre ,commis par le juge.

17. Les jugemens des justices de paix, jusqu'à concur-
rence de trois cents francs, seront exécutoires par provision,
nonobstant l'appel, et sans qu'il soit besoin de'fournir' cau-tion : les juges de paix pourront, dans les autres cas, ordonnerl'exécution provisoire de leurs-jugemens, mais à la charge de
donner caution.

18. Les minutes de tout jugement, seront portées par legreffier sur la feuille d'audience , et signées par le juge qwï
aura tenu l'audience et par le greffier.
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TITRE III. '
<

Des Jugemens par défaut, et des Oppositions à ces
Jugemens.

2

- i 9. Si, au jour indiqué par la citation, l'une des parties ne"comparaît pas, la cause sera jugée par défaut, sauf la réas-
signation dans le cas prévu-. dans le dernier paragraphe dél'article 5.' ' •.

20. La partie condamnée par défaut pourra former opposi-tion, dans les trois jours de la signification faite par l'huissicp?
,du juge de paix «ou autre qu'il aura commis.
L'opposition contiendra sommairement les moyens de l'a

partie, et assignation au prochain jour d'audience, en observant
toutefois l«?s délais prescrits pour les citations : elle indiquerai
les jour et heure de la comparution,et sera notifiée," ainsi qu'il
•est-dit ci-des'suSi

• ' ' '

21. Si ie juge de paix sait par lui-même* ou par les re^présentations qui lui seraient faites à l'audience par les pro-ches , voisins ou amis du défendeur, que celui-ci ir*k pu- "êtreinstruit de la procédure, il pourra, en adjugeant' le défaut tfixer pour le délai de l'oppositiôn'le temps qui lui paraîtra
convenable ; et dans le cas où la prorogation n'aurait été niaccordée d'office ni demandée, le défaillant pourra être re-levé de la rigueur du délai

s, et admis à opposition, en jus-'tifiant, qu'à raison d'absence ou de maladie grave, il n'a pfu
être instruit de la procédure.

22. La partie opposante qui se laisserait-juger une se-conde fois
r par défaut, ne sera plus reçue à former unenouvelle opposition. - * " ' ' ' ' '

.

TITRE IV.
^DesJugemens sur les Actions possessoires.

23. Les actions possessoires ne seront recevables qu'autant



8 I." PART Procédure devant les Tribunaux.
quelles auront été formées dans l'année du trouble, par ceuxqui, depuis une année au moins,étaient en possession paisible,
par eux ou les leurs, à titre non précaire.
a4- Si la possession ou le trouble sont déniés, l'enquête qui

sera ordonnée ne pourra porter sur le fond du droit.
»5. Le possessoire et le pétitoire ne seront jamais cur

mules.
26. Le demandeur au pétitoire ne sera plus recevable à

Agir au possessoire.

27. Le défendeur au possessoire ne pourra se pourvoir aupétitoire qu'après que l'instance sur le possessoire aura ' été
terminée; il ne pourra, s'il a succombé, se pourvoir qu'aprèsqu'il aura pleinement satisfait aux condamnations prononcées
contre lui.
Si néanmoins la partie qui les a obtenues était en retard deles faire liquider, le juge du pétitoire pourra fixer, pour cetteliquidation, un délai, après lequel l'action au pétitoire sera

reçue. TITRE V.

Des Jugemens qui ne sont pas définitifs, et de leur
Exécution.

28. Les jugemens qui ne seront pas définitifs, ne seront point
expédiés quand ils auront été rendus contradictoirement et
prononcés en présence des parties; dans le cas où le juge-
ment ordonneraitune opération à laquelle les parties devraient
assister, il indiquerale lieu, le jour et l'heure, et la pronon-ciationvaudra citation.

29. Si le jugement ordonne une opération par des gens del'art, le juge délivrera à la partie requérante, cédule de cita-
tion pour appeler les experts; elle fera mention du lieu, dujour, de l'heure, et contiendra le fait, les motifs et la dispo-
sition du jugement, relative à l'opération ordonnée.
Si le jugement ordonne une enquête, la cédule de citation

fera mention de la date du jugement, du lieu, du jour et de
l'heure.
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3o. Toutes les fois que le juge de paix se transportera sur lelieu contentieux, soit pour en faire la visite, soit pour en-

tendre ,les témoins, il sera accompagné du greffier, qui appor-
tera la minute du jugement préparatoire.

3t. Il n'y aura lieu à l'appel des jugemens préparatoires,
3u'après le jugement définitif, et conjointement avec l'appel
e ce jugement; mais l'exécution des jugemens préparatoires
ne portera aucun préjudice aux droits des parties sur l'appel,
sans qu'elles soient obligées de faire à cet égard aucuneprotes-
tation ni réserve.
L'appeldes jugemens interlocutoires est permis avant quele

jugement définitifait été rendu.
- Dans ce cas, il sera donné expédition du jugement inter-
locutoire.

• -
'
.TITRE VI.

De la Mise en cause des Garans.

3a. Si, au jour de la première comparution, le défendeur
demande à mettre garant en cause, le juge accordera délai
suffisant en raison de la distance du domicile du garant : la
citation donnée au garant sera libellée, sans qu'il soit besoinde lui notifier le jugement qui ordonne sa mise en cause.

53. Si la mise en cause n'a pas été demandée à la première
comparution, ou si la.citation n'a .pas été faite dans le délai
fixé, il sera procédé, sans délai, au jugement de l'actionprincipale, sauf à statuer séparémentsur la demande en ga-
rantie.

,TITRE VIL
Des Enquêtes.

34. Si les parties sont contraires en faits de nature à être
constatés par .témoins, et dont le juge de paix trouve la vérifi-
cation utile et admissible, il ordonnerala preuve et en fixer»
précisément l'objet.
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<55. Au jour indiqué,les témoins,après avoir dit leurs noms,

profession , âge et demeure, feront le serment de dire vérité,et déclareront s'ils sont parens ou alliés des parties et à quel'degré, et s'ils sont leurs serviteurs ou domestiques.

56. Jls seront entendus séparément, en présence des parties,
si elles comparaissent; elles seront tenues de fournir leurs
reproches avant la déposition, ot de les signer : si elles ne le
savent ou ne le peuvent, il en sera fait mention : les reproches
ne pourront être reçus après la déposition commencée,
qu'autant qu'ils seront justifiés par écrit.

57. Les parties n'interrompront point les témoins : après la
déposition, le juge pourra, sur la réquisition des parties, et
même d'office, faire aux témoins les interpellations conve-
nables.

38. Dans tous les cas où la vue du lieu peut être utile pourl'intelligence des dépositions, et spécialement dans les actions
pour déplacement de bornes, usurpations de terres, arbres,haies, fossés ou autres clôtures, et pour entreprises sur les
cours d'eau, le juge de paix se transportera , s'il le croitnécessaire, sur le lieu, et ordonnera que les témoins"y seront
entendus.

5q. Dans les causes sujettes à l'appel, le greffier dressera
iwocès-verbal de l'audition des témoins : cet acte contiendra
eurs noms , âge , profession et demeure, leur serment dedire vérité, leur déclaration s'ils sont parens, alliés, serviteurs
ou domestiques des parties, et les reproches qui auraient été
fournis contre eux. Lecture de ce procès-verbal sera faite à
chaque témoin, pour la partie qui le concerne ; il signera
sa déposition, ou mention sera faite qu'il ne sait ou ne peut.
Le procès - verbal sera, en outre, signé par le juge et legreffier. 11 sera procédé immédiatement au jugement, ou auplus tard à la première audience.

4o. Dans les causes de nature à être jugéps en dernier
ressort, il ne sera point dressé de procès -verbal ; mais lejugement énoncera les noms., ,âge, profession et demeure
des témoins, le.ir serment, leur déclaration s'ils sont parens,
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alliés, serviteurs ou domestiques des parties, les reproches,
et le résultat des dépositions.

TITRE VIII.'
Des Visites des lieux et des Appréciations.

4i. Lorsqu'il s'agira , soit de constater l'état des lieux, soitd'apprécier la valeur des indemnités et dédommagemens de-
mandés , le juge de paix ordonnera que le lieu contentieux
sera visité par lui en présence des parties.

42. Si l'objet de la visite ou de l'appréciation exige des
connaissances qui soient étrangères au juge, il ordonnera
que les gens de l'art, qu'il nommera par le même jugement,
feront la visite avec lui, et donneront leur avis : il pourra
juger sur le lieu même sans désemparer. D,ans les causes
sujettes à l'appel, procès-verbal de la visite sera dressé par le
greffier, qui' constatera le serment prêté par les experts. Leprocès-verbal sera signé par le juge, par le greffier et par les
experts; et si les experts ne savent ou ne peuvent signer, il en
Sera fait mention.

43. Dans les causes non sujettes à l'appel, il ne serapoint dressé de procès-verbal ; mais le jugement énoncera
les noms des experts, la prestation de leur serment, et le
résultat de leur avis.

TITRE IX.
Do la Récusation des Juges de Paix.

44- Les juges de paix pourront être récusés , i.° quand ilsauront intérêt personnel à la contestation ; 2.0 quand ils
seront parens ou alliés d'une des parties, jusqu'au degré do
cousin - germain inclusivement; 5." si, dans l'année qui,
a précédé la récusation, il y a eu procès criminel entr'enx;
et l'une des parties ou leurs conjoints, ou leurs parens et alliés-
en ligne directe ; 4-° s'il y a procès civil existant entre eux et
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l'une des paï-ties, ou leurs .conjoints; 5.° s'ils ont donné un
avis écrit dans l'affaire.

4$- La partie qui voudra récuser un juge de paix, sera
tenue de former la récusation, et d'en exposer les motifs par
un acte qu'elle fera signifier, par le premier huissier requis,
au greffier de la justice de paix, qui visera l'original. L'exploit
sera signé, sur l'original et la copie, par la partie ou son fondéde pomoir spécial. La copie sera déposée au greffe et commu-niquée immédiatement au juge par le greffier.

46. Le juge sera tenu de donner au bas de cet acte , dans ledé'ai de deux jours, sa déclaration par écrit, portant, ou son
acquiescement à la récusation, ou son refus de s'abstenir,avec
ses réponses aux moyens de récusation.

47., Dans les trois jours de la réponse du juge qui refuse
de" s'abstenir

, ou faute par lui de repondre, expédition del'acte de récusation et de la déclaration du juge, s'il y en a,
sera envoyée par le greffier, sur la réquisition de la partiela plus diligente , au procureur impérial près le tribunal depremière instance, dans le ressort duquel la justice de paix
est située : la récusation y sera jugée en dernier ressort dansla huitaine, sur les conclusions du procureur impérial, sansqu'il soit besoin d'appeler les parties.
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LIVRE II.
DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS,

TITRE PREMIER.
De la Conciliation.

ART. 48.

Aucune demande principale introductive d'instance entre
parties capables de transiger', et sur des objets qui, peuvent
être la matière' d'une transaction, ne sera reçue dans lestribunaux de première instance, que le défendeur n'ait, été
préalablement appelé en conciliation devant le juge de" paix,
ou que les parties n'y aient volontairement comparu.
4g. Sont dispensées du préliminaire de la conciliation,
i.° Les demandes qui intéressent l'Etat et le domaine ,les communes, les établissemens publics , les mineurs, le?interdits, les curateurs aux successions vacantes ;
'2.° Les demandes qui requièrent célérité; \
5.n Les demandes en intervention ou en garantie;
4-° Les demandes en matière de commerce ;
5-° Les demandes de mise en'liberté, en main-levée de^

.saisie ou opposition, en paiement de loyers, fermages où 1

arrérages de rentes ou pensions; celle des avoués en paiement
des frais;
6.° Les demandes formées contre plus de deux parties,

encore qu'elles aient le même intérêt;
7.° Les'demandes en vérification d'écritures, en désaveu,

en règlement de juges, en renvoi, en prise à partie ; lesdemandes contre un tiers saisi, et en général sur les saisies,,
sur les offres réelles, sur la remise des titres, sur leur corn-
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munication, sur les séparations de biens, sur les tutelles.etcuratelles, et enfin toutes les causes exceptées par les lois.

5o. Le défendeur sera cité en conciliation,
i.° En matière personnelle et réelle, devant le juge de

"paix de son domicile;, s'il y_a deux défendeurs, devant
le juge-de l'un d'eux, au choix du demandeur;
2." En matière de société autre que celles de commerce,

tant qu'elle existe, devant le juge du lieu où elle est établie ;
5°. En matière de succession, sur les demandes entre hé-ritiers , jusqu^au partage inclusivement; sur les demandes quiseraient intentées par les créanciers du défunt, avant le par-

tage ; sur les demandes relatives à l'exécution des dispositions
à cause de mort, jusqu'au jugement définitif, devant le juge
de paix du lieu où la succession est ouverte.
5i. Le délai de la citation sera de trois jours, au moins.

5a. La citation sera donnée par un hnissier de la justicede paix du défendeur; elle énoncera sommairement l'objet
de la conciliation.

55. Les parties comparaîtront en personne ; en cas d'em-pêchement, par un fondé de pouvoir.
54. Lors de la comparution, le demandeur pourra,expli-

quer , même augmenter sa demande, et le défendeur formercelles qu'il jugera convenables; le procès-verbal qui en seradressé contiendra les conditions de l'arrangement, s il y en a ;
dans le cas contraire, il fera sommairementmention que les
parties n'ont pu s'accorder.

,
Les conventions des parties, insérées au procès-verbal-,

!»nt force d'obligation privée.

55. Si l'une des parties défère le serment à l'autre, le juge
de paix le recevra, ou fera mention du refus de le prêter.

56. Celle des parties quine comparaîtrapas sera condamnée
a mie amende de dix, francs, et toute audience lui sera refusée
•jusqu'à ce qu'elle ait justifié de la quittaace.



LIVRE II. Des Tribunaux Inférieurs. i5 '
i57. La citation en conciliation interrompra la prescription,

et fera courir les intérêts, le tout, pourvu que la demande soit
formée dans le mois, à dater du jour de la non comparution
ou de la non conciliation."

58. En cas de non comparution de l'une des parties, il en
sera fait mention sur le registre du greffe de la justice de paix ,et sur l'original ou la copie de la citation, sans qu'il soit besoin
de dresser procès-verbal.

TITRE IL
Des Ajournemens.

5g. Enmatièrepersonnelle,le défendeursera assigné devant
le,tribunal de son domicile; s'il n'a pas de domicile, devantle tribunal de sa résidence;
S'il y a plusieurs défendeurs devant le tribunal du domicile

de l'un d'eux, au choix du demandeur; J

En matière réelle, devant le tribunal de la situation de
l'objet litigieux ;
En matière mixte, devant le juge de la situation, ou devantle juge du domicile du défendeur;
En maticrede société, tant qu'elle existe, devant le juge dit

lieu où elle est établie ;
En matière de succession, i.° sur les demandes entre hé-

ritiers, jusqu'au partage inclusivement; 2°. sur les demandes
qui seraient intentées par des créanciers du défunt avant lrj
partage ; 3.° sur les demandes relatives à l'exécution des~
dispositions à cause de mort, jusqu'au jiigement définitif*
devant le tribunal du lieu où la succession est ouverte ;
Enmatière de faillite, devant le juge du domicile du failli;
En matière de garantie, devant le juge où la demandé ori-

ginaire sera pendante ;
Enfin, en cas d'élection de domicilepour1 l'exécution d'un

« acte, devant le tribunal du domicile élu, ou devant le tribunaldu domicile réel du défendeur, conformément à l'article 11 rdu Code civil.
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60. Les demandes formées pour frais par les officiers mi-
•
nistériels, seront portées au tribunal où les frais ont été faits.-

61. L'exploit d'ajournement contiendra. i.° la date des jour,
mois et an, les noms, profession et domicile du demandeur ,

^
la constitution de l'avoué qui occupera pour lui, et chez le-quel l'élection de domicile sera de droit, à moins d'une
élection contraire par le même exploit;
2.0 Les noms, demeure et immatricule de l'huissier; les

noms et demeure du défendeur, et mention de la personneà laquelle copie de l'exploit sera laissée ;
3.° L'objet de la demande, l'exposé sommaire des moyens;
4." L'indication du tribunal qui doit connaître de la de-

mande , et du délai pour comparaître ; le tout à peine denullité.

62. Dans le cas du transport d'un huissier, il ne rui sera
payé pour tous frais de déplacement, qu'une journée au plus.

63. Aucun exploit ne sera donné un jour de fête légale,si ce n'est en vertu de permission du président du tribunal.

64- En matière réelle ou mixte, les exploits énoncerontla nature de l'héritage, la commune, et autant qu'il est pos-sible, la partie de la commune où il est situé ; et deuxaumoins
des tenans et abeutissans ; s'il s'agit d'un domaine , corps deferme ou métairie, il suffira d'en désigner le nom et la
situation : le tout à peine de nullité.

65. Il sera donné, avec l'exploit, copie du procès-verbal
de non conciliation, ou copie de la mention de non compa-
rution, à peine de nullité; sera aussi donnée copie des pièces ,

• ou de la partie des pièces sur lesquelles la demande est fondée :à défaut de ces copies, celles que le demandeur sera tenu
*le donner dans le cours de l'instance,n'entrerontpointentaxe.

66. L'huissier ne pourra instrumenter pour ses parens etalliés, et ceux de sa femme, en_ligne directe à l'infini, ni <

j>our ses parens et alliés collatéraux, jusqu'au degré de
cousin issu de germain inclusivement; le tout \ peine de,
nullité.
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67. Les huissiers seront tenus de mettre à la fin de l'ori-
ginal et de la copie de l'exploit, le coût d'icelui,.à peine
de cinq francs d'amende, payables à l'instant de 1 enregis-
trement. ' *

68. Tous exploits seront faits à personne ou domicile ; mais
si l'huissier ne trouve au domicile ni la partie, ni aucun dé
ses parens ou serviteurs, il remettra de suite la copie à unvoisin, qui signera l'original; si ce voisin ne peut ou ne
veut signer, l'huissier remettra la copie au maire ou adjointde la commune, lequel visera l'original sans frais. L'huissierfera mention du tout, tant sur l'original que sur la copie.

69. Seront assignés,
i.° L'Etat, lorsqu'il s'agit de domaines et droits domaniaux,

en la personne ou au domicile du préfet dux département où
siège le tribunal devant lequel doit être portée la demande enpremière instance ; '
2.0 Le trésor public, en la personne ou au bureau del'agent ;
3." Les administrations ou établissemenspublics,en leursbureaux, dans le lieu où réside le siège de l'administration;

dans les autres lieux, en la personne et au bureau de leur
préposé;
4-° L'Empereur, pour ses domaines, en la personne du?

procureur impérial de l'arrondissement;
5." Les communes, en la personne ou au domicile dit,maire, et à Paris, en la personne ou au domicile du préfet.

,
Dans les cas ci-dessus, l'original sera visé de celui à qui

copie de l'exploit sera laissée ; en cas d'absence ou de refus ',le visa sera donné, soit par le juge de paix, soit par le
procureur impérial près le tribunal de première instanceJ,
auquel, en ce eas, la copie sera laissée^*»'
6°. Les sociétés de commerce, tant qu'elles existent en leur

maison sociale; et s'il n'y en a pas, en la personne ou audomicile de l'un des associés;
' 7." Les unions et directions de créanciers, en la p'ersohiieX
Ou au domicile de l'un des syndics ou directeursy - , y \
6.° Ceux qui n'ont aucun domicile connu en jlgfatîteAa^'" ;
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lieu de leur résidence actuelle, : si le lieu n'est pas connu <l'exploit sera affiché à la principale porte de l'auditoire du
tribunal où la demande est portée ; une seconde copie sera
donnée au procureur impérial, lequel visera l'original ;
g.0 Ceux qui habitent le territoire français hors du con-

tinent, et ceux qui sont établis chez l'étranger, au domicile
du procureur impérial près le tribunal où sera portée la de-
mande , lequel visera l'original, et enverra la copie, pourles premiers, au ministre de la marine, et pour les seconds ,à celui des relations extérieures.

70. Ce qui est prescrit pour les deux articles précédens,
sera observé à peine de nullité.

71. Si un exploit est déclaré nul par le fait de l'huissier,il pourra être condamné aux frais de l'exploit et de la pro-cédure annullée, sans préjudice des dommages et intérêts de
la partie, suivant les circonstances.

72. Le délai ordinaire des ajournemens, pour ceux qui
sont domiciliés en France, sera de huitaine.
Dans les cas qui requerront célérité, le président pourra ^

«par ordonnance rendue sur requête, permettre d'assigner à
.bref délai.

73. Si celui qni est assigné demeure hors de la Erance
continentale, le* délai sera ,i.° Pour ceux demeurant en Corse, (dans l'île d'Elbe ou
.de Capraja, en Angleterre et dans les Etats "limitrophes de
la France, de deux mois ;
2.0 Pour ceux demeurant dans les autres Etats de l'Europe,

de quatre mois ;
5.° Pour ceux demeurant hors d'Europe, en-deçà du Cap

de Bonne-Espérance, de six mois;
Et pour ceux demeurant au-delà, d'un an;

74- Lorsqu'une assignation à une. partie domiciliée hors
de la France sera donnée à sa personne en France, elle
n'emportera que les délais ordinaires, sauf au tribunal à lesprolongef, s'il y a Meu,
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TITRE III.
Constitution d'Avoués, et Défenses!

7.5. Le défendeur sera tenu , dans les délais de l'ajourne-
,-ment, de constituer avoué, ce qui se fera par acte signifié
d'avoué à avoué. Le défendeur ni le demandeur ne pourront
révoquer leur avoué sans eii constituer un autre. Les pro-
cédures faites et jugemens obtenus contre l'avoué révoqué et
non renrplacé, seront valables.

76. Si la demande a été formée à brefdélai, le défendeur
pourra, au jour de l'échéance, faire présenter à l'audience
un avoué, auquel il sera donné acte de sa constitution;'ce
jugement ne sera point levé : l'avoué sera tenu de réitérer ,dans le jour, sa constitution par acte; faute par lui de le
faire, le jugement sera levé à ses frais.

77. Dans la quinzaine du jour de la constitution, le défen-
deur fera signifier ses défensessignéesde son avoué ; elles con-
tiendront offre de communiquer les pièces à l'appui , ou 'àl'amiable, d'avoué à avoué ou par la voie du greffe.

78. Dans la huitaine suivante, le demandeurfera signifier
sa réponse aux défenses.

7g.S'rle défendeur n'a point fourni ses défenses .dans le
délai de quinzaine, le demandeur poursuivra' l'audience sur
un simple acte d'avoué à avOué.

80. Après l'expiration du délai accordé au demandeurpourfaire signifier sa réponse, la partie la plus diligente pourrapoursuivre l'audience sur un simple acte d'avoué à avoué ;
pourra même le demandeur, poursuivre l'audience, aprèsla signification des défenses, et sans y répondre.

81. Aucunes autres écritures ou significations n'entreront
en taxe.

82. Dans tous les cas où l'audience peut être poursuivie sur



ao t.'* PART. Procédure devant les Tribunaux.
Un acte d'avoué à avoué, il n'en sera admis en taxe qu'unseul pour chaque partie.

T I T R E I V.

De la Communication au 3Iinistère public.

83. Seront communiquées au procureur impérial les causes
concernant,
i.° L'ordre public, l'Etat, le domaine, les communes,

établissemens, publics, les dons et legs au profit des pauvres;
2." L'état des personnes et les tutelles ;
3.° Les déclinatoires sur incompétence;

-
4'0 Les règlemens de juges, les récusations et renvois pour

parenté et alliance ;
' 5* Les causes en prise à partie;
6.° Les'causes des femmes non autorisées par leurs maris1,

ou même autorisées., lorsqu'il s'agit de leur dot et qu'elles
sont mariées sous le régime dotal, les causes 'des mineurs,
et généralement toutes celles où l'une des parties est défendue
par un curateur; /
7.0 Les causes concernant ou intéressant les personnes pré-

sumées absentes;
8." Le procureur impérial pourra néanmoins prendre com-

municationde toutes les autres causés dans lesquelles il croira
son ministère nécessaire ; le tribunal pourra même l'ordonner
d'office.
84. En cas d'absence ou empêchement des procureurs

impériaux et de leurs substituts, ils seront remplacés parl'un des juges ou suppléans.

TITRE V.
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T I T R E V.

Des Audiences, de leur Publicité et de leur Police,

85. Pourront les parties , assistées de leurs avoués , se déVfendre elles - mêmes : le tribunal cependant aura la facalté
"de leur interdire ce droit, s'il reconnait que la passion ou,
l'inexpérience les empêche de discuter leur cause avec Ï$L

décence convenable ou la clarté nécessaire pour l'instruction
des' juges.

,

86. Les parties ne pourront charger de leur défense, soit-verbale, soit par écrit, même à titre de consultation, lesjuges en activité de service, procureurs généraux, procureursimpériaux, leurs substituts, même dans les tribunaux autres
que ceux près desquels ils exercent leurs fonctions ; pourront
néanmoins les juges, procureurs généraux ou impériaux, etleurs'subs.ituts, plaider dans tous les tribunaux,leurs causes
personnelles et celles de leurs femmes, parens ou alliés enligne directe et de leurs pupilles.

87. Les plaidoiries seront publiques, excepté dans les cas
où la loi ordonne qu'elles seront secrètes : pourra cependantle tribunal ordonner qu'elles se feront à huis clos, si la
discussion publique devait entraîner ou scandale ou des in-
ceméniens graves ; mais, dans ce cas, le tribunal sera tenud'en délibérer et de rendre compte de sa délibération au
proeurpur général impérial près la cour d'appel; et'si la
cause est pendante dans un tribunal d'appel, au grand-jugé
ministre de la justice.
88. Ceux qui assisteront aux audiences, se tiendront dé-

couverts , dans le respect et le silence : tout ce que le pré-
sident ordonnera pour le maintien de l'ordre,,sera-exécutéponctuellement pt à l'instant.
La même disposition se».a observée dans les lieux où, soit

les juges , soit les procureurs impériaux, exerceront desfonctions de leur état.

89. Si un ou plusieurs individus, quels qu'ils scîentf, in»

,

Procédure civile. Texte. a
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terrompent le silence, donnent des signes d'approbation oud'improbation, soit à la défense" des parties, soit aux dis-
cours des juges ou du ministère public, soit aux interpella-tions , avertissemens ou ordres des président, juge-commis-saire ou procureurs impériaux, soit aux jugemens ou ordon-
nances , causent ou excitent du tumulte de quelque maniera
que ce soit; et si, après l'avertissement des huissiers, ils np
Vautrent pas dans l'ordre sur-le-champ, il leur sera enjoint,
tle se retirer, et les résistans seront saisis et déposés à l'instant
dans la maison d'arrêt pour vingt-quatre heures : ils y seront
reçus sur l'exhibition de l'ordre du président, qui sera men-tionné au procès-verbal de l'audience.

90; Si le trouble est causé par un individu remplissant
Une fonction près le tribunal, il pourra, outre la peineci-dessus, être suspendu de ses fonctions : la suspension, pourîa première fois, ne pourra excéder le terme de trois mois.Le jugement sera exécutoire par provision, ainsi que dansîe cas de l'article précédent.

g1. Ceux qui outrageraient ou menaceraient les juges, ou
les officiers de justice, dans l'exercice de leurs fonctions",
seront, de l'ordonnance du président, juge-commissaire ou
du procureur impérial, chacun dans le lieu dont la police luiappartient, saisis et déposés à l'instant dans la maison d'ar-
rêt , interrogés dans les vingt-quatre heures, et condamnésparte tribunal, sur lé vu du procès-verbal qai constatera, lé'3'éïit, à une détention qui ne pourra excéder le mois, et à une -amende qui ne pourra être moindre de vingt-cinq francs, ni
excéder trois cents francs.
w Si le délinquant ne peut être saisi à l'instant, le tribunal
prononcera contre lui, dans les vingt-quatre heures, les
•peines ci-dessus, sauf l'opposition que le condamné pourra
•former dans les dix jours du jugement, en se mettant en état
•île détention.

,

t)2. Si les délits commis méritaient peine afflictive ou infa-t&ànte, le prévenu sera envoyé en état de mandat de dépôt
devant le tribunal compétent, pour être poursuivi et puni
suivant les règles établies par le Code criminel.
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TITRE Vf.
.

J

Des Délibérés et Instructionspar écrit.

r g3. Le tribunal pourra ordonner que lespièces seront mises
sur,.le bureau , pour en être délibéré au rapport d'un jugenommé'par le jugement', avec indication du jour auquelJe
rapport sera fait.

94. Les parties et leurs défenseurs seront tenus d'exécuter
le jugement qui ordonnera le délibéré, sans qu'il.soiLbesoinde le lever ni signifier , et sans sommation ; si 1 une des
-partiesrie Temet point ses pièces, la cause sera jugée sur les
.'pièces de l'autre. , \
g5. Si une affaire ne paraît pas susceptible d'être jugée surplaidoirie ou délibéré, le tribunal ordonnera qu'elle sera,ins-truite par écrit, pour en être fait rapport par l'un des, juges,

nommé par le jugement. " " ^

Aucune cause ne peut être mise en rapport qu'à l'audience
; et à la pluralité des voix. "

1
96. Dans la quinzaine de la signification du jugement, le-

^demandeur fera signifier une requête contenant ses moyen| ;"elle sera terminée-par un état des pièees produites au sou-tien, J
Le demandeur sera tenu, dans les vingt-quatre heures "qui

suivront cette signification, de produire au greffe et de faire
signifier l'acte de produit. l •*

,.,97. Dans la .quinzaine de la. production du demandeur augreffe , le défendeur en prendra communication , et fprasignifier sa réponse avec état au bas des pièces au «Outîen;
dans les vingt-quatre heures de cette .signification, îl rétabliraf[ greffe la production par lui prise en communication, fera
sienne;; et en signifiera l'acte. r -.-»< . : .t ?
Dans le cas où il y aurait plusieurs défendeurs, s'ils ont

- *Out à la fois- des avoués et des intérêts différeras, ils aurontchacun les délais ci-dessus fisés, .pour prendre communiea-
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tion , répondre et produire ; la communication leur sert•^donnée successivement, à Commencerpar le plus diligent.

98. Si le demandeur n'avait pas -produit dans le délai ci-dessus fixé, le défendeur mettra sa production au greffe,ainsi qu'il a été dit ci-dessus , le demandeur n'aura que hui-taine pour en prendre communication et contredirej ce délaiSassé, il sera procédé au jugement, sur la production duéfendeur.

99. Si c'est le défendeur qui ne produit pas dans le délaiÎui lui est accordé, il sera procédé-aujugement, Sur la pro-
uction du demandeur.

100. Si l'undes délais fixés expire sans qu'aucun des défen-deurs ait pris communication, il sera procédé*aujugement
«ur ce qui aura été produit.

101. Faute par le demandeur de produire, le défendeurleplus diligent mettra sa production au greffe, et l'instruction
sera continuéeainsi qu'il est dit ci-dessus.

102. Si l'une des parties veut"produirede nouvelles pièces,elle le fera au greffe, avec acte de produit contenant état
desdites pièces ,- lequel sera signifié à avoué, sans requête deIiroduction nouvelle ni écritures, à peine de rejet delà taxe,
ors même que l'état despièces contiendrait de nouvelles con-
clusions.

io3. L'autre partie aura huitainepour prendre communica-tion et fournir sa réponse , qui ne pourra excédersix rôles.

104. Les avoués déclareront au bas des originaux et des
copies de toutes leurs requêtes et écritures, le nombre'des
rôles, qui sera aussi énoncé dans l'acte de produit,a peintederejet lors de la taxe.
io5.ïl ne sera passé en taxe queles écritures et significations

énoncées au présent titre.

106. Les communicationsseront prises au greffe sur les ré-
cépissés des avoués., qui en contiendrontla date. . .. . ,
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107. SL les avoués ne rétablissent , dans les délais ci-dessusfixés, les productions par eux prises en communication, il
sera, sur le. certificat du greffier, et sur un simple acte pourvenir plaider, rendu jugement à l'audience, qui les condam-
nera personnellement, et sans appel, à ladite remise, aux
frais du jugement,' sans répétition, et en dix francs au moinsde dommages-intérêts par chaque jour de retard.
Si les"avoués ne rétablissent les productions dans la hui-taine de la signification dudit jugement, le tribunal pourra

prononcer, sans appel, de plus forts dommages-intérêts,,
même condamner l'avoué par corps, et l'interdire pour tel
temps qu'il estimera convenable.
Lesdites condamnations pourront être prononcées sur la

demande des parties, sans qu'elles aient besoin d'avoués, et
sur un simple mémoire qù elles remettront ou au président
ou au rapporteur, ou au procureur impérial.

108. Il sera tenu au greffe un registre sur lequel seront
portées toutes les productions, suivant leur ordre de dates :
ce registre, divisé en colonnes, contiendra la date de laproduction, les noms des parties ', de leurs avoués et du rap-.-
porteur ; il- sera laissé une colonne en blanc.

109. Lorsque toutes les parties auront produit j ou aprèsl'expiration des délais ci-dessus fixés, le greffier , sur la ré-quisition de la partie la plus diligente, remettra les pièces
au rapporteur , qui s'en chargera, en signant sur la colonnelaissée en blanc au registre des productions.

110. Si le rapporteur décède , se démet, ou ne peut fairele. rapport, il en sera commis un autre, sur requête, par -or-donnance du président, signifiée à partie ou à son avoué, trois,jours, au moins, avant le rapport.

m. Tous rapports, même sur délibérés, seront faits àl'audience; le rapporteur résumera le fait et les moyens
.sans ouvrir son avis : les défenseurs n'auront, sous aucun pré-
texte , la parole après le rapport : ils pourront seulemenjt.remettre, sur le champ au président, de simples.. notes-
énonciatives des faits sur lesquels .ils prétendraient que let.
rapport a été ..incomplet ou Inexact. " ',
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r 112. Si la causé'est susceptible de communication , le pro-cureur impérial sera entendu en ses conclusionsà l'audience; *

113. Les jugemens reitdussur les pièces de l'une des parties '
faute par l'autre d'avoir produit, ne seront point susceptibles 'd'opposition.

- II4- Après le jugement, le rapporteur remettra les pièces
an. greffe, et il, en sera déchargé par la seule radiation de
sa signature sur le registre des productions.

115. Les avoués, en retirant leurs pièces, émargeront le
registre ; cet émargement servira de décharge au greffier.

' -TITRE VII.
Des Jugemens.

.
i j6, Lesjugemens seront rendus à la pluralitédes voix, et

prononcés sur - le - champ : néanmoins les juges pourront'
se retirer dans la chambre du conseil pour y recueillir lesavis; ils pourront aussi continuer la cause à une des pro-
chaines,audiences, .pour prononcer le jugement.

,, 1.17.
S'ilse,formeplus de deuxopinions, les jugesplus faibles

en nombre seront tenus de se reunir à l'une des deux opi-
nions qui auront été émises par le plus grand nombre; toute-
fois ils ne seront tenus de s'y réunir qu'après que les voix '
auront étéjrecueiTligs une seconde fois.

118. En cas de partage, on appellera pour le vider un'
juge ; à défaut du juge, un suppléant ; à son défaut, un
avocat, attaché au barreau; et, à son"défaut, un avoué; tous
appelés selun l'ordre du tableau.: l'affaire sera de nouveau
pjaidée. - >--••.«. ;

. 1.1,9.
Sji le jugement ordonne la Comparution des, parties^

ilj indiquera Te jour de la comparution.

12b.'Tout jugement qui ordonnera un serment," énoncera*
les faits sur lesquels''il sèrà'rêçù. ~ * *

•"•».
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' i2i. Le serment sera fait par la partie, en personne, et
k l'audience.Dansle cas d'un empêchementlégitime et dûment
constaté, le serment pourra être prêté devant le juge que le
tribunal aura commis, et qui se transportera chez la partie ,Assisté du greffier.
Si la partie à laquelle le serment est déféré, est trop

éloignée, le tribunal pourra ordonner qu'elle prêtera le ser-
ment devant le tribunal du lieu de sa résidence.,.
Dans tous les cas, le serment sera fait en présence de l'autre-partie, ou elle dament appelée par acte d'avoué à avoué, et,s'il n'y a pas d'avoué constitué, par exploit contenant l'in-

dication du jour de la prestation.
. ., .4

122. Dans les cas où les tribunaux peuvent accorder des
délais pour l'exécution de leurs jugemens , ils le feront paele jugement même qui statuera sur la contestation, et qui
énoncera les motifs du délai.

.

125. Le délai courra du jour du jugement, s'il est coitf-
|radiçtoi,re ;. et de celui de la signification *. s'il est par dé-faut».

-
ti4> Le débiteur ne poutra obtenir un délai, ni jouir du

délai qui lui aura été accordé, si,ses biens sont vendus-Jila requête d'autres créanciers, s'il est en état de faillite,
de contumace

». ou s'il est constitué' prisonnier , ni enfinlorsque par son fait il aura diminué les sûretés qu'il avait
données par le contrat' à son créancier.

t25. Les actes conservatoires seront valables, nonobstant
le délai accordé.

126. La contrainte par corps ne- sera prononcée que dana-?es cas prévus • par la loi ;. il est néanmoins laissé à la pru-*dence des juges de la prononcer, - < . • t,
i.° Pour dommages et intérêtsen matière-civil», au*desscfâfde la somme de trois cents francs ;
2. 0 Pour reliquats de comptes de tutelle, curatelle, d'ad-

ministration de corps et communauté, établissemens publics'
ou de toute administration confiée par justice, et pour toutesinstitutions à faire par suite desdils* comptes.
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127. Pourront les juges, dans les cas énoncés en l'articleprécédent, ordonner qu'il sera sursis à l'exécution de lacontiaiute par corps, pendant le temps qu'ils fixeront; aprèslequel, elle sera exercée sans nouveau jugement. Ce sursis

ne pourra être accordé que par le jugement qui statuera surla contestation, et qui énoncera les motifs de délai.
128. Tous jugemens qui condamneront en des dommages

et intérêts, en contiendront la liquidation, ou ordonnerontqu'ils seront donnés par état.

129. Les jugemens qui condamneront à une restitution defruits, ordonneront quelle sera faite en nature,pour la der-nière année ; et pour les années précédentes, suivant lesmercuriales du marché le plus voisin, eu égard aux saisons
et prix communs de l'année, sinon à dire d'experts, à défaut
de mercuriales. Si la restitution en nature pour la dernière
année est impossible, elle se fera comme pour les années >précédentes.

t3o. Toute partie qui succombera, sera condamnée aux
dépens.

I3I. Pourront néanmoins les dépens être compensés en tout
ou partie, entre conjoints, ascendans, deseendans, frères et
soeurs ou alliés au même degré ; les juges pourront aussi •'
compenser les dépens en tout ou en partie, si les parties
succombent respectivement sur quelques chefs.

i32. Les avoués et huissiers qui auront excédé les bornes
de leurministère,les tuteurs,curateurs, héritiersbénéficiaires
ou autres administrateursqui auront compromisles intérêts deleur administration, pourront être condamnés aux dépens, enleur nom et sans répétition, même aux dommages et intérêtss'il y a lieu; sans préjudice de l'interdiction contre les avoués
et huissiers, et de la destitution contre les tuteurs et autres ,suivant la gravité des circonstances. '

i33. Les avoués pourront demander la distraction des
dépens à leur profit, en affirmant, lors de la prononciation
du jugement, qu'ils ont. fait la plus grande partie des avances.
La distraction des dépens ne pourra être prononcée que par
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le jugement qui en portera la condamnation; dans ce casi
la taxe,sera poursuivie et l'exécutoire délivré an nom de
l'avoué, sans préjudice de l'action contre sa partie.

i34. S'il a été formé une demande provisoire, et que la
cause soit en état sur le provisoire et sur- le:fond, les juges
seront tenus de prononcersur le tout par «m seul jugement.

•
i35. L'exécution provisoire sans caution sera ordonnée s'il

y a titre authentique, promesse reconnue, ou condamnation"
précédente par jugement dou! il n'y ait point d'appel;
•
L'exécution provisoire pourra être ordonnée, avec ou sans

caution , lorsqu'il s'agira,
•
i.° D'apposition et levée de scellés, ou confection d'in-

ventaire ;
2." De réparations urgentes;
3." D'expulsion des lieux, lorsqu'il n'y a pas de bail, ou

que le bail est expiré ;
•
4-° LV séquestres, commissaires et gardiens;
5.° De réception de caution et certificateurs;
6." De nomination de tuteurs, curateurs et autres admi-

nistrateurs , et de reddition de compte ;7." De pensions ou provisions alimentaires.

i36. Si les juges ont omis de prononcer l'exécution provi-soire, ils ne pourront l'ordonner par un second jugement,sauf
aux parties àla demandersur l'appel.
157. L'exécution provisoire ne pourra être ordonnée pourles dépens, quand même ils seraient adjugés pour tenir lieude

dommages et intérêts.

i58. Le président et le greffier signeront la minute de>
chaque jugement,aussitotqu'il sera rendu : il sera fait mention ,en marge de la feuille d'audience, des juges et du procureurimpérial qui y auront assisté ; cette mention sera 'également
signée par le président et le greffier.

r '
•
i3§. Les greffiersqui délivreront expédition d'un jugement

avant qu'il ait été signé, seront poursuivis comme faussaires.

- 140. Les procureurs impériaux et généraux se' feront' re-
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présenter tous les» mois les- minutes des jugemens , et véri-fieront s'il a été satisfait aux dispositions ci-dessus : en casde contravention ils en dresseront procès-verbal, pour êtreprocédé ainsi qu'il appartiendra.

,
14!• La rédaction des jugemens contiendra les noms desjuges, du procureur impérial, s'il a été entendu, ainsi que de»avoués; les noms, professions et demeures des parties, leursconclusions, l'exposition sommaire des points de fait et dedroit, les motifs et le dispositifdes jugemens.

i 142- La rédaction sera faite sur les qualités signifiées entreles parties ; en conséquence, celle qui voudra lever un ju-*
gement contradictoire, sera tenue de signifier à l'avoué • deson adversaire, les qualités, contenant les noms, profession*
et démeures des parties, les conclusions et les points de fait
et, de'droit. ,*"'-•
i43. L'original de cette signification restera pendantvingt-

quatre heures entre les mains des huissiers audienciers.

i44- L'avoué qui voudra s'opposer soit aux qualités, soit h
l'exposé de points de fait et de droit, le déclarera à l'huissier,
qui sera tenu d'en faire mention.

'. i'45. Sur un simple acte d'avoué k avoué, les parties seront
réglées sur cette opposition par le juge qui aura présidé j '
en cas d'empêchement, par le plus ancien, suivant l'ordre
du tableau.

i46. Les expéditions des jugemens seront intitulées et ter*
minées, ainsi qu'il a été prescrit par l'acte des constitutions del'Empire, du 28 floréal an XIL ''
147. S'il y a avoué en cause, le jugement ne pourra être

exécuté qu'après avoir été signifié à avoué, à peinede nullité :
les jugemens provisoires et définitifs qui prononceront des
condamnations , seront en outre signifiés à la partie, à per-sonne ou" domicile, et il sera fait/mention'de la significationà l'avoué.

.
'

,
148. SiTavoné est décédé*, où à cessé depostuler,-lasijgntf*
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ficâtion à partie suffira; mais il y sera fait mention du décès, ou
de la cessation des fonclions.de,l'avoué.

TITRE VIII.
'' Dès Jugemens par défaut et Oppositions. •

i4g- Si le défendeurne constituepasavoué,ou si l'avouécôns-"
titué ne seprésente pas au jour indiqué pour l'audience', il sera *

donné défaut.
.

.
15o. Le défaut sera .prononcé à l'audience». sur l'appel de la.'

cause, et les conclusions de la partie qui le, requiert, seront""
adjugées, si elles se trouvent justes et bien vérifiées : pourront
néanmoins les juges faire mettre les pièces sur le 'bureau,pour

_prononcerle jugement à l'audience suivante. ' ' '
I5I. Lorsque plusieurs parties auront été citées pour le

même objet, à'différens délais, il ne sera"pris défaut contre
aucune d'elles,.qu'après l'échéance du plus long délai.

» I52. Toutes les parties appelées et défaillantes seront com-prises dans le même défaut; et s'il en est pris contre chacune-belles séparément, les frais desdits défauts n'entreront point
en taxe, et resteront à la charge de l'avoué, 'sans qu'il puisseles répéter contre la partie.

»

i53. Si de deux ou'de plusieurs parties assignées, l'une fait
défautet l'autre.comparait, le profit du défaut sera joint, et lejugement de jonction sera signifié à la partie défaillantepar unhuissier commis : la, signification, contiendra assignation aujour auquel la cause sera appelée; il sera statue par un seul juk
gement, qui ne sera pas susceptible d!oppàsition.

i54< Le défendeur qui aura constitué avoué, pourra,"sansavoir fourni de défenses, suivrel'audience par un seul "acte,, etprendre défaut,contrele demandeurqui ne comparaîtrait pas.

^

i55. Les jugemens par défaut ne seront pas exécutés"avantl'iéchéance .de. la huitaine.de la signification à.^Qué^ s'jl y a
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eu constitution d'avoué, et de la signification à personne ondomicile, s'il n'y pas eu constitution d'avoué; à moins qu'en
cas d'urgence, l'exécution n'en ait été ordonnée avant l'expi~
ration de ce délai dans les cas prévus par l'art. i35.
Pourront aussi les juges, dans les cas seulement où il y

aurait péril en la demeure, ordonner l'exécution nonobstantl'opposition, avec ou sans caution, ce qui ne pourra se faire
que par le même jugement.

>
i56. Tous <ugemens par-défaut contre une partie qui n'a pa*

constitué d'avoué, seront signifiés par un huissier commis, soitIiàr le tribunal-, soit par îe juge du domicile du défaillant queetribunalauradésignéfilsseront exécutés dans les six mois
de leur obtention, sinon seront repaies non avenus.

'. 157. Si le jugement est rendu contre une partie ayant un
avoué, l'oppositionne sera recevable que pendant huitaine, à.
compter du jour de la signification à avoué.
158. S'il est rendu contre une partie qui n'a pas d'avoué,,l'opposition sera recevable jusqu'à l'exécution du jugement.

T5g. Le jugement est réputé exécuté, lorsque- les meubles
«aisis ont été vendus, ou que le-condamné"a été emprisonné ou-recommandé, ou que la saisie d'un ou plusieurs de ses im-meubles lui a été notifiée, ou que les frais ont été payés, ouenfin lorsqu'il y a quelque acte duquel il résulte nécessaire-
ment que l'exécution du jugement a été connue de la partiedéfaillante :• l'opposition formée dans les délais cl-dessus etdans les formesci-après prescrites, suspend l'exécution, si elle-
na pas éié ordonnée nonobstant opposition.
160. Lorsquele-'jugement aura été rendu contre mie partie

ayant un avoué , l'opposition ne- sera recevable qu'autantqu'elle aura été formée par requête d'avoué à avoué.

-
161. La requête contiendra les moyens d'opposition , à-moins que des moyens de défense n'aient été signifiés avantle jugement, auquel cas il suffira de déclarer qu'on les em-ploie comme moyen •

d'opposition.': l'opposition qui .ne- sera
pas signifiée dans cette forme, n'arrêtera pas l'exécution-j elle
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seïu rejetêé sur un simple acte, et sans qu'il soit besoin d*au-
cune autre instruction. -

162. Lorsque le jugement aura été rendu contre une partie
.n'ayant pas d avoué, l'oppositionpourra être formée, soit par
un acte judiciaire, soit par déclaration sur les commande-
mens, procès-verbaux de saisie ou d'emprisonnement, ou tout
autre acte d'exécution, à la charge par l'opposant de la réi-térer avec constitution d'avoué,~parrequête, dans la huitaine;
passé lequel temps elle ne sera plus recevable , et l'exécutionsera continuée, sans qu'il soit besoin de le faire ordonner.'
Si l'avoué de la partie qui a obtenu le jugement, est dé-cédé, ou ne peut plus postuler, elle fera notifier une nouvelle

constitution d'avoué au défaillant, lequel sera tenu,dans lèsdélais ci-dessus, à dompter de là signification , de réitérer sonopposition par requête, avec constitution d'avoué. >

Dans aucuns cas, les moyens d'oppositionfournis postérieu-
rement à la requête n'entreront en taxe. ,
i63. Il sera tenu au greffe un registre sur lequel l'avoué del'opposaptferamention sommaire de l'opposition,enénonçantles noms des parties et de leurs avoués, IP'S dates du jugement

et de l'opposition : il ne sera dù;de droit d'enregistrement que
dans le cas où il en serait délivré expédition.

164. Aucun jugement par défaut ne sera exécuté à l'égardd'un tiers, que sur un certificat du greffier, constatant qu'il
n'y a aucune opposition portéesur le registre.

i65. L'opposition ne pourra jamais être reçue contre un ju*
gement qui aurait débouté d'une premièreopposition.

.. . -
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T I T RE IX.
Des Exceptions.

§ I."
De la Caution àfournirpar les Etrangers.

166. Tous étrangers,demandeurs principaux ou inlervenans,
seront tenus, si le défendeur le requiert, avant toute exception,
de fournir caution de payer les .frais et dommages-intérêts
auxquels ils pourraient être condamnés.

167. Le jugementqui ordonnerala caution , fixera la sommejusquà concurrence de laquelle elle sera fournie;- le -deman-deur qui consignera celle somme, ou justifiera que ses im-meubles situés en France sont suffisans pour en répondre,'seradispensé de fournir caution.

*" • $ IL
i

Des Renvois.

168. La partie qui aura été appelée devant un tribunalautre
que celui qui doit connaître de la contestation,pourra deman-
der son renvoi devant les juges compétens.
169. Elle ser.a. tenue.deformercette demande,préalablement

à toutes autres exceptions et défenses.

170. Si néanmoins le tribunal était incompétent à raison3e la matière, le-renvoi pourra être demandé en tout état de
cause; et si le renvoi n'était pas-demande, le tribunal sera tenu
de renvoyer d'office devant qui de droit.

171. S'il a été formé précédemment, en un autre tribunal,
nne demande pour le même objet,"ou si la contestation est
connexe à une cause déjà pendante en un autre tribunal, le
renvoi pourra être demandé et*ordonné.
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- 172. Toute demande en renvoi sera jugée sommairement ',
«ans qu'elles puisse être réservée ni jointe*u principal.

4 III.
Des Nullités.

173. Toute nullité d'exploit oud'acte'de procédure est cou-
verte si elle n'est proposée avant toute défense ou exception
autres que les exceptions.d'incompétence.

§ IV. *

Des Exceptions dilatoires.

_
174. L'héritier, la veuve, la femme divorcée ou séparéede b;ens,.assignée comme commune, auront trois mois-, du

jour-de l'ouverture de la succession ou dissolution de la com»
jnunauté, pour faire inventaire, et quarante-jours.pour déli-
•bérer; si l'inventaire a été fait avant les trois mois, le délai
.de qnarante jours commencera du jour qu'il aura été pa*
l'achevé.
S'ils justifient que l'inventaire n'a pu être fait dans les trotsmois, il leur sera accordé un délai convenablepour le faire:,

et quarante jours pour délibérer, ce qui sera réglé sommaire-*
ment.
L-'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des délais

ci-dessus accordés, la faculté de faire encore inventaire et de
se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acted'héritier,Ou s'il n'existe pas contre lui de jugement passé-en
force dé chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur«t simple.
175. Celui qui prétendra avoir droit d'appeler.en garantie,

sera tenu de le faire dans ,1a huitaine du jour de la demande
.
originaire, outre un jour pour troismyriamètres. S'il y à plu-sieurs garans intéresses enla même garantie, il n'y aura qu'unseul délai pour tous, qui sera réglé selon la distance du lieu dela demeure du garant le plus éloigné. -

176. Si le garantprétend avoir droit d'en'appeler unr autre,
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en sous-garantie, il sera tenu de le faire dans le délai ci-des-
sus , à compter du,jour de la demande en garantie formée,contre lui; ce qui sera successivement observé à l'égard du
«ous-garantultérieur.

177. Si néanmoins le défendeur orjgimire est assigné dansles délais pour faire inventaire et délibérer,le dé.ai pour ap-peler garant ne commenceraque du jour où ceux pour faireinventaire et délibérer seront expiras.

178. Il n'y aura pas d'autre délai pour appeler garant, enquelquematière que ce soit, sous prétexte de minorité ou autre
cause privilégiée ; sauf à poursuivre les garans, mais sans quele jugementde la demande principale en soit retardé.

179. Si les délais des assignations en garantie ne sonti échus
en même temps que celui de la demande originaire, il nesera pris aucuhdéfaut contre le défendeur originaire, lorsque,
•avantl'expiration du délai, il aura déclaré, par acte d'avoué"-à avoué, qu'il a formé sa demande en garantie ; sauf si le dé-.fendeur, après l'échéauce du délai, pour appeler le garant, nejustifie pas de la demande en garantie, à faire droit sur la de-mande originaire,même à le condamner à des dommages-in-
térêts , si la demande en garantie par lui alléguée se trouven'avoir pas été formée.

180. Si le demandeur originaire soutient qu'il n'y a lieu audélai pour appeler garant, 1 incident sera jugé sommairement.

181. Ceux qui seront assignés en garantie, seront tenus deprocéder devant le tribunal où la demande origin.ire serapendante, encore qu'ils dénient être garans; .mais s'il'paraît
par écrit, ou par l'évidence du fait, que la demande originairen'a été formée que pour les traduire hors de leur tribunal, ils
y seront renvoyés.

182. En garantie formelle, pour les matières réelles ou hy-pothécaires, le garant pourra toujours prendre le fait et causedu garanti j qui sera mis hors de cause, s'il le requiert avant lepremier jugement.
Cependant le garanti, quoique mishors de cause, pourra y

•
" assister
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assister pour la conservation de ses droits, et le demandeur
' originaire pourra-demanderqu'il y reste.pour la conservation
des siens.

i85. En garantie simple, le garant pourra seulement inter-
venir , sans prendre le fait et cause du garanti.

184. Si les demandes originaires et en garantie sont en état
d'être jugées en même temps, il y sera fait droit conjointe-
ment ; sinon le demandeur originaire pourra faire juger sa
demande séparément.: le même jugement.prononcera sur la
disjonction , si les deux instances ont été •

jointes ;• sauf,
après le jugement du principal, à faire droit sur la garantie,
s'il y éehet.

i85. Les jugemens rendus contre les garans formels seront
exécutoirescontre les garantis.
Il suffira de signifier le jugement aux garantis, soit-qu'ils

aient été mis|hors de cause, ou qu'ils y aient assisté, sans qU'ilsoit besoin d'autre demande ni procédure. A'l'égard des dé-
pens, dommages et intérêts\ la liquidation et l'exécution'ne
pourront en être faites que contre les garans.
Néanmoins, en cas d'insolvabilité du garant, le garanti serapassibledes dépens, à moins qu'il n'ait été mis hors de cause;il le sera aussi des dommages et intérêts, si le tribunal jugaqu'il y a lieu.

186. Les exceptions dilatoires seront proposées conjointe-
ment et avant toutes défenses au fond.

187. L'héritier, la veuve et la femme divorcée ou séparée,
pourront ne proposer leurs exceptions dilatoires qu'aprèsl'échéance des délais pour faire inventaire et délibérer.

,

§ V.

De la Communication des Pièces.
- •

' 188. Les parties pourront respectivement demander, par
BU simple acte, communication des pièces.employées contre
Procédure civile. Texte. ' 5
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elles, dans les trois .jours où ïesdites pièces auront été signi-
fiées ou employées.-

.1,89,,.La communication sera faite entre avoués, sur récé-
pissés, ou par dépôt au gref : les pièces ne pourront être dé-
placées, si ce n'est qu'il y en ait minute, ou que la partie y
consente.

190. Le délai de la communicationsera fixé, ou par le récé-
pissé de l'avoué , ou par le jugement qui l'aura ordonnée : s'il

1
n'était pas fixé, il sera de trois jours.

191!." Si, après l'expiration du délai, l'avoué n'a pas rétabli
les pièces, il sera, sur simple requête , et mêmesur simplemé-
moire de la partie, rendu ordonnance portant qu'il sera-con-traint à ladite remise, incontinent et par corps; même à pajer
trois francs de dommages-intérêtsà l'autre partie, par chaquejourde retard, du jour de la significationde ladite ordonnance,
outre les frais desdites-requête et ordonnance , qu'il ne pourrarépéter contre son constituant. '
192. En cas d'opposition , l'incident sera réglé sommaire-ment^ si l'avouésuccombe, il sera condamné personnellement

aux dépens de l'incident, même en tels autres dommages-
intérêts et peines qu'il appartiendra, suivant la nature des cir-
constances. ,TITRE X.

De la Vérification des Ecritures.

ig3. "Lorsqu'il s'agira de reconnaissance et vérification d'é-
critures privées, le demandeur pourra , sans permission-dujuge, faire assigner à trois jours pour avoir acte de la recon-
naissance, ou pour faire tenir l'écrit pour reconnu.
Si le défendeur ne dénie pas la signature, tous les frais

relatifs à la reconnaissance ou à la vérification, même ceuxde l'enregistrement de l'écrit, seront à la charge du deman-
deur.

' ig4. Si ledéfendeurnecomparaît pas, il sera donné défaut,
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-et l'écrit sera tenupour reconnu; si le défendeur reconnaît l'é-crit , le jugement en donnera acte au demandeur.

ig.5. Si le défendeur dénie la signature à lui attribuée, du
.déclare ne pas.reconnaitre celle' attribuée, à un tiers, la véri-
fication en pourra être ordonnée tant par litres que par experts
et par témoins.

196. Le jugement qui autorisera la vérification
,>
ordonnera

qu'elle sera faite par trois experts, et les nommera d'office'; à
moins que lesparties ne se soientaccordéespour lesnomniT.Le
même jugement commettra le juge devant qui la vérification
se.fera; il portera aussi que la pièce à vérifier sera déposée augreffe, après que son état aura été constaté et qu'elle aura été
signée et paraphée par le demandeur ou son avoué, et par le
greffier,_ lequel dressera du tout un procès-verbal.

197. En cas de récusation contre le juge-commissaireou les
experts, il sera procédé ainsi qu'il est prescrit aux titres des
Récusations dejuges et des Visites d'experts. '
198. Dans les trois jours du dépôt de la pièce, le défendeur

-pourra en prendre communicationau greffe,sans déplacement;
lors de ladite communication, la pièce sera paraphée par lui
ou par son avoué, ou par son fondé de pouvoir" spécial,' et*le
greffier en dressera procès-verbal.

199. Au jour indiqué par l'ordonnancedu juge-commissaire,
et sur la sommation de la partie là plus diligente , signifiée àavoué s'il en a été constitué, sinon à dom'cile, par un huissiercommis par ladite ordonnance, les parties seront tenues île
comparaître devant ledit commissaire, pour convenir de piècesde comparaison : si le demandeur en vérification ne comparait
pas, la pièce sera rejelée; si c'est le défendeur, le juge pourratenir la pièce pour reconnue. Dans les deux cas, le jugement]
sera rendu à la prochaine audience, sur le rapport du juge-commissaire, sans acte à venir plaider; il sera susceptible d'op-position.

200. Si les parties ne s'accordentpas sur les pièces de com-paraison , le juge ne pourra recevoir comme telles,
4 ' ,3 *
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i." Que les signatures apposées aux actes par-devant no-

taires , ou celles apposéesaux actes judiciaires, en présence dujuge et du greffier, ouenfin les pièces écrites et signées par ce-lui dont il s'agit de comparer l'écriture, en qualité de juge ,greffier, notaire, avoué, huissier, ou comme faisant, à Lout
autre titre, fonction de personne publique;
2.0 Les écritures et signatures privées, reconnues par Celui

à qui est attribuéela pièce à vérifier, mais non celles déniées
ou non reconnues par lui, encore qu'elles eussent été précé-
demment vérifiées et reconnues être de lui.
Si la dénégationou méconnaissance ne porte que sur partie

de la pièce à vérifier, le juge pourra ordonner que le surplus
de ladite pièce servira de pièce de comparaison.

201. Si les pièces de comparaison sont entre les mains de
dépositairespublics ou autres, le juge-commissaire ordonnera
qu'aux jour et heure par lui indiqués, les détenteurs desdites
pièces les apporterontaulieu où se fera la vérification; à peine ,contre les dépositaires publics, d'être contraints par corps,
et les autres par les voies ordinaires, sauf même à prononcer
contre ces derniers la contrainte par corps, s'il y échet.

202. Si les pièces de comparaison ne peuvent être dépla-
cées, ou si les détenteurs sont trop éloignés, il est laissé à la-
prudence du tribunal d'ordonner, sur le rapport du juge-com-
missaire, et après avoir entendu îo procureur impérial. que la
vérification se fera dans le lieu de la demeure des dépositaires,
oudnns le lieu le plus prochp, ou que, dans.un délai déter-
miné, les pièces seront envoyées au greffe par les voies que letribunal indiquera par son -jugement.

203. Dans ce dernier cas, si le dépositaire est personne pu-blique, il fera préalablementexpédition ou cupie collalionnée
des pièces, laquelle sera vérifiée sur la minute ou original par

' le président du tribunal de son arrondissement,qui en dressera.procès-verbal: ladite expédition ou copie sera mise par le dé-
positaire au rang de ses minutes, pour en tenir lieu jusqu'au
renvoi de la pièce; et il pourra en délivrer des grosses eu ex-
péditions ,' en faisant mention du procès-verbal-qui aura été
dressé.
JLe dépositaire sera remboursé de ses frais par le demandeur
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£h vérification, sur la taxe qui en sera faite par le juge qui
aura dressé le procès-verbal, d'après lequel sera délivré exé-
cutoire.

ao4- La partie la plus diligente fera sommer par exploit les
experts et les dépositaires, de se trouveraux lieu, jo'ur'êfheur.e
indiqués par l'ordonnance du juge-commissaire; les experts , à u

l'effet de prêter serment, et de procéder à la vérification, et .les dépositaires, à l'effet de représenter les pièces de compa-
„raison : il sera fait sommation a la partie d'être présente, par

acte d'avoué à avoué ; il sera dressé du tout procès -verbal : il' •

en sera donné aux dépositaires copie par extrait, en ce qui les '.

concerne, ainsi que du*jugement.

205. Lorsque les pièces seront représentées par les déposi-
taires, il est laissé à fa prudence du juge-commissaire d'ordon-
ner qu'ils resteront présens à la vérification, pourlagarde des-
dites pièces, et qu'ils les retireront et représenteront à chaque
vacation ; ou d'ordonner qu'elles resteront déposées es mains
du greffier, qui s'en chargera par procès-verbal : dans ce der-
nier cas, le dépositaire,s'il est personne publique, pourra enfaire expédition, ainsi qu'il est dit par l'article 2o5 ; et ce ;.
encore que le lieu où se fait la vérificationsoit hors de l'àrron-r
dissement dans lequel le dépositaire a ledroit dinstrumenter.

206. A défaut ou en cas d'insuffisance des pièces de com-
paraison, le juge-commissairepourra ordonnerqu'il sera fait
un corps d'écritures, lequel sera, dicté par les experts, le de-
mandeur présentouappelé.

207. Les experts ayant prêté serment, les pièces, leur étant
communiquées,ou le corps d'écritures fait, les parties se re-tireront, après avoir fait, sur le procès-verbal du juge-com-missaire , telles réquisitions et observations qu elles avise-ront.

208. Les experts procéderont conjointement à la vérifica-tion, au greffe, devant le greffier ou devant le juge, s'il l'aainsi ordonné; et s'ils ne peuvent terminer le même jour, ilsremettrontà jour et heurecertains indiquéspar le juge ou pa-r)le greffier./
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209. Leur rapport sera annexé àla minute du procès-verbal"

du juge-commissaire, sans qu'il soit besoin de l'affirmer; lespièces seront remises aux dépositaires, qui en déchargerontle greffier, sur le procès-verbal.
La taxe des journées et vacations des experts sera faite, surle procès-verbal, et il en sera délivré exécutoire contre le de-

mandeur en vérification»

210. Les trois experts seront tenus de dresser un rapport
commun et motivé, et de ne former qu'un seul avis à la plura-lité des voix,
S'il* y a des. avis différens., le rapport en contiendra les

motifs, sans qu'il soit permis de faire connaître l'avis particu-lier des experts.

2-11. Pourront être entendus, comme témoins , ceux quiauront vu écrire ou signer l'écrit en question , ou qui aurontconnaissancede faits pouvant servir à découvrir la vérité.

212. En procédant à l'audition des témoins, les pièces dé-
niées ou méconnuesleur seront représentées, et seront par euxparaphées; il en sera fait mention, ainsi.que de leur refus:
seront, au surplus, observées les règles ci-après prescrites
pour les enquêtes.

2i5. S'il est prouvé que la pièce est écrite ou signée parcelui qui l'a déniée, il sera condamné à cent cinquante francs
d'amende envers le domaine, outre les dépens, dommages ef.
intérêtsde la partie , et pourra être condamné par corpsmêmepour le principal. ' •

T I T R E X I.

Dufaux incident civil.

2i4- Celui qui prétend qu'une piècesignifiée,communiquée
ou produite dans le cours de la procédure , est fausse ou fal-sifiée , peut, s'il y échoit, être reçu à s'inscrire en faux,encore que ladite pièce ait été vérifiée, soit avec.le deman-deur

,
soit avec le défendeur en faux , à d'autres fins "que
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celles d'une poursuite cle faux principal ou incident, et qu'en
conséquence il soit intervenu un jugement sur le fondement
dé ladite pièce comme véritable.

2i5. Celui qui voudra s'inscrire en faux, sera tenu préa-lablement de sommer l'autre partie, par acte d'avoué à avoué,.
de déclarer si elle veut ou non se servir de la pièce, avecdéclaration que, dans le cas où elle s'en 'Servirait, il .s'ins-crira en faux. - >-

216. Dans les huit jours, la partie sommée doit faire si-
gnifier , par acte d'avouér sa déclaration signée d'elle , ou duporteur de sa procuration spéciale et authentique, dont copie
sera donnée , si elle entend ou non se servir de la pièce.arguéede faux. '

217. Si le défendeur à cette sommation ne fait celte décla-ration, ou s'il déclare qu'il ne veut pas se servir de la pièce,'le demandeur pourra se pourvoir à- l'audience, sur un simple*
acte , pour faire ordonner que la pièce maintenue fausse serarejetée par rapport au défendeur ; sauf au demandeur à- entirer telles'indications ou conséquences qu'il jugera à propos,
ou à former telles demandes qu'il avisera", pour ses dommages,
et intérêts. '

218. Si le défendeurdéclare qu'il veut se servir de la pièce,
le demandeur déclarera par acte au greffe, signé de' lui- ou
de son fondé de pouvoir spécial et authentique, qu'il entend
s'inscrire en faux; il poursuivra l'audience sur un simple'acte,
à l'effet de faire admettre l'inscription, et faire nommer le
commissaire devant lequel elle sera poursuivie. '

219. Le défendeur sera tenu-de remettre la pièce arguée
de faux, au greffe , dans trois jours de la signification du ju*gement qui aura admis l'inscription et nommé le commis-
saire , et de signifier l'acte de mise au greffe dans les trois jourssuivans.

220. Faute par In défondeur de satisfaire, dans ledit délai,
à ce qui est prescrit par l'article précédent , le demandeurpourra se pourvoir à l'audience

» pour faire statuer sur le rejet
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de ladite pièce, suivant ce qui est porté en l'article 217 ci- ,dessus ; si mieux il n'aimè demander qu'il lui soit permis de
faire remettre ladite pièce au greffe, à ses frais, dont il sera
remboursé par le défendeur comme de frais préjudiciaux;à l'effet de quoi, il lui en sera délivré exécutoire.

221. En cas qu'il y ait minute de la pièce arguée de'fàux ,il sera ordonné , s'il y a lieu , par le juge-commissaire, surla requête du demandeur, que le défendeur sera tenu , dansle temps qui lui sera prescrit, de faire apporter ladite minute
au greffe, et que les dépositaires d'icelle y seront contraints ,,les fonctionnairespublics, par corps, et ceux qui ne le sont,
pas , par voie de saisie , amende , et même par corps, s'il y"échet.

222. Il est laissé à la prudence du tribunal, d'ordonner ,sur le rapport du juge-commissaire, qu'il sera procédé à la
continuation de la poursuite du faux, sans attendre l'apport de
la minute ; comme aussi, de statuer ce qu'il appartiendra,
en cas- que ladite minute ne pût être rapportée, ou qu'il fût
suffisamment justifié qu'elle a été soustraite ou qu'elle est
perdue.

225. Le délai pour l'apport de la minute court du jour
de la signification de l'ordonnance ou jugement au domicile
de ceux qui l'ont en leur possession. .

224. Le délai qui aura été prescrit au défendeur pour faire
apporter la minute, courra du jour de la signiûcation de
l'ordonnance ou du jugement à son avoué; et faute par le
défendeur d'avoir fait les diligences nécessaires pour l'apport
de/ladite

-
minute dans ce délai, le demandeurpourra se pour-

voir â l'audience , ainsi qu'il est dit article 217. ,
Les diligences ci-dessus prescrites au défendeur seront

remplies en signifiant par lui aux dépositaires, dans le délai
qui aura été prescrit, copie de la signification qui lui aura été
faite deTordonpance'ou du jugement ordonnant l'apport de
ladite minute; sans qu'il soit besoin, par lui,"' de lever ex-pédition de ladite ordonnance ou dudit jugement.

225. La remise de ladite pièce prétendue fausse étant faite
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au .greffe, l'acte en sera signifié à l'avoué du demandeur,
,avec sommation d'être présent au procès-verbal; et trois jours

après celle signification, il sera dressé procès-verbal de l'état
de la pièce..
Si c'est le demandeur qui a fait faire la remise, ledit procès-

vérbal sera fait dans les trois jours de ladite remise, somma-tion préalablement faite au détendeur d'y êtreprésent.

226. S'il a été ordonné que les minutes seraient apportées^•le procès-verbalsera dressé conjointement, tant desdites mi- >

ntites que des expéditions arguées de faux, dans les délai»'»
ci-dessus: pourra néanmoins le tribunalfordonner,.suivantl'exigence des cas, qu'il sera d'abord dressé procèsivexbal del'étal desdiles expéditions, sans attendre l'apport desdites mi-
nutes, de l'état desquelles Usera, en'ce Cas, dressé procès-
verbal séparément.

227. Le procès-verbal contiendra mention et description.,
des ratures, surcharges, interlignes et autres'.circonstances
du même genre; il sera dressé par le juge-commissaire, enprésence du procureur impérial, du demandeur et du défen-
deur , ou de leurs fondés de procurations authentiqués et _spéciales: lesdites pièces et minutes seront paraphées par lejuge-commissaire , le procureur impérial, par .le défendeuret le demandeur, s'ils peuvent ou veulent les parapher ; si-
non il en sera fait mention." Dans le.cas de non comparution
de l'une ou l'autre des parties, il sera donné défaut ot passé
outre au procès-verbal.

- 228. Le demandeur en faux, ou son-avoué, pourra pren-dre communication , en tout état de cause, des pièces arguées:de faux, par les mains du greffier $ sans- déplacement et sans.-retard.
> ..

229. Dans les huit jours qui suivront ledit procès-verbal,
le dpmandeur sera tenu de signifier ao défendeur ses moyens
.de faux, lesquels contiendront les faits, circonstances eti
preuvesparlesquels il prétendétablir le fauxou là falsification;sinon le défendeur pourra se pourvoir à l'audience pour faire,ordonner, s'il y échet, que ledit demandeur demeurera déchu
de son inscription en .faux. , .
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a3o. Sera tenu, le défendeur, dans les huit jours de la

signification des moyens de faux, d'y répondre par écrit-;î
sinon le demandeur pourra se pourvoir à l'audience, pour
faire statuer sur le rejetde la pièce, suivant ce qui est prescritarticle 217- ci-dessus.

231. Trois jours après lesdite's réponses , la partie la
•plus diligente pourra poursuivre l'audience; et les moyensde faux seront admis ou rejetés , en tout ou en partie : il seraordonné,-s'il y échet, que lesdits moyens ou aucuns d'euxdemeureront joints , soit à l'incident en faux, si quelques-unsdesdits moyens ont été admis , soit à la cause ou au procèsprincipal ; le tout suivant la qualité desdits moyens et l'exi-

gence des cas.

-
232. Le .jugement ordonnera que les moyens admis serontprouvés, tant par titres que par témoins, devant le juge corn-,mis, saufau défendeur fa preuve contraire , et qu'il sera pro-cédé à' la vérification des pièces arguées de faux, par trois

experts écrivains, qui seront nommés d'office par le même,
jugement.

•233. Les moyens de faux qui seront déclarés pertinent et
admissibles, seront énoncés expressément dans le_disposilif
du jugement qui permettra d'en faire preuve ; et ;ne sera fait
preuve d'aucun autre moyen. Pourront néanmoins les experts
faire telles observations dépendantes de leur art qu'ils juge-
ront- à propos, sur les pièces.,prétenduesfausses, sauf aux juges
à y avoir tel égard que de raison.

•
234- En procédant à l'audition "des témoins, 'seront ob-

servées-les formalités ci-après prescrites pour les enquêtes :•
les pièces prétendues fausses leur seront -représentées, et pa-
raphées d'eux , s'ils peuvent ou veulent les parapher ; sinonil en sera fait mention.
A l'égard des pièces de comparaison et autres qui doivent

être représentées aux experts, elles pourront l'être aussi aux'témoins, en tout ou-en partie, si le juge-commissaire l'es-slime convenable; auquel cas.elles seront par eux paraphées,
ainsi qu'il est ci-dessus prescrit.

235. Si les témoins représentent, quelques pièces lors_ de
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lear déposition, elles y demeureront jointes, après avoir été
paraphées, tant par le juge-commissaire que par lesdits té-
moins , s'ils peuvent ou veulent le faire; sinon il en sera faitmention :' et si lesdites pièces'font preuve du' faux pu de lavérité des pièces arguées, elles seront représentées aux autres
témoins qui en auraient connaissance, et elles seront par euxparaphées, suivant ce qui est ci-dessus prescrit.

256. La preuve par experts se fera en la forme suivante : •

i.° Les pièces de comparaison seront convenues entre les*parties, ou indiquées par le juge, ainsi qu'il est dit àl'ar-ticle 200 , titre Ue la Vérification des Écriture*.' 2.° Seront remis aux "experts-, le jugement qui aura admisl'inscription de faux ; les pièces prétendues fausses ; le-proccs-
Verbal de l'état d'icelles; le jugemeht qui aura -admis les-
moyens de faux "et ordonné Te rapport d'experts, 'les pièces
de comparaison lorsqu'il en aura été fourni ; le procès-verbal"de présentation d'icelles, et le jugenient par leqael elles au-
ront''été reçues : les experts mentionneront dans le«r rapportla remise de toutes les pièces susdites , et l'examen auquel il?)Auront procédé, sans pouvoir-en dresseraucun procès-verbal;'ils parapheront les pièces prétendues fausses.
Dans le cas où les témoins auraientjoint des pièces à leur1

déposition, la partie^ pourra requérir, et le juge-commis-
feaire ordonner qu'elles seront représentées aux' experts.

.
'

3.° Seront, au surplus , observées audit rapport les règlesprescrites au titre de la Vérification des écritures.
237. En cas de récusation, soit contre le juge-commis-

saire
, soit contre les experts, il y sera procédé ainsi qu'il estprescrit aux titres" dès Récusations de juges et des Visûesd'experts. ' " "

238. Lorsque l'instruction sera achevée, le jugement serapoursuivi sur un simple acte.
239. S'il résulte, de la'procédure , des indices dtf-faux ouaie falsification, et que les auteurs ou complices soient vi->

vans, et la poursuite du crime non éteinte par la prescrip-tion d'après les dispositions du Code pénal, le président déii-,
vrera mandat d'amener contre les prévenus, et remplira ,, àcet égard, les fonctions d'officier de police judiciaire,

.
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a4o. Dans le'cas de l'article précédent, il sera sursis à sta-
tuer sur le civil, jusqu'après le jugement sur le faux. &

241. Lorsqu'en statuant sur l'inscriptionde faux, le tribunal
aura ordonné la suppression, la lacération Ou la radiation
en tout ou en partie, même la réforination ou le rétablis- ,

sèment des pièces déclarées fausses, il sera sursis à l'exécu- ',

tion de ce chef de jugement, tant que le condamné sera dans •le délai de se pourvoir par appel', requête civile ou cassa- <

tion, ou qu'il n'aurapas formellementet valablement acquiescé
,au jugement.

242. Par le jugement qui interviendra sur le faux, il sera
statué, ainsi qu'il appartiendra, sur la remise des pièces, soit |
aux parties, soit aux témoins qui les auront fournies,ou repré- '
sentées ; ce,qui aura lieu même à l'égard des pièces prétendues '
fausses , lorsqu'elles ne seront pas jugées telles : à l'égard des '

pièces qui auront été tirées d'un dépôt public, il sera ordonné >qu'elles seront remises aux dépositaires, ou renvoyées par les
tgreffiers de la manière prescrite par le tribunal ; le tout sansqu'il soit rendu séparément un autre jugemèht sur la remise ',

des pièces, laquelle néanmoins ne pourra être faite qu'après'le .délai prescrit par l'article précédent.

a43- H sera sursis, pendant ledit délai, à la remise desa
pièces de comparaison ou autres, si ce n'est qu'il en soit
autrement ordonné par le tribunal, sur la requête des déposi-taires desdites pièces, ou des parties qui auraient intérêt de la
demander.

•
244- R est enjoint aux .greffiers de se conformer exacte-

ment aux articles' précédens, en ce qui les regarde, à
peine d'interdiction, d'amende qui ne pourra être moindre
de cent francs , et des dommages - intérêts des parties ,même d'être procédé extraordinairement, s'il y échet.

245. Pendant que lesditeS pièces demeureront au greffe, les
greffiers ne pourront délivrer aucune copie ni expédition des

,pièces prétendues fausses, si ce n'est en vertu d'un jugement ;
à l'égard des actes dont les originaux ou minutes auront étéremis au greffe, et notamment des registres sur lesquels il yaurait des actes non argués de faux, lesdits greffiers pourront
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, «n délivrer des
expéditions aux parties qui auront droit ,d'en

.
demander, sans qu'ils puissent prendre de plus grands droits
que ceux qui seraient dus aux dépositaires desdits originaux ou

•
minutes : et sera le présent article exécuté , sous les peinesportées par l'article précédent.

S'il a, été fait-par les-dépositaires des minutes desdites..pièces, des.expéditions pour tenir lieu desdites minutes, en
exécution de 1 article 2o3 du titre de. la Vérification dns
écritures, lesdits actes ne pourront être expédiés que par
lesdits dépositaires.

246. Le demandeur en faux qui succombera, sera con-
damné à une amende qui ne pourra être moindre de trois
cents francs; et à tels dommages et intérêts qu'il appar-

.
tiendra."

247. L'amende sera encourue toutes les fois que l'inscription
, en faux-ayant été faite au greffe, et la demande à fin de
«
s'inscrire admise, le demandeur s'eu sera désisté volontai-
rement ou aura succombé , ou que les parties .auront, étémises hors de procès, soit par le défaut dé moyens ou de
preuves suffisantes', soit faute d'avoir satisfait, de la .part du
demandeur, aux diligences, et formalités ci-dessus prescrites ;
ce qui aura lieu, en quelques termes que la prononciation

,

soit conçue, et encore que le jugement ne portât point con-
-
damnation' d'amende : le tout, quand même le demandeur

.
offrirait de poursuivre le faux par la voie extraordinaire. \

.
248. L'amende.ne sera pas encourue, lorsque la,pièce, ou

uae des pièces arguées de faux, aura été déclarée fausse en
U>ut ou en partie, ou lorsqu:elie aura été rejetée de la cause
ou du procès, comme aussi lorsque la demande à fin'de s'ins-crire en faux n'aura pas été admise; et ce, de quelques termes
que les juges se soient servis pour rejeter ladite demande, ou
pour n'y avoir pas d'égard.

\,249.' Aucune transaction sur la' poursuite du faux inci-
dent- ne pourra-être exécutée, si elle n'a été homologuée eujustice, après avoir été communiquée au•ministère-public,lequel pourra faire, à ce sujet, telles réquisitions qu'il jugera-à 'propos. " ...

_
. ^
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a5o. Le demandeur en faux pourra toujours se pourvoir,

par la vric criminelle,en faux principal; et dans ce cas, il sera
sursis au jugement de la cause,à moins que les juges n'estiment
que Je procès puisse-être jugé indépendamment de la pièce
arguée clé faux.

25i. Tout jugement d'instruction ou définitif,, en ma-tière de faux, ne pourra être rendu que sur les conclusions
du niimstàre public.

TITRE XII.
Des Enquêtes.

>

252. Les faits dont une partie demandera à faire preuve ,serontarticuléssuccinctementpar un simple acte de conclusion
sans écriture ni requête.ils seront, également par un simple acte, déniés ou reconmis
dans les trois jours; sinon ils pourront être tenuspour confesses
ou avérés.

255.-Si les faits sont admissibles, qu'ils soient déniés,-et
que la loi n'en défende pas la preuve, elle pourra être or-donnée.-

,
254- Le tribunal pourra aussi ordonner d'office la preuve des

faits qui lui paraîtront concluans, si la loi ne le défend pas.
255. Le jugement qui ordonnera la preuve, contiendra ,
i.° Les faits à prouver ;
2.° la nomination du juge devant qui l'enquête sera faite.
Si les témoins sont trop éloignés, il pourra être ordonné

que l'enquête sera faite devant un juge commis_par un tribu-nal désigné à cet effet.

256. La preuve contraire sera de droit : la preuve du de-
mandeur et la preuve contraire seront .commencées et ter-
minées dans les délais fixés par les articles suivans. .

"257. Si l'enquête est faite au même lieu où le jugemeut
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a été rendu, ou dans la distance de trois myriamètres, el,!e
sera commencée dans la huitaine du jour de la signification
à avoué ; si le jugement est rendu contre une partie qui
u'avoit point d'avoué, le délai courra du jour de la-signi-
fication à personne ou domicile : ces délais courent égale-
ment contre celui qui a signifié le jugement ; le tout à peine
de nullité. ;
Si le jugement.estsusceptible d'opposition, le délai courra

du jour de l'expiration des délais de l'opposition.

2.58. Si l'enquête doit être faite à une plus grande-distance,
le jugement fixera le délai dans lequel elle sera commencée.

25g. L'enquêté est censée commencée, pour chacune des
parties respectivement, par l'ordonnance qu'elle obtient du
juge-commissaire, à l'effet d'assigner les témoins aus joui*et
heure par lui indiqués.. . . .
En conséquence , le juge-commissaire ouvrira les procès»verbaux respectifs par la mention de la réquisition et de:la

délivrance de son ordonnance.

260. Les témoins .seront assignés à personne ou domicile :
ceux domiciliés dans l'étendue de, trois myriamètres du lieu
où se fait l'enquête, le seront au moins un jour avant l'au-
dition ; il sera ajouté un jour par trois myriamètres pour ceux •domiciliés à une plus grande distance. 11 sera donné copie
à chaque témoin, de l'ordonnance du j.uge-commissaire; le
tout à peine de nullité des dépositions des témoins envers
lesquels les formalités ci-dessus n'auraient pas été observées.

261. La partie sera assignée pour être présente à l'enquête,
au domicile de son avoué, si elle en a constitue, sinon à sondomicile; le tout trois.jours au moins avant l'audition:
les. noms, professions et demeures des témoins à produire
contre elle,.lui seront notifiés; le tout à peine de nullité ,comme ci-dessus.

: 262..Les témoins seront entendus séparément, tant en pré-
sence qu'en l'absence des parties.
Chaque témoin, avant d'être entendu, déclarera- sesnoln,

,
profession, âge et demeure> s'il est parent ou allié de l'une
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des parties, à quel degré, s'il est serviteur ou domestiqude l'une d'elles: il fera serment de dire vérité, le tout à pein
de nullité. - f

265. Les témoins défaillans seront condamnés par ordon
nances du juge-commissaire, qui seront exécutoires, nonob
tant opposition ou appel à une somme qui ne pourra êtr
moindre de dix francs, au profit de la partie à titre d
dommages-intérêts : ils pourront de plus être condamnéspa.la même, ordonnance à une amende qui ne pourra excèdela somme de cent francs.
Les témoins défaillans seront réassignés à leurs frais.

264. Si les témoins réassignés sont encore défaillans, il
seront condamnés, et par corps, à une amende de cent francsle juge-commissaire pourra même décerner contre eux umandat d'amener.
265. Si le témoin justifie qu'il n'a pu se présenter au jouindiqué, le juge-commissaire le déchargera, après sa déposition,-de 1 amende et des frais de réassignation.

266. Si le témoin justifie qu'il est dans l'impossibilité
se présenter au jour indiqué , le juge-commissaire lui accodera un délai suffisant, qui néanmoins ne pourra excéder clui fixé pour l'enquête, ou se transportera pour recevoir
déposition ; si le témoin est éloigné , le juge - commissairenverra devant le président du tribunal du lieu, qui e
tendra le témoin ou commettra un juge. Le greffier detribunal fera parvenir de suite la minute du procès - verb
au greffe du tribunal où le procès est pendant, sauf à lui
prei.-dre exécutoire pour les frais, contre la partie, à la rquête de qui le témoin aura été entendu.

267. Si les témoins ne peuvent être entendus le même joule juge-commissaire remettra à jour et heure certajns ; et
ne sera donné nouvelle assignation ni aux témoins, ni àpartie, encore qu'elle n'ait pas comparu. '

268. Nul ne pourra être assigné comme témoin, s'il
parent ou allié en ligne-directe de l'une dés parties, ou sconjoint, même divorcé.
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26g. Les procès - verbaux d'enquête contiendront la datedes jour et heure, les comparutions ou défauts de» parties
et témoins, la représentation des assignations, les remises à
autres jour et heure, si elles sont ordonnées; à peine de
nullité.

270. Les reproches seront proposés par la partie ou par
son avoué avant la déposition du témoin , qui sera tenu des'expliquer sur iceux : ils seront circonstanciés et pertinens,
et non en termes vagues et généraux. Les reproches et les
explications du témoin seront consignés dans le procès-ver-bal.

271. Le témoin déposera sans qu'il lui soit permis de lire
avicun projet écrit. Sa déposition sera consignée sur le pro-cès-verbal ; elle lui sera lue, et il lui sera demandé .s il Ypersiste, le tout à peine de nullité ; il lui sera demandé
aussi s'il requiert taxe.

.

272. Lors de la lecture de sa déposition, le témoin pourrafaire tels changemens et additions que bon lui semblera :.ils-'
seront écrits à la suite ou à la marge de sa déposition ; il lui
en sera donné lecture, ainsi que de la déposition , et mention
en sera faite ; le tout à peine de nullité.

.
273. Le juge - commissaire pourra, soit d'office , soit surla réquisition des parties ou de l'une d'elles , faire au témoinles interpellations qu'il croira convenables pour éclaircir sadéposition ; les réponses du témoin seront signées de lui ,après lui avoir été lues , ou mention sera faite s'il ne veut

ou ne peut signer. Elles seront également signées du juge
et du greffier ; le tout à peine de nullité.

. 274. La déposition du témoin, ainsi que les changemens
et additions qu'il pourra y faire , seront signés par lui , lejuge et le greffier; et si le témoin ne veut ou ne peut signer, il
en sera fait mention : le tout à peine de nullité. Il sera faitmention de la taxe, s'il la requiert, ou de son refus.

275. Les procès-verbaux feront mention de l'observation
des formalités prescrites par les articles 261, ""262 , 260 ,270, 271-, 272, 275 et 274 ci-dessus : ils seront signés, à
Procédurecmlet Texte. A
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la fin, par le 'juge et le greffier, et par les parties si elles
1-; veulent ou le peuvent; en cas de refus, u en sera fait
mention ; le tout à peine de nullité.

276. La partie ne pourra ni interrompre le témoin dans
sa déposition , ni lui faire aucune interpellationdirecte, maissera tenue de s'adresser au juge - commissaire , à peine dedix francs d'amende , et de plus forte amende, même d'exclu-sion en cas de récidive , ce qui sera ~ prononcé par lejuge - commissaire. Ses ordonnances seront exécutoires,
nonobstant appel ou opposition.

277. Si le témoin requiert taxe , elle sera faite par le juge-commissaire ,- sur la copie de l'assignation , et ' elle vaudraexécutoire : le juge fera mention de la taxe sur son procès-
verbal.

278. L'enquête sera respectivement parachevée dans la
huitaine de l'audition des premiers témoins, à peine de nul-
lité, si le jugement qui l'a ordonnée n'a fixé un plus longdélai.

279. Si néanmoins l'une des parties demande prorogation
dans le délai fixé pour la confection de l'enquête, le tribu-nal pourra l'accorder.

280. La prorogation sera demandée sur le procès-verbaldu juge-commissaire, et ordonnée sur le référé qu'il en feraà l'audience , au jour indique par son procès-verbal , sanssommation ni avenir, si IPS parties ou leurs avoués ont été
présens : il ne sera accordé qu'une seule prorogation, à peine3e nullité.

281. La partie qui aura fait entendre plus de cinq témoins
sur un même fait , ne pourra répéter les frais des autres dé-positions.

282. Aucun reproche ne sera proposé après la déposition.,s'il n'est justifié par écrit.
285. Pourront être reprochés ,Les parens ou alliés de l'une ou de l'autre des parties jus-?
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qu au degré de cousin issu de germain inclusivement, lesparens
et alliés des conjointsau degré ci-dêssus,si le conjointes! vivant,
ou si fa partie ou le témoin en-a des enfans vivans : en cas
que le conjoint soit décédé, et qu'il n'ait pas laissé de des-
cendansj pourront être reprochés les parens et alliés en lignedirecte, les frères, beaux-frères, sgourset belîes-;Soeurs.
Pourront aussi être reprochés , 1e témoin héritier présomp-tif ou donataire , celui qui aura bu ou mangé avec la partie, yet à ses frais , depuis la prononciation du jugement qui aordonné l'enquête ; celui qui aura donné des certificats surles faits relatifs au procès, les serviteurs et 'domestiques ,le témoin Çn état d'accusation, celui qui aura été condamnéà une peine attlictive ou infamante , ou même à .une peinpcorrectionnelle pour cause d? vpl»

284. Le témoin reproché sera entendu dans sa déposition.
285. Pourront les individus âgés de moins de quinze ans

révolus être entendus , sauf à avoir à leurs dépositions telégard que de raison.
286. Le délai pour, faire enquête étant expiré , la partie laplus diligente fera signifier à avoué copie des procès-verbaux,

et poursuivra l'audience su,r un. simple acte. . . v

287. Il sera statué sommairement sur les reproches.
288. Si néanmoins le fond de la cause était en état , ilpourra être prononcé sur le tout par un seul jugement. ;

289. Si les reproches proposés avant la déposition ne sont
justifiés par écrit, la partie sera tenue d'en offrir la preuve' ,et de désigner les témoins ; autrement elle n'y sera plus reçue. '

Le tout sans préjudice des réparations, dommages et inté-
rêts qui pourraient être dus au témoin reproché.

2go. La preuve, s'il y échet, sera ordonnée par le tri-bunal
, sauf la preuve contraire, et sera faite dans la formeci-après réglée poUrles enquêtes sommaires. Aucun reproche

ne pourra y être proposé, s'il n'est justifié par écrit.

291. Si les reproches sont admis , la déposition du témoinreproché ne sera point lue.
4*
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292. L'enquête ou la déposition déclarée nulle par la fautedu juge-commissaire , sera recommencée à ses frais ; les dé-lais de la nouvelle enquête ou de la nouvelle audition de
témoins, courront du jour de la signification du jugement
qui l'aura ordonnée; la partie pourra faire entendre les mêmes
témoins ; et si quelques-uns ne peuvent être entendus, les
juges auront tel égard que de raison aux dépositionspar eux
faites dans la première enquête.

2g5. L'enquête déclarée nulle par la faute de l'avoué, ou
par celle de l'huissier, ne sera pas recommencée; mais lapartie pourra en répéter les frais contre eux, même des
dommages et intérêts, en cas de manifeste négligence; ce
qui est laissé à l'arbitrage du juge.

2g4- La nullité d'une ou plusieurs dépositionsn'cntraîne'pas
celle de l'enquête.

TITRE XII L
Des Descentes sur les 'Lieux.

2g5. Le tribunal pourra, dans les cas où il le croira néces-saire , ordonner eue l'un des juges se transportera sur leslieux ; mais il ne pourra l'ordonner dans les matières où iln'échoit qu'un simple rapport d'experts , s'il n'en est requispar l'une ou par l'autre des parties.

296. Le jugement commettra l'un des juges qui y auront
assisté.

. 297. Sur la requête de la partie la plus diligente, le juge-commissaire rendra une ordonnance qui fixera les lieu , jouret heure de la descente; la significationen sera faite d'avouéà avoué, et vaudra sommation.
298. T o juge •commissaire fera mention , sur la minute deson proeès->erbal, des jours employés aux transport, séjour

et retour.

299. L'expédition du procès-verbal sera signifiée par la
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partie la plus diligente aux avoués des autres parties ; et
trois jours après , elle pourra poursuivre l'audience sur unsimple acte.

5oo. La présence du ministère public ne sera nécessaire
que dans le cas où il sera lui-même partie.

Soi. Les frais de transport seront avancés par la partie
requérante, et par elle consignés au greffe.

TITRE XIV.
Des Rapports d'Experts.

5q2. Lorsqu'il y aura lieu à un rapport d'experts, il sera
ordonné par un jugement, lequel énoncera clairement les
objets de l'expertise.

5o5. L'expertise ne pourra se faire que par trois experts,
à moins que les parties ne consentent qu'il soit procédé par un
seul.

504. Si, lors du jugement qui ordonne l'expertise, les
parties se sont accordées pour nommer les experts, le même
jugement leur donnera acte de la nomination.

505. Si les experts ne sont pas convenus par les parties,le jugement ordonnera qu'elles seront tenues d'en nommer
dans les trois jours de la signification , sinon qu'il sera pro-cédé à l'opération par les experts qui seront nommés d'office
par le même jugement.
Ce même jugement nommera le juge - commissaire, qui

recevra le serment des experts convenus ou nommés d'office;
pourra néanmoins le tribunal ordonner que les experts prê-
teront leur serment devant le juge de paix du canton où ils
procéderont.

506. Dans le délai ci-dessus, les parties qui se seront
accordées pOur la nomination des experts, en feront'leur-déclaration au greffe.
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•507. Après l'expiration du délai ci-dessus, la partie I*}
plus'diligente prendra

-
l'ordonnance du juge, et feia som-mation aux experts nommés par les parties ou d'office , pourfaire leur serment, sans qu'il soit nécessaire que les parties

y soient présentes.

508. Si l'expert de la partie sommée ne se présente pas ,l'es frais de la prestation de serment seront à la charge de
cette partie , sans répétition.

509. Les récusations ne pourront être proposées que contre
les experts nommés d'office , à moins que les causes n'ensoient survenues depuis la nomination et avant le serment.
La partie qui aura des moyens de récusation à proposer,
sera tenue de le faire dans les trois jours de la nomination,
par- un simple acte signé d'elle ou de son mandataire spé-cial , contenant les causes de récusation et les preuves , sielle en a,' ou l'offre de les vérifier par témoins : le délai ci-
dessus expiré, la récusation ne pourra être proposée , etl'expert prêtera serment au jour indiqué par la sommation.

31 o". Les experts pourront être récusés par les motifs pour
lesquels les,témoins peuvent être reprochés.

•
3n. La récusation contestée sera jugée sontmairéinent à

l'audience , sur un simple acte ," et sur les Conclusions du
ministère public; les juges pourront ordonner la preuve par
témoins, laquelle sera faite dans la forme ci-après prescrite
pour leS étiquetes sommaires.

3i2. Le jugement sur la récusation S'era exécutoire, no*
nobstanl l'appel. '
„3i5. Si la récusation est admise, il Sera d'office , par lemême jugement, nommé un nouvel expert ou de nouveaux

experts à la place de celui ou de ceux récusés.

3i4- Si la récusation est rejetée, la partie qui l'aura faite
pera condamnée en tels'dommages et intérêts qu'il îippar-tiendra , même envers l'expert, s'il le requiert; mais s dans
pe dernier cas, il ne pourra demeurer expert,

,
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5i5. Le procès-verbal de prestation de sermentcontiendra
indication, par les experts, du lieu, du jour et heure de
leur opération.
En cas de présence des parties ou de leurs avoués, cette

indication vaudra sommation.
En cas d'absence , il sera fait sommation aux parties, par

acte d'avoué, de se trouver aux jour et heure que les experts
auront indiqués.

5i6. Si'quelque expert n'accepte point la nomination, ou
ne se présente point, soit pour le serment, soit pour l'ex-
pertise aux jour et heure indiqués, les parties s'accorderont
sur-le-champ pour en nommer un autre à sa place; sinonla nomination pourra être faite d'office par le tribunal.
L'expert qui, après avoir prêté serment, ne remplira

pas sa mission , pourra être condamné par le ' tribunal quil'avait commis , à tous les frais frustratoires, et même auxdommages-intérêts, s'il y .échet. '
•

517. Le jugement qui aura ordonné le rapport, et les pièces
nécessaires, seront remis aux experts ; les parties pourrontfaire tels dires et réquisitions qu'elles jugeront convenables :il en sera fait mention d'ans le rapport; il sera rédigé sur leslieux contentieux, ou dans le lieu et aux jour et heure qui
seront indiqués par les experts,
La rédaction sera écrite par un des experts et signée par tous ;s'ils ne savent pas tous écrire , elle sera écrite et "signée parle greffier de la justice de paix du lieu où ils auront pro-

cédé.

5i8.Les experts dresserontun seul rapport; ils neformerontqu'un seul avis à la pluralité des voix.
Ils indiqueront néanmoins, en cas d'avis différens, lesmo-

tifs des divers avis, sans faire connaître quel a été Favis per- \
somiel de chacun d'eux.

519. La minute du rapport sera déposée au greffe du tri-
bunal qui aura ordonné l'expertise , sans nouveau serment dola part des experts; leurs vacations seront taxées par IP pré-'
•sident au bas de la minute, et il en -sera délivré exécutoire.
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contre lapartie qui aura requis l'expertise ou l'aurapoursuivie,
si elle a été ordonnée d'office.

52o. En cas de retard ou de refus de la part des experts
de déposer leur rapport, ils pourront être assignés à trois
jours , sans préliminaire de conciliation , par-devant le tri-bunal qui les aura commis, pour se-^voir condamner, même
par corps , s'il y échet, à faire' ledit dépôt ; il y sera statuésommairementet sans instruction.

52i. Le rapport sera levé et signifié à avoué par la partie
.la plus diligente; l'audience sera poursuivie sur un simple
acte.

522. Si les juges ne trouvent point dans le rapport les
éclaircissemens suffisans, ils pourront ordonner d'office une
nouvelle expertise , par un ou plusieurs expertsqu'ils nomme-ront également d'office, et qui pourront demander aux pré-
çédens experts les renseignemens qu'ils trouveront convena-
bles.

525. Les juges ne sont point astreints a suivre l'avis des
experts, si leur conviction s'y oppose.

TITRE XV.
De TInterrogatoire sur Faits et Articles.

524. Les parties peuvent, en toutes matières et en tout
état de cause, demander de se faire interroger respectivement
sur faits et articles pertinens concernant seulement la ma-tière dont est question, sans retard de l'instruction ni du
jugement.

5a5. L'interrogatoire ne pourra être ordonné que sur re-
quête contenant les faits et par jugement rendu à l'audience i
il y sera procédé, soit devant le président, soit devant un juge
par lui cpmniis.

5a6. En cas d'éloignement, le président pourra commettre
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le préfident du tribunal dans le ressort duquel la partie ré-
side , ou le juge de paix du canton de cette résidence.

527. Le juge commis indiquera, au bas de l'ordonnance
qui 1 aura .nommé, les jour et heure de l'interrogatoire; le
tout sans qu'il scit besoin de procès-verbal contenant réqui-
sition ou délivrance de son ordonnance.

,

528. En'cas d'empêchement légitime de la partie, le juge
se transportera au lieu où elle est retenue.
52g. Vingt-quatreheures, aumoins, avant l'interrogatoire ,seront signifiées par lemême exploit, à personne ou domicile,la requête et les ordonnances du tribunal, du président ou

du juge qui devra procéder à l'interrogatoire, avec assigna-!
tion donnée par un huissier qu'il aura commis à cet effet,

55o. Si l'assigne ne comparaît pas, ou refuse'de répoudre
après avoir comparu, il en sera dressé procès-verbal som-,maire, et les faits pourront être tenus pour avérés.

55i. Si, ayant fait défaut sur l'assignation, il se présente
avant le jugement, il sera interrogé, eu payant les frais du
premier procès-verbalet de la signification, sans répétition.

55a. Si, au jour de l'interrogatoire , la partie assignée
justifie d'empêchement légitime, le juge indiquera un autre
jour pour l'interrogatoire, sans nouvelle assignation.

555. La partie répondra en personne, sans pouvoir lire
aucun projet de réponse par écrit, et sans assistance de con-seil, aux faits contenus en la requête, même à ceux sur les-
quels le juge l'interrogera d'office. Les réponses seront précises
et pertinentes sur chaque fait, et sans aucun terme calomnieuxni injurieux; celui qui aura requis l'interrogatoire ne pourra
y assister.

554. L'interrogatoire achevé sera lu à la partie , avecinterpellation de déclarer si elle a dit vérité et persiste : sielle ajoute-, l'addition sera rédigée en marge ou à la suite
de l'interrogatoire; elle lui sera lue, et il lui sera fait la même
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interpellation; elle signera l'interrogatoire et les additions;
et si elle ne sait ou ne veut signer, il en sera fait mention.

i

555. La partie qui voudra faire usage de l'interrogatoire,le fera signifier, sans qu'il puisse être un sujet d'écritureéde part ni d'autre.

356. Seront tenus, les administrateurs d'établissemeus pu-
blics , de nommer un administrateur ou agent pour répondresur les faits et articles qui leur auront été communiqués ;ils donneront, à cet effet, un pouvoir spécial dans lequelles réponses seront expliquées et affirmées véritables, sinon
les faits pourront être tenus pour avérés, sans préjudice defaire interroger les administrateurs et agens sur les faits quileur seront personnels, pour y avoir, par le tribunal, tel
égard que de raison.

TITRE XVI,
Des Incidens.

Des Demandes incidentes.

557; Les 'demandes incidentes 'seront formées par un simple
acte contenant, les moyens -et les conclusions, avec offre de
communiquer les pièces justificatives sur récépissé, ou par¤ëpôt au greffe.
Le défendeur à l'incident donnera sa réponse parun simple

acte.

338. Tfoutes demandes incidentes seront formées en même
temps ; les frais de celles qui seraient proposées postérieu-
rement , et dont les causes auraient existé à l'époque déspremières., ne pourront être répétés.
lies .demandes incidentes seront jugées ,par préalable, s'il

y a liieu; eti, 'dans les affaires sur lesquelles il aura été orr-donné fine instruction par écrit, l'incident sera porté à l'au-dience, pour être statué ce qu'il appartiendra.
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De l'Intervention,
i

33g. L'intervention sera formée par requête qui contiendra
les .moyens et conclusions, dont il sera donné copie, ainsi
que des pièces justificatives.

34o. L'intervention ne pourra retarder le jugement de là
cause principale, quand elle sera en état.

34i- Dans les affaires sur lesquelles il aura été ordonne
une instruction par écrit , si l'intervention est contestée parl'une des parties, l'incident sera porté à l'audience.

TITRE XVII.
Des Reprises d'Instances, et Constitution de nouvel

Avoué.

34^. Le jugeineht de l'affaire qui sera en état, né sera
différé, tii par le chângemetat d'état des parties, ni "par la
cessation des fonctions xlaris lesquelles elles procédaient, ni
par leur mort, ni par les décès, démissions, interdiction*
ou destitutions de leurs avoués.

:543. L'affàïrë 'Sera 'en état, lorsque la plaidoirie sera ïom-
méttetée 5 la plaidoirie sei-â réputée coUimencéé, quand lès
COaêliuàonBauront été contradictoirement prises à l'audience.
Dans les, affaires qui s'instruisent par écrit, la cau6è 'sera

en état quand l'instruction sera complète >, ou quand les délais
jjour les productions et réponses seront expirés.

544- Dans les affaires qui ne seront pas en état, toutes
procédures' faites postérieurement à la notification de la mort
de l'une des parties seront nulles Ï il ne sera pas besoin de
signifier les décès, démissions, interdictions ni destitution*"
des avoués; les poursuites faites et les jugemensobtenus depuis
èerOnt.nuls, s il n'y a constitution de nouvel avoué.

34-5. Ni le changement d'état des parties, ni là "cessation:
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des fonctions dans lesquelles elles procédaient, n'empêcheront
la continuation des procédures.
.Néanmoins le défendeur qui n'aurait pas constitué avoué
avant le changement d'état ou le déccs du demandeur,
sera assigné de nouveau à un délai de huitaine, pour voiradjuger les conclusions, et sans qu'il soit bespin de conci-liation préalable.

546. L'assignation en reprise ou constitution sera donnée
aux délais fixés au titre des Ajournement, avec indication
des noms des avoués qui occupaient, et du rapporteur, s'il
y en a.
547. L'instance sera reprise par acte d'avoué à avoué.

348. Si la partie assignée en reprise conteste, l'incident
sera jugé sommairement.

54g. Si , à l'expiration du délai, la partie assignée enreprise ou en constitution ne comparaît pas, il sera rendu
;
jugement qui tiendra la cause pour reprise , et ordonnera
.
qu'il sera procédé suivant les derniers erremens , et sans

,

qu'il puisse y avoir d'autres délais que ceux qui restaient
,
à courir.

55o. Le jugement rendu par défaut contre une partie, sur
r
la demande en reprise d'instance ou en constitution de nouvel
;
avoué, sera signifié par un huissier commis : si l'affaire est

,
en rapport, la signification énoncera le nom du rapporteur.

1 551. L'opposition à ce jugement sera portée à l'audience ,même dans les affaires en rapport.

TITRE XVIII.
Du Désaveu.

352. Aucunes offres, aucun aveu ou consentement ne pour-
ront être faits, donnés ou acceptés sans un pouvoir spécial,,à peine de désaveu.

. . ,
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555. Le désaveu sera fait au greffe du tribunal qui devra '

en connaître, par un acte signé de la partie, ou du porteur
de sa procuration spéciale et authentique : l'acte contiendra
les moyens, conclusions et constitutions d'avoué.

554- Si le désaveu est formé dans le'cours d'une inslanc'e "

encorependante , il sera signifié, sans autre demande, paracte''d'avoué, tant à l'avoué contre lequel le désaveu est dirigé,
qu'aux autres avoués de la cause, et ladite signification vaudra
sommation de défendre au désaveu.

555. Si l'avoué n'exerce plus ses fonctions, le désaveu sera
signifié par exploit à son domicile : s'il est mort, le désa.veu
sera signifié à ses héritiers, avec assignation au tribunal où
l'instance est pendante, et notifié aux parties de l'instance,
par aéte d'avoué "à avoué.

356. Le désaveu sera toujours porté au tribunal devantlequel la procédure désavouée aura été instruite, encore que
l'instance dans le cours de laquelle il est formé soit pendante
en un autre tribunal ; le désaveu sera dénoncé aux parties
de l'instance principale, qui seront appelées dans celle de
désaveu.

357. Il sera sursis à toute procédure et au jugement de
l'instance principale, jusqu'à celui du désaveu, à peine de
nullité ; sauf cependant à ordonner que le désavouant ferajuger le désaveu dans un délai fixé, sinon qu'il sera fait
droit.

358. Lorsque le désaveu concernera un acte sur lequelil n'y a point instance, la demande sera portée au tribunal
du défendeur.

35g- Toute demande en désaveu sera communiquée auministère public.

56o. Si le désaveu est déclaré valable, le jugement, oules dispositions du jugement relatives aux chefs qui ont donnélieu au désaveu, demeurerontannullées et commenon avenues :le désavoué sera coudamné envers le demandeur et les autresparties, en tous dommages-intérêts,même puni d'interdiction,
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ou poursuivi extraordinairement, suivant la gravité du'cas etla nature des circonstances.
561. Si le désaveu est rejeté, il sera fait mention du juge^

ment de rejet en marge de l'ace de désaveu, et le demandeur
pourra être condamné, envers le désavoué et les autres parties,
«n tels dommages et réparations qu'il appartiendra. -

-362. §i le désaveu est formé à l'occasion d'un jugement qui
aura acquis force de chose jugée, il ne pourra être reçu aprèsla huitaine, à dater dujour où le jugement devra être répulé-
exéeuté, aux termes de l'article 159 ci-dessus.

TITRE XIX.
Des Règlemens de Juges.

563. Si un différent est porté à deux ou plusieurs tribunaux
de paix, ressortissant du même tribunal, le règlement de
juges sera porté à ce tribunal.
Si les tribunaux de paix relèvent de tribunaux différens, le

règlement de juges sera porté à la Cour d'appel.
Si ces tribunauxne ressortissentpas de la mêmeCour d'appel,le règlement sera porté à la Cour de cassation.
Si un différent est porté à deux ou à plusieurs tribunaux depremière instance, ressortissant ,de la mêmeCour d'appel, le

règlement de juges sera porté à cette Cour : il sera porté à la
Cour de cassation , si les tribunaux ne ressortissent pas tous dela même Cour d'appel, ou si le,conflit existe entre une ou plu-sieurs Cours.

564- Sur le vu des demandes formées dans différons tribu-
naux, il sera rendu, sur requête, jugement portant permission
d'assigner'en règlement, elles juges pourront ordonner qu'ij
sera sursis à toutes procédures dans lesdits tribunaux.

365. Le demandeur signifiera lé, jugement et assignera le?
parties au domicile de leurs avoués.
Le délai pour signifier le jugement et pour assigner sera dequinzaine, a compter du jour du jugement.
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Le délai pour comparaître sera,celui des ajournemens, en.,

c smptant les distancesd'après le domicile respectifdes avoués. >
566. Si le demandeur n'a pas assigné dans les délais ci-

dessus, il demeureradéchu du règlement de juges,sans qu'il soit
besoin de le faire ordonner, et les poursuites pouront être can-r
tinuées dans le tribunal saisi par le défendeur en règlements ,

367. Le demandeurqui succombera, pourra être CQwdamatf
aux dommages-intérêtsenvers les autres parties.

T I T R E X X.

Dti Renvoi à un autre Tribunalpour parentéou alliance.

368. Lorsqu'une partie aura deux parens ou alliés jusqu'audegréde cousin issu de germain inclusivement,parmi les jugesd'un tribunal de première instance ou trois parens ou alliés
aumême degré dans une Cour d'appel ; ou lorsqu'elle aura un
parent audit degré parmi les juges du tribunal de première
instance, ou deux parens dans la Cour d'appel, et qu'elle-même
sera membredu tribunal ou de cetteCour,l'autre -partiepourrademander le renvoi.

36g. Le renvoi sera demandé avant le commencement de laplaidoirie; et si l'affaire est en rapport, avant que l'instruc-tion soit achevée, ou que les délais soient expirés : sinon il ne
sera plus reçu.
370. Le renvoi sera proposé par acte au greffe, lequel con-tiendra les moyens, et sera signé de la partie ou de son fondéde procuration spéciale authentique.

371. Sur l'expédition dudit acte, présentée avec les piècesjustificatives, il sera rendu jugement qui ordonnera,
i.° La communicationaux juges, à raison desquels le renvoi

est demandé , pour faire, dans un délai fixe, leur déclarationau bas de l'expédition du jugement; 2.0 la communicationauministère public; 3.° le rapport à jour indiqué par l'un desjuges nomme par ledit jugement.
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-
372. L'expédition de l'acte à fin de renvoi, les pièces y an-

nexées , et le jugement mentionné en l'articleprécédent,serontsignifiés aux autres parties.

575. Si les causes de la demande en renvoi sont avouées ou
justifiées dans un tribunal de première instance, le renvoi serafait à l'un des autres tribunaux ressortissans en la même Cour
d'appel ; et si c'est dans une Cour d'appel, le renvoi sera fait àl'une des trois Cours les plus voisines.

574- Celui qui succombera sur sa demande en renvoi,
sera condamné à une amende qui ne pourra être moindrede cinquante francs, sans préjudice des dommages-intérêtsdela partie, s'il y a lieu.

375. Si le renvoi est prononcé, qu'il jn'y ait pas d'appel,
ou que l'appelant ait succombé, la contestation sera portéedevant le tribunal qui devra en connaître , sur simple as-signation, et la procédure y seracontinuéesuivant ses derniers
erremens.

576. Dans tous les cas, l'appel du jugement de renvoi sera
suspensif.

577. Sont applicables audit appel les dispositions des ar-ticles 5g2 , 5g5, 094, 3g5, titre" de la Récusation, ci-après.

TITRE XXI.
' -

De la Récusation.

378. Tout juge peut être récusé pour les causes ci-après :
i.° S'il est parent ou allié des parties, ou de l'une d'elles

jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement;
2.0 Si la femme du juge est parente ou alliée de l'une des

parties, ou si le juge est parent ou allié de la femme 'd'une des
parties, au degré ci-dessus-, lorsque la femme est vivante, ouqu'étant décédée, il en existe des erifans ; si elle esl'déçédée et
qu'il' n'y ait point d'enfa'ns, le beau-père, le gendre ni les
»eaax-iïères ue pourront être juges. - • . - ' '

Ce
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La disposition relative à la femme décédée s'appliquera

à la femme divorcée, s'il existe des enfans du mariage
dissous ;
5." Si le juge, sa femme, leui , ascendanset descendans, ou-

alliés danslamême ligne, ont un différent sur pareille question
que celle dont il s'agit entre les parties ;
4.° S'ils ont un procèsen leurnom dans un tribunal où l'une

des parties sera juge ; s'ils sont créanciers ou débiteurs d'une
des parties;
5.* Si, dans les cinq ans qui ont précédé la récusation, il y

a eu procès criminel entre eux etl'une des parties, ou sonconjoint, ou ses parens ou alliés en ligne directe ;
6." S'il y a procès civil entre le juge, sa femme, leurs

ascendans et descendans, ou alliés dans la mêmeligne, etl'une
des parties, et que ce procès, s'il a été intenté par la partie,l'ait été avant l'instancedans laquelle la récusationest proposée;
si ce procès étant terminé, il ne l'a été que dans les six moisprécédantla récusation;
7.0 Si le juge est tuteur,subrogé tuteur ou curateur, héritier

présomptif, ou donataire, maître ou commensal de l'une des
parties; s'il est administrateur de quelque établissement, so-
ciété ou direction, partie dans la cause; si l'une des parties est
sa présomptive héritière;
8.° Si le juge a donné conseil, plaidé Ou écrit sur le diffé-

rent; s'il en a précédemment connu comme juge ou comme
arbitre; s'il a sollicité, recommandé ou fourni aux frais du
procès ; s'il a déposé comme témoin ; si depuis le commence-
ment du procès il a bu ou mangé avec l'une ou l'autre des par-
lies dans leur maison, ou reçu d'elles des présens;
S'il y a inimitié capitale entre lui et l'une des parties ;S'il y a eu, de sa part, agressions, injures ou menaces,ver-

balement ou par écrit, depuis l'instance ou dans les six mois
précédant la récusation proposée.

379. Il n'y aura pas lieu à récusation, dans le cas où le juge
Serait parent du tuteur ou du curateur de l'une des deuxparties,
oudesmembres ou administrateursd'un établissement,société,'
direction ou union, parties clans la cause, à moins que lesdits
tuteurs, administrateurs ou intéressés, n'aient un intérêt dis-tinct ou personnel.
Procédure civile. Texte. 5
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38o. Tout juge qui saura cause de récusation en sa personne,

sera tenu de la déclarer à la chambre, qui décidera s'il doit
s'abstenir.

581. Les causes de récusationrelatives aux juges sont appli*
cables au ministère public lorsqu'il est partie jointe; mais iln'est pas récusable lorsqu'il est partie principale.

Ô82. Celui qui voudra récuser, devra le faire avant le Com7
mencement de laplaidoirte; et si l'affaireest en rapport,avant
que l'instruction soit achevée ou que les délais soient expirés ,à moins, que les causes de la récusation ne soient survenues
postérieurement.

$85. La récusation contre les juges commis aux descentes\
enquêtes et autres opérations, ne pourra être proposée que
dans les trois jours qui courront, i.c si le jugement est contra-
dictoire , du jour du jugement ; i." si le jugement est par dé-*faut et qu'il n'y ait pas d'opposition, du jour de l'expiration de
la huitaine de l'opposition ; 5." si le jugement a été rendu par
défaut, et qu'il y ait eu opposition , du jour du déboulé d'op-position , même par défaut.

584- La récusation sera proposée par un acte au greffe , qui
en contiendra les moyens , et .sera signée de la partie ou dufondé de sa procuration authentique et spéciale , laquelle seraannexée à l'acte.

585. Sur l'expédition de l'acte de récusation, remise dans
les vingt-quatre heures par le greffier au président du tribunal,il sera , sur le rapport du président et les conclusions du mi-nistèrepublic, rendu jugement qui, si la récusation est inad-
missible , la rejetera ; et si elle est admissible, ordonnera ,i.° la communication au juge récusé , pour s'expliquer en-
térines précis sur les faits , dans le délai qui sera- fixé par le-îu'gemen:; 2.° la communication au ministère public, et in-
diquera le jour-où le rapport seia faitpar l'un des juges nommé
par ledit jugement.

586. Le juge récusé fera sa déclaration au greffe, à la suite
de la minute de l'acte de récusation.
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-587. A compter du jour du jugenfent qui ordonnera là corn' "

tnunïcation 4 tous jugemens et opérations seront suspendus; si
cependaat l'une des parties prétendque l'opérationest iirgentfe
et qu'il y a péril dans le relard , l'incident sera porté à l'au-dience, sur un simple acte, et le tribunal pourra -ordonner:qu'il sera procédé par un autre-juge. - " " '
588» Si lej'ùge réctisé convient des faits qui oilt -motivé sa

récusation, bu si cesfaits sont prouvés, il sera ordonné qu'il
s'abstiendra. ' • : ' "

58g. Si le récusant n'apporte preuve par" écrit, ou commen-
cement de preuve des causes cle la récusation, il est laissé à la
prudence 'du tribunal de rejeter là ' récusation star la simple
déclarationdu juge , ou d'ordonner lef-pteurve testimoniale! '..ni" > . , . ,
5go. Celui dont la récusation aura ' été déclarée non .ad-missible, ounen recevable-, sera condamné à telle amende

qu'il plaira au tribunal, laquelle né pourra èire moindre dé
cent francs, et sans préjudice , s'il y a lieu, de l'action du juge
en réparation et dommages et intérêts ,.auquel cas il ne pourrademeurer juge.

591. Tout jugement sur récusatioû,même dans les matières
où le tribunal de première instance juge en dernier ressort,
sera susceptible d'appel' si néanmoins la partieisoutiéïil-qu'at-
tendu l'urgence , il est nécessaire de procéder à.une, opération,saas attendre que l'appel soit jugé, i'ineidenl sera poi-J» à lïau-i
dience , sur un simple acte, et le tribunal qui aura,rejeté la ré-cusation, pourra ordonner qu'il sera procédé â l'opération par
toû autre juge, ' '' ' ' ' '" ' " "> ' ".

,
/ ''

5g2. Celui qui.voudra appeler , sera tenu de le faireidans les1cinq jours du jugement,' par un acte au'greffé',"'lequel'1 ;serà '
metivé etcontiendraëflonCiationPdu dépôt km greffe despièceâ
au soutien.

5g3. L'expéditionde l'acte de récusation, de la déclaration
du juge,-du jugeMent, de l'appel et les pièces jointes^- seron|
envoyés, sous trois jours;, pan lé greffier, ala"requête et auxfrais de l'appelant., au greffier du tribunal d'appel., V-

' ' " ' '
.

5*
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5g4- Dans les trois jours de la remise au greffier du tribunald'appel, celui-ci présentera lesdites pièces au tribunal, lequal

indiquera le jour du jugement , et commettra l'un des juges>;
sur son rapport et sur les conclusions du ministère public , il
sera rendu à l'audience jugement, sans qu'il soit nécessaired'appelerles parties.

SgS. jDans les vingt-quatre heures de l'expédition du juge-
ment , le greffier du tribunal d'appel renverra les pièces à luiadressées, au greffier du tribunal de première instance.

5g6. L'appelant sera tenu, dansle mois du jour du jugement
de première instance qui aura rejeté sa récusation,' de signi-
fier aux parties le jugement sur l'appel, ou certificat du
greffier du tribunal d'appel, contenant que l'appel n'est pas
i'ugé, et indication du jour déterminé par le tribunal; sinon,
e jugement qui aura rejeté la récusation sera exécutépar pro-
vision , et ce qui sera fait en conséquence sera valable, encore-que la récusation fût admise sur l'appel. '

TITRE XXII.
De la Péremption.

397. Toute instance, encore qu'il n'y ait pas eu constitution
d'avoué,sera éteinte pardiscontinuationde poursuitespendant
trois ans..
Ce délai sera augmenté de sixmois, danstous les cas où il y

aura lieu à demande en reprise d'instance, ou constitution denouvel avoué.

398. La péremption courra contre l'Etat, les établissemens
publics, et toutes personnes , même mineures, sauf leur re-
cours contre les administrateurs et tuteurs.

399. La péremption n'aura pas lieu de droit ; elle se cou-vrira par les actes valables , faits par l'une ou l'autre des par-ties avant la demande en péremption.

400. Elle sera demandée par requête d'avoué à avoué, à
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moins que l'avoué ne soit décédé , ou interdit, ou suspendudepuis le moment où elle a été acquise.

4oi. La péremptionn'éteint pas l'action, elle emporte seu-
lement extinction de la procédure , sans qu'on puisse , dansaucun cas , opposer aucun des actes de la procédure éteinte,ni s'en prévaloir.
- En cas de péremption, le demandeur principal est con*damné à tous les frais de la procédure périmée.

TITRE XXIII.
Du Désistement.

•
402. Le désistement peut être fait et accepté par de simples-

actes, signés des parties ou de leurs mandataires, et signifiés
d'avoué à avoué.

4o5. Le désistement, lorsqu'il aura été accepté, emportera
de plein droit consentement que les choses soient remises de
part et d'autre au même état qu'elles étaient avant la de-
mande.
Il emportera également soumission de payer les frais au

paiement desquels la partie qui se sera désistée sera contrainte,
sur simple ordonnance du président mise au bas de la taxe ,parties présentes , ou appelées par acte d'avoué à avoué.Cette ordonnance , si elle émaned'un tribunalde premièreinstance , sera exécutée nonobstant opposition ou appel ; elle
sera exécutée nonobstant opposition, si elle émane aune Courd'appel.

,TITRE XXIV.
Des Matières sommaires.

404. Seront réputés matières sommaireset instruits commistels,
Les appels des juges de paix ;
Les demandes purespersonnelles, à quelque somme qu'elles

puissent monter, quand il y a titre , pourvu qu'il ne soit pa$.«ontesté^
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Les demandes formées sans titres, lorsqu'elles n'excèdent"
pas mille francs;
Les demandes provisoires, ou qui requièrent célérité ;
Les demandes en paiement de loyers et fermages et arré-

rages de renies.

4^5. Les matières sommaires seropt jugées à l'audience ,après les délais de la citation échus, sur un simple acte, sans
autres procédures ni formalités.

4o6. Les demandes incidentes et les interventions seront
formées par requête d'avoué, qui ne pourra contenir que des
conclusions motivées.

- 4°7- S'il y a lieu à enquête, le jugement qui l'ordonneracontiendra les faits sans qu'il soit besoin de les articuler préa-
lablement, et fixera les jour et heure où les témoins seront en-'tendus à l'audience.

" 4o8. Les témoinsseront'assignésaumoins un jour avant celuide l'audition.

' 4og- Si l'une des parties*demande prorogation , l'incidentsei'a jugé sur-le-champ, '

4io. Lorsque le jugement ne ser^ pas susceptible d'appel,il ne sera point dressé procès-verbal de l'enquête ; il sera seu-lement fait mention , dans le jugement, des noms des témoins^,efdu résultat de leurs dépositions.

4n. Si le jugpment est susceptible d'appel, il sera dressé
procès-verbal qui contiendra les sermens des témoins, leur
déclarations'ils so.nt parens, alliés, serviteurs ou domestiques
des parties , les reproches qui auraient élé formés contre eux ,et le résultat de leurs dépositions..
0;.—" - ' - r -

r
412. Si les témoins sont éloigaés on empêchés, le tribunal

pourra GpmTnett-ro le 'tribunal ou le juge de paix de laur rési-
dence..: 4*ffi? Ge cas, l'enquête sera rédigée par. écrit $ il en
8era dressé procès-verbal.

>. - -
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•
4'5- Seront observées en la confection des enquêtes som-maires, les dispositions du titre XIIIdes Enquêtes, relativeS-

aux formalités ci-après :
La copie aux témoins , du dispositifdu jugement par lequelils sont appelés ;

.-
Copie à la partie, des noms des témoins ;-L'amende et les peines contre les témoins défaillans;
La prohibitiond'entendre les conjoints des parties

,
les pa*

rens et alliés en ligne directe;
lies reprochespar la partie présente, la manière de les juger,les interpellationsaux témoins, la taxe ;
Le nombre des témoins dont les voyagespassent en taxe; 1 <La faculté d'entendre les individus âgés de moins de quinze

ans révolus,

TITRE XXV.
Procédure devant les Tribunaux de Commerce.

4»4" La procédure devant les tribunaux de commerce sefait sans le ministère d'avoués.

4i5. Toute demande doit y être formée par exploit d'ajour-
nement, suivant les formalités ci-dessus prescrites au titre de*^Ajournemens.

4i6. Le délai sera au moins d'un jour.

417. Dans les cas qui requerront célérité, le président du
•tribunal pourra permettre d assigner , même de jour à jour etd'heure à heure, et de saisir les ettets mobiliers. Il pourra, sui-
vant l'exigence des cas, assujettir le demandeurà donner cau-
tion ou à justifierde solvabilité suffisante : ses ordonnances se?
ront exécutoires nonobstant opposition ou appel.

418. Dansles affaires maritimes où il existe des parties non-,domiciliées, et dans celles où ils s'agit d'agrès, victuailles,
équipages 'et radoubs de vaisseaux prêts à mettre à la voile , et.autres matières urgentes et provisoires , l'assignation de jour à.jour ou d'heure \ a heure , pourra être donnée sans ordôa-.nance, et le défaut pourra être jugé sur-le-champ.
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' 4I9- Toutes assignations données à bord à la personne assi-
gnées seront valables.

420. Le demandeur pourra assigner , à son choix,Devant le tribunal du domicile du défendeur ;
Devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été

faite et la marchandise livrée ;
Devant celui dans l'arrondissement duquel le paiement de-

vait être effectué.

421. Les parties seront tenues de comparaître en personne,
ou par le ministère d'un fondé de procuration spéciale.

422. Si les parties comparaissent, et qu'à la première au-
dience il n'intervienne pas jugement définitif, les parties non
domiciliées dans le lieu où siège le tribunal, seront tenues d'y
faire élection d'un domicile.
L'élection de domicile doit être mentionnée sur le plumitif

de l'audience; à défaut de celte élection, toute signification,
même celle du jugement définitif sera <

faite valablement au
greffe du tribunal.

423. Les étrangers demandeurs ne peuvent être obligés , enmatière de commerce, à fournir une caution de payer les frais
et dommages et intérêts auxquels ils pourront être condamnés,
même lorsque la demande est portée devant un tribunal civil,
dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce.
424. Si le tribunal est incompétentà raison de la matière, il

renverra les parties, encore que le déclinatoire n'ait pas été
proposé.
Le déclinatoire pour toute autre cause ne pourra être pro-

-posé que préalablementà toute autre défense.

425. Le même jugement pourra, en rejetant le déclina-
toire, statuer sur le fond, mais par deux dispositionsdistinctes,
l'une sur la compétence,l'autre sur le fond ; les dispositionssurla compétence pourront toujours être attaquéespar la voie del'appel.
426. Les veuves et héritiers des justiciables du tribunal de

commerce y seront assignés en reprise, ou par action nouvelle,.
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sauf, si les qualités sont contestées, à les renvoyer aux tribu-
naux ordinaires pour y être réglés , et ensuite être jugés sur lefond au tribunal de commerce.

427. Si une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée
de faux, et que la partie persiste à s'en servir, le tribunal
renverra devant lesjuges qui doivent en connaître, et il sera
sursis au jugementde la demande principale.
-
Néanmoins si la pièce n'est-relativequ'à un des chefs de lademande, il pourra être passé outre au "jugement des autres

chefs. '
.

428. Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordonner, même
d'office, que les parties seront entendues en personne , à l'au-dience ou dans la chambre, et, s'il y a empêchement légitime,

,
commettre un des juges ou mêmeun juge de paix pour les en-tendre, lequel dressera procès-verbalde leurs déclarations!.

429. S'il y a lieu à renvoyer les parties devant des arbitres,
pour l'examende comptes, pièces et registres, il sera nommé
un ou trois arbitres pour entendre les parties, et les conciliersi faire se peut, sinon donner leur avis.S'il y a lieu à visite ou estimation d'ouvrages oumarchan-dises , il sera nommé qn ou trois experts.Les arbitres et les experts seront nommés d'office par letribunal, à moins que les parties n'en conviennent àl'au-

-
dience.

430. Larécusationnepourra êtreproposée quedans les trois
jours de la nomination.

451. Le rapport des arbitres et experts sera déposé au greffedu tribunal.

432. Si le tribunal ordonnela preuve par témoins, il y sera
procédé dans les formes ci-dessusprescritespour les enquêtes
sommaires. Néanmoins, dans les causes sujettes à appel, les
dépositions seront rédigéespar écrit par le greffier, et signées
par le témoin; en cas de refus, mention en sera faite.
433. Serontobservées, dans la rédaction et l'expéditiondes

Î'ugeihens, les formes prescrites dans les art. 141 et 146 pour
es tribunaux de première instance.
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434. Si le demandeur ne se présente pas, le tribunal don-

nera défaut, et renverra le défendeur de la demande.
Si le défendeur ne comparaît pas, il sera donné défaut, etles conclusions du demandeur seront adjugées si elles se trou-

vent justes et bien vérifiées.

455. Aucun jugement par défaut ne pourra être signifié que
par un huissier commis a cet effet par le tribunal; la signifi-cation contiendra, à peine de nullité, élection de domicile
dans la commune où elle se fait, si le demandeur n'y est do-micilié.
Le jugement sera exécutoire un jour après la signification

«t jusqu'à l'opposition.

456. L'opposition ne sera plus recevable après la huitainedu jour de la signification.

437. L'opposition contiendra les moyens de l'opposant, et
assignation dans le délai de la loi ; elle sera signifiée au do-micile élu.

458. L'opposition faite à l'instant de l'exécution, par dé-cla ation sur le procès-verbal de l'huissier, arrêtera 1 exécu-
tion ; à la charge, par l'opposant, de la réitérer dans les troisjours, par exploit contenant assignation; passé lequel délai.,
elle sera censée non avenue.

459. Les tribunaux de commerce pourrontordonner l'exé-
cution provisoire de leurs jugemens , nonobstantl'appel et sanscaution , lorsqu'il y aura titre non attaqué ou condamnationprécédente, dont il n'y aura pas d'appel : dans les autrçs cas,
l'exécution provisoire n'aura lieu qu'à la charge de donner
caution, ou de justifier de solvabilité suffisante.

' 44°- La caution sera présentée par acte signifié au domicilede l'appelant, s'il demeure dans le lieu où siège le tribunal ,sinon au domicile par lui élu en exécution de l'article 4^2 ,avec sommation à jour et heure fixes, de se présenter au
greffe pour prendre communication, sans déplacement, de»
titres de la caution, s'il est ordonné qu'elle en fournira, et àl'audience, pour voir prononcer sur l'admission ,, en cas de.contestation.

,
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441, Sil'dppelant ne. comparaît pas, ou ne conteste pointla'caution, elle fera sa soumission au greffe ; s'il conteste , il
sera statué au jour indiqué par la sommation : dans tous les
cas, le jugement sera exécutoire nonobstant opposition ou
appel.

442. Les tribunaux de commerce ne connaîtront point del'exécution de leurs jugemens.

LIVRE III.
DES TRIBUNAUX D' A P P E L.

TITRE UNIQUE.
De l'Appel, et de l'Instruction sur l'Appel.

ARTICLE 44^-

Le délai'pour interjeter appel sera-de trois mois : il
courra, pour les1-jugemenscontradictoires, du jour de la signi-
fication à personne ou domicile;
Pour les jugemens pat- défaut, du jour, où l'opposition ,ne.

sera plus recevable.
L'intimé pourra néanmoins interjeter incidemment appel

en tout état de cause, quand même il aurait signifié le juge-
ment sans protestations. ' '

_444' Cea délais emporteront déchéance: ils courront contre
toutes parties, sauf les recours contre, qui de droit; mais il&
ne courront contre le mineur non émancipé ,'que du* jour
où,, le jugement, aura été, signifié-tant au tuteur quau, subragétuteurt encore que.ce dernier,»ait pas été eu cause;



8o I." PARTIE. Procédure devant les Tribunaux.
445. Ceux qui demeurent hors de la France continentale,

auront, pour interjeter.appel, outre le délai de trois mois
depuis la signification du jugement, le délai des ajourne-
mens réglé par l'art. 75 ci-dessus.

446. Ceux qui sont absèns du territoire européen de l'em-
p're pour service de terre ou de mer, ou employés dansles négociations extérieures pour le service de l'Etat, auront,
pour interjeter appel, outre le délai de trois mois depuis la
signification du jugement, le délai d'une année.

447- Les délais de l'appel seront suspendus par la mort dela partie condamnée.
Ils ne reprendront leur cours qu'après la signification dujugement faite au domicile du défunt, avec les formalités pres-crites en l'art. 61, et à compter de l'expiration des délais pour

faire inventaire et délibérer si le jugement a été signifié avant
que ces derniers délais fussent expirés. -
Cette significationpourra être faite aux héritiers collective-

ment, et sans désignation des noms et qualités.

448. Dans le cas où le jugement aurait été rendu sur unepièce fausse, ou si la partie avait été condamnée faute de re-
présenter une pièce décisive qui était retenue par son adver-
saire , les délais del'appel ne courront que du jour où le fauxaura été reconnu Ou juridiquement constaté, ou que la pièce
a*ira été recouvrée, pourvu que, dans ce dernier cas, il y ait
preuve par écrit du jour où la pièce a été recouvrée, et non
autrement.

449- Aucun appel d'un jugement non exécutoire par pro-
vision ne pourra être interjeté dans la huitaine, à dater dujour du jugement; les appels interjetés dans ce délai, seront
déclarés non recevables, sauf à l'appelant à les réitérer, s'il
est encore dans le délai. '
•' 45o. L'exécution des jugemens non exécutoires par provi-
sion sera suspenduependant ladite huitaine.

451. L'appel d'un jugement préparatoire ne pourra être in-
terjeté qu'après le jugement définitif, et conjointement avee
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l'appelde ce jugement,et le délai de l'appel ne courra que du
jour de la siguification du jugement définitif; cet appel sera
recevable encore que le jugement préparatoire ait été exécuté
sans réserve.
L'appel d'un jugement interlocutoire pourra être interjeté

avant le jugement définitif: il en sera de même des jugement
qui auraient accordé une provision.

452. Sont réputés préparatoires les jugemens rendus pour
l'instruction de la cause , et qui tendent à mettre le procès enétat de recevoir jugement définitif.

Sont réputés interlocutoires les jugemens rendus lorsque le
tribunal ordonne, avant dire droit, une preuve, une vérifica'-
tion , ou une instruction qui préjuge le fonds.

455. Seront sujets à l'appel les jugemens qualifiés en der-
nier ressort, lorsqu'ils auront été rendus par des juges qui ne-
pouvaient prononcer qu'en première instance.
Ne seront recevables les appels des jugemens rendus sur des

matières dont la connaissance en dernier ressort appartient
aux premiers juges, mais qu'ils auraient omis de qualifier, ouqu'ils auraient qualifiés en premier ressort.

4$4- Lorsqu'il s'agira d'incompétence , l'appel sera rece-vable , encore que le jugement ait été qualifié en dernier res-sort.

455. Les appels des jugemens susceptibles d'opposition ne
seront point recevablespendant la durée du délai pour l'op-
position.

456. L'acte d'appel contiendra assignation dans les délais
de la loi, et sera signifié à personne ou domicile, à peine denullité.

>

457. L'appel des jugemens définitifs ou interlocutoires, sera
suspensif, si le jugement ne prononce pas l'exécution provi-soire dans les cas ou elle est autorisée.



Sa I." PARTIE. Procéduredevant lés' Tribunaux.
L'exécutiondes jugemens mal à propos qualifiés en dernier

ressort, ne pourra être suspendue qu'en vertu de défen-es ob-
tenues par l'appelant, à l'audiencedu tribunal d'appel, sur as-
signation à brefdélai.
A l'égard des jugemens non qualifiés, ou qualifiés en pre-

mier ressort et dans lesquels les juges étaient autorisésà pro-
noncer en dernier ressort , l'exécution provisoire pourra e#être ordonnée par le tribunal d'appel, à l'audience et sur un
simple acte.

„
'• ..

458. Si l'exécution provisoire n'a pas été prononcée dans
les cas où elle est autorisée, l'intimé pourra, sur un simple
acte, la faire ordonner à l'audience, avant le jugement'de
l'appel.

45g. Si l'exécution provisoire a été ordonnée hors les cas
prévus par la loi, l'appelant pourra obtenir lies délensesà l'au-
dience, sur assignationà bref délai, sans qu'il puisse en être
accordé sur requête non,communiquée.

,

460. En aucun autre cas,, il ne pourra être accordé des dé-
fenses , ni être rendu aucun jugement tendant à arrêter direc-tement ou indirectement i'exécutiondu jugement, à peine dé
nullité.

461. Tout appel, même de .jugement-rendu sur instruc-
tion par écrit, sera porté à l'audience; sauf au tribunal à or-
donner l'iuslruction par écrit, s'il y a'lieu. '
462. Dans la huitaine de la constitutiop d'avoué , .par lfin-timé i l'appelant signifiera ses griefs contre le jugement. L'in-

timé répondra dans l'a huitaine suivante. L'auàieûée sera pour-
suivie sans autre procédure^

,465. Les appels de jugemens rendus en matière sommaire,
seront portés,à l'audience,sursimple acte,, et sans-autre procé-
dure. 11 en sera de même de l'appel des autres jugemens $ lors*
que l'intimé n aura pas comparu.
464- Il ne sera formé, en cause d appel, aucune nouvelle

demande-, à moins qu'il ne s'agisse de compensation,ou que la
demande nouvelle ne soitia délense à l'action principale". 'Ji
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Pourront aussi les parties demander des intérêts, arrérages,
loyers et autres accessoires.échus depuis le jugement de pre-
mière instance, et les dommages-intérêts pour le préjudice
souffert depuis ledit jugement.

465. Dans les cas prévus par l'article précédent, les nou-velles demandes et les exceptions du défendeur ne pourront
être formées que par de simples actes de conclusionsmotivées
Il en sera de même dans les cas où les parties voudraient

changer ou modifier leurs conclusions.
Toute pièce d'écriture qui ne sera que la répétitiondes moyens
ou exceptions déjà employés par écrit, soit en première ins-
tance, soit sur l'appel, né passera point en taxé.
Si la même pièce contient à la.fois et de nouveauxmoyens

ou exceptions, et la répétition des anciens, on n'allouera en
taxe que la partie relative aux nouveaux moyens ou excep-
tions.

.
466. Aucune intervention ne sera reçue, si ce n'est de là

partde ceux qui auraient droit de former tierce opposition." -

467. S'il se forme plus de deux opinions, les jugesplus faibles
en nombre seront tenus de se réunir à l'une des deux opinions
qui auront été émises par le plus grand nombre.

468. En cas de partage, dans une cour d'appel, on appel-
lera pour le vider, un , au moins, ou plusieurs des juges quin'auront pas connu del'affaire , et toujours en nombre impair,
en suivant l'ordre du tableau : l'affaire sera de nouveauplaiaée, ou de nouveau rapportée, s'il s'agit d'une instruction
par écrit.
Dans les cas où tous les juges auraient connu de l'af-faire, il sera appelé, pour les jugemens, trois anciens ju-

risconsultes.

46g. La péremption en cause d'appel aura l'effet de donner,
au jugement dont est appel la force de chose jugée.

470. Les autres règles établies pour les tribunaux inférieurs
seront observées dans les tribunaux d'appel.



84 I." PARTIE. Procéduredevant les Tribunaux.
471. L'appelantqui succombera,sera condamné à une amende
de cinq francs, s'il s'agit du jugemeut d'un juge de paix, et de
dix, francs sur l'appel d'un jugement de tribunal de première
instance et de commerce.

472. Si le jugement est confirmé, l'exécution appartiendra
au tribunal dont est appel ; si le jugement est infirmé, l'exécu-tion, entre les mêmes parties , appartiendra à la cour d'appelqui aura prononcé, ou à un autre tribunal qu'elle aura indiqué
par le même arrêt, saufles cas de la demande en nullité d'eni-
Îirisonnement,en expropriation forcée, et autres dans lesquels
a loi attribue juridiction.

475. Lorsqu'il y aura appel d'un jugement interlocutoire,
si le jugement est infirmé, et que la matière soit disposée àrecevoir une décision définitive, les cours et autres tribunauxd'appel pourront statuer en même temps sur le fond définiti-
vement, par un seul et même jugement.
11 en sera de même dans les cas où les cours ou autres tri-

bunaux d'appel infirmeraient, soit pour vices de forme, ou
pour toute autre cause, des jugemens définitifs.

LIVRE IV-
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LIVRE IV,
,

DES VOIES EXTRAORDINAIRES POUR]
'ATTAQUER LES JUGEMENS.

TITRE PREMIER.
De la tierce Opposition.

ART. 474-

UNE partie peut former tierce opposition à un jugement
qui préjudicie à ses droits , et lors duquel, ni elle, ni ceuSqu'elle représente, n'ont été appelés.

475. La tierce opposition, formée par action principale*
sera portée au tribunal qui aura rendule jugement attaqué.
La tierce opposition incidente à une contestation dont untribunal est Saisi, sera formée par requête à ce tribunal, s'il

est égal ou supérieur à celui qui a rendu le jugement.

476. S'il n'est égal Ou supérieur, la tierce opposition înci-*
dente sera portée, par action principale, au tribunal qui aur$
rendu le jugement.

477. Le tribunal devant lequel le, jugement attaqué aura
été produit, pourra, suivant les circonstances, passer outre ou
surseoir.
Procédure civile. Texte. 6
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478. Les jugemens passés en force de chose jugée, portant
condamnation à délaisser la possession d'un héritage, seront
exécuté; contre les parties condamnées, nonobstant la tierce
opposition et sans y préjudicier.
Dansles autres cas, les juges pourront, suivant les circons-

tances, suspendre l'exécution du jugement.

' 47g- La partie dont la tierce opposition sera rejetée, sera
condamnéeà une amende qui ne pourra être moindre de cin-
quante francs, sans préjudice des dommages et intérêts dela partie , s'il y a lieu.

TITRE II.
De la Requête civile.

480. Les jugemens contradictoires, rendus en dernier res-
sort par les tribunaux de première instance et d'appel, et les
jugemens par défaut rendusaussi en dernier ressort, et qui ne
sont plus susceptibles d'opposition , pourront être rétractés
sur la requête de ceux qui y auront été parties ou dûment ap-
pelés, pour les causes ci-après :
i,° S'il y a eu dal personnel ;
2.0 Si les formes prescrites à peine de nullité ont été vio-

lées, soit avant, soit lors des jugemens, pourvu que la nullité
n'ait pas été couverte par les parties;
5.° S'il a été prononcé sur choses non demandées;
4.0 S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé;
5." S'il a été omis de prononcer sur l'un des chefs de de-

mande ;
6." S'il y a contrariété de jugemens en, dernier ressort, entreles mêmes parties, et sur les mêmes moyens, dans les niénies-

epurs ou tribunaux;
7.0 Si, dans un même jugement, il y a des dispositions con-

traires; ' - • .
8." Si, dans les cas où la loi exige la communication au mi-

nistère public, celte communication n'a pas eu lieu, et que
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le jugement ait élé rendu contre celui pour qui elle était or-
donnée;

g.0 Si l'on a jugé sur pièces reconnues ou déclarées fausses
depuis le jugement;
io.° Si, depuis le jugement, il a été recouvré des pièces dé-

cisives, et qui avaient été retenues par le fait, de la partie.

481. L'Etat,les communes, les établis~emens publics et les
mineurs, seront encore reçus à se pourvoir, s'ils n'ont été dé-
fendus, ou s'ils'.ne l'ont été valablement.

482. S'il n'y a ouverture que contre un chef de jugement,il sera seul rétracté, à moins que les autres n'en soient dé-
pendans..

483. La requête civile sera signifiée avec assignation, dans
les trois mois, à l'égard des majeurs, du jour de la significa-
tion à personne ou domicile, du jugement attaqué.

484- ' Le délai de trois mois ne courra contre les mineurs
que du jour de la signification du jugement, faite, depuis
leur majorité, à personne ou domicile.

485. Lorsque le demandeur sera absent du territoire euro--
péen de l'Empire pour un service de terre ou de mer, ou
employé dans les négociations extérieures pour le service del'Etat, il y aura, outre le délai ordinaire de trois mois, depuis
la signification du jugement, le délai d'une année.

486. Ceux qui demeurent hors de la France continentale ,auront, outre le délai de trois mois, depuis la signification
du jugement, les délais des ajournemens réglés par l'art. 73ci-dessus.

>

487. Si la partie condamnéeest décédée dans les délais ci-
dessus fixés pour se pourvoir, ce qui en restera à courir ne
commencera, contre la succession, que dans les délais et de-la manière prescrite en l'art. 447 ci-dessus. -

6*
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488. Lorsque les ouvertures de requête civile seront le faux,le dol ou la découverte de pièces nouvelles, les délais ne cour-

ront que du jour où le faux aura été reconnu, le dol ou lespièces découvertes; pourvu que, dans ces deux derniers cas, il
y ail preuve par écrit du jour, et non autrement.

48g. S'il y a contrariété de jugemens, le délai courra dujour de la signification du dernier jugement.

490. La requête civile sera portée au même tribunal où le
J'ugement attaqué aura été rendu; il nourra y être statué par
es mêniej juges.

491. Si une partie Yeut attaquer par la requête civile un ju-
gement produit dans une cause pendante en un tribunal autre
que celui qui l'a rendu, elle se pourvoira devant le tribunalqui a rendu le jugement attaqué ; et le tribunal saisi de la cause
dans laquelle il est produit, pourra, suivapt les circonstances,
passer outre ou surseoir. '

492. La requête civile sera formée par assignation au do-micile de l'avoué delà partie qui a obtenu le jugement atta-
qué , si elle est formée dans les six mois de la date du jugement;après ce délai, l'assignation sera donnée au domicile de la
partie.

490. Si la requête civile est formée incidemmentdevant untribunal compétent pour en connaître, elle le sera par requête
d'avoué à avoué; mais si elle est incidente à une contestation
portée dans un autre tribunal que celui qui a rendu le juge-
ment , elle sera formée-par assignation devant les juges qui ontrendu le jugement.

4Q4- La requête civile d'aucune partie autre que celles qui
stipulent les intérêts de l'Etat, ne sera reçue, si, avant que cette
requête, ait été présentée , il n'a été consigné une somme detrois cents francs poi.r amende, et cent cinquante francs pourles dommagps et intérêts de la partie , sans préjudice de plus{impies dommages et intérêts ,' s'il y a lieu; la consignation
tera de moitié si lé jugement est par défaut ou par forclusion,,
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et du quart s'il s'agit de jugemens rendus par les tribunauxdapremière instance.

495. La quittance du receveur sera signifiée en tête de lademande, ainsi qu'une consultation de trois avocats exerçant
depuisdix ans au moins près un des tribunaux du ressort de la
cour d'appel dans lequel le jugement a été rendu.
•
La consultation contiendra déclaration qu'ils sont d'avis de

la requête civile, et elle en énoncera aussi les ouvertures; si-
non la requête ne sera pas reçue.
496. Si la requête civile est signifiée dans les sixmois de la.

date du jugement, l'avoué de la partie qui a obtenu le juge-
ment , sera constitué de droit sans nouveau pouvoir.

497. La requête civile n'empêchera pas l'exécutiondu juge-
mentattaqué; nulles défenses ne pourront être accordées; ce-lui qui aura été condamné à délaisser un héritage, ne sera reçu-à plaider sur la requête civile qu'en rapportant la preuve del'exécution du jugement au principal.

498. Toute requête civile sera communiquée au ministère
public.

4gg. Aucun moyen autre que les ouvertures de requête ci-
vile énoncées en la consultation, ne sera discuté à l'audience-ni
par écrit.

5oo. Le jugement qui rejetera la requête civile, condam-
nera le demandeurà 1 amende et aux dommages- intérêts ci-dessus fixés, sans préjudice de plus amples dommages-intérêts,
s'il y a lieu. - '' ''- ' "

.

5oi. Si la requête civile.est admise, le jugement sera ré-
tracté , et les parties seront remises au même état où elle»étaient avant ce jugement; les sommes consignées seront'ren-
dues', et les objets des condamnations qui auront été perçus en
vertu'du jugement rétracté ; seront restitués.
Lorsquela requêté civile aura été entérinée pour raison de

contrariété de jugemens,lejugement qui entérinera-la requête-
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civile, ordonnera que le premier jugement sera exécutéselon s'a forme et teneur.
502. Lç fond de la contestation sur laquelle le jugement ré-tracté aura été rendu, sera porté au même tribunal qui aurastatué sur' la requête civile.

503. Ancune partie ne pourra se pourvoir en requêtecivile, *soit contre le jugement déjà attaqué par cette voie, soit contrele jugement- qui l'aura rejeté, soit contre celai rendu sur lerescisoire, à peine de nullité et de dommages-intérêts, même;
contre l'avoué qui, ayant occupé sur la première demande,occuperait sur la seconde.
504. La contrariété de jugemens rendus en dernier ressort,

entre les mêmes parties et sur les mêmes moyens en différenstribunaux, donne ouverture à cassation ; et l'instance estformée .et jugée conformément aux lois qui sont particulièresà la couraie ^cassation.

TITRE'III.
De la Prise à partie.

.

505. Les juges peuvent être pris à partie dans les cas
suivans :
i .* S'il y a dol, fraude ou concussion, qu'on prétendraitavoir été commis, soit dans le cours de l'instruction, soit lors

des jugemens ;
2." Si la prise à partie est expressément prononcée par

la loi;
5."r Si la loi déclare les juges responsables, à peine de dom-

mages et intérêts;
4-'°-S'il y a déni de justice.

506. Il y'a déni de justice, lorsque les juges refusent de
répondre les requêtes, ou négligent de juger les affaires en
état et en tour d'être jugées.
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'v 507. Le déni de justice sera constaté par deux réquisitions
aux juges, en la personne des greffiers, et signifiées de trois en
.
trois jours au moins pour les juges de paix et dé commerce,
et de huitaine en huitaine au moins pour les"autres juges :
tout huissier requis sera tenu de faire ces réquisitions, à peine^'interdiction. ... ' ' '

5o.8. Après les deux réquisitions, le juge pourra être, pris\ partie. '

' 5og. La prise à partie contre les juges de paix, contre les
-tribunaux de commerce ou de première instance, ou contre
Suelqu'un de leurs membres, la prise à partie contre un juge
'appel ou contre un juge de la çpur criminelle , serontportées à la cour d'appel du ressort. , ,-,
La prise à partie contre les cours criminelles, contre le>

cours d'appel ou l'une de leurs sections, sera portée à la
haute-cour impériale, conformément à l'article 101 de l'acte
des constitutions de l'Empire, du 28 floréal an 12.

5io. Néanmoins aucun juge ne pourra être pris à partie,
sans permission préalable du tribunal devant lequel la prise
à partie sera portée.

5n. Il sera présenté, à cet effet, une requête signée dela partie, ou de son fondé de procuration authentique et
-
spéciale , laquelle procuration sera annexée à la requête,ainsi que les pièces justificatives, s'il y en a, à peine denullité. '

5i2. Il ne pourra être employé aucun terme injurieux
contre les juges , à peine, contre la partie, de telle amende ,et contre son avoué, ,de telle injonction ou suspension qu'ilappartiendra.

5i3. Si la requête est rejetée , la partie sera condamné©à une amendequi ne pourra êtremoindrede trois cents francs,
sans préjudice des dommages et intérêts envers les parties,s'il y a lieu.

,5i4. Si la requête est admise, elle sera signifiée dans trois



gi
,
I." PART. Procédure devant les Tribunaux.

jours au juge pris à partie, qui sera tenu de fournir ses dé-
fenses dans la huitaine.
Il s'abstiendra de la connaissance du différent ; il s'abs-tiendra même, jusqu'au jugement définitif de la prise à par-.tïe, de toutes les causes que la partie, ou ses parens en lignedirecte, ou son conjoint, pourront avoir dans son tribunal,à peine de nullité des jugemens.

515. La prise à partie sera portée à l'audiencesur un simple '
acte, et sera jugée par une autre section que celle qui l'aura
admise.: si la cour d'appel'n'est composée que d'une section,le jugement de la prisé à partie sera renvoyé à la cour d'appella plus voisine par la cour de cassation.

- 5i6. Si le demandeur est débouté, il sera condamné à une
amende qui ne pourra être moindre de trois cents francs, san»préjudice des dommage*- intérêts envers les parties, s'il y alieu.

LIVRE V.
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DE L'EXÉCUTION DES JUGEMENS.

TITRE PREMIER.
Des Réceptions de Caution.

ART. 517.

Le jugement qui ordonnera de fournir caution, fixera le -dé»
lai dans lequel elle sera présentée, -et celui dans lequel elle
•sera acceptée ou contestée.

518. La caution sera présentée par exploit signifié à la
partie , si elle n'a point d'avoué, et par acte d'avoué , si elle
en a constitué, avec copie de l'acte de dépôt qui sera fait
au greffe, des titres qui constatent la solvabilité de la caution,
sauf le cas où la loi n'exige pas que la solvabilité soit établie
par titres.

5ig. La partie pourra prendre au greffe communication
des titres; si elle accepte la caution, elle le déclarera par un
simple acte : dans ce cas, ou si la partie ne conteste pas dansle délai, la caution fera au greffe sa soumission, qui sera
exécutoire sans jugement, même pour la .contrainte par corpss'il ' y a lieu a contrainte.

520. Si la partie conteste la caution dans le délai fixé par
le jugement, l'audience sera poursuivie sur un simple acte.

52i. Les réceptions de caution seront jugées sommaire-
ment, sans requête ni écritures; le jugement sera exécuté
nonobstant appel.
Procédure civile. Texte. 7
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522. Si la caution est admise , elle fera sa soumission con-formément à l'art. 5ig "ci-dessus". *

k

TITRE IL
De la Liquidation des Dommages-intérêts. '

525. Lorsque l'arrêt ou le jugement n'aura pafr fixé les-
dommages-intérêts,la déclaration en sera signifiée à l'avoué
du défendeur,- s'il en a été constitué ; et les pièces seront
communiquées sur récépissé de l'avoué, ou par la voie du
greffe.

' 524. Le défendeur sera tenu, dans le délai fixé par le»articles g7 et g8 et sous les peines y portées , de remettrelesdiles pièces, et, huitaine après l'expirationdesdits délais ,de faire ses offres au demandeur, de la somme qu'il avisera
pour les dommages-intérêts ; sinon, la cause sera portée sur
un simple acte à l'audience, et il sera condamné à payer le
montant de la déclaration, si elle est trouvée juste et bien
Vérifiée.

525. Si les offres contestées sont jugées suffisantes, le
demandeur sera condamné aux dépens, du jour des offres,

T I T R E I I I.

De la Liquidation dés Fruits.

526. Celui qui sera condamné à restituer des fruits , enrendra compte dans la forme ci-après, et il sera procédé
çotame sur les autres comptes rendus en justice.

T I T R E I V.

Des Redditions de Comptes.

527. Les comptables commis par justice, seront poursuivi»
-devant les juges qui les auront commis ; les tuteurs, devant
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les juges -du lieu o'ù là tutelle a été déférée ; tous autresComptables, devant lés jugea de leur domicile.

528. En cas d'appel d'un jugement qui aurait rejeté une"
demande en reddition de compté, l'arrêt infirmatifrenverra t
pour la reddition et le jugement du compte, au tribunal
otrTla demande avait été formée, ou à tout autre tribunal
dé première instance que l'arrêt indiquera.Si le compte a été rendu et jugé en première instance ,l'exécution de l'arrêt infirmatif appartiendra à la Cour qui
l'aura rendu , ou à un autre tribunal qu'elle aura indiqué parle même arrêt.
529. Les oyans qui auront le même intérêt, nommeront

un seul avoué : faute de s'accorder sur le choix, le plus
ancien occupera, et néanmoins chacun des oyans pourra en
constituer un; mais les frais occasionnés par celte constitutionparticulière, et faits tant activement que passivement, seront'
supportés par l'oyant.

55o. Tout jugementportant condamnationde rendre conipte,'
fixera le délai dans lequel le compte sera rendu, et com-
mettra un juge.
551. Si le préambule du compte, en y comprenant Ia-

mention de l'acte ou du jugement qui aura commis le ren»,danl et du jugement qui aura ordonné le compte , excédasix rôles, l'excédant ne passera point en taxe»
532. Le rendant n'emploiera pour dépenses communes que

les frais de voyage, s'il y a lieu, les vacations de l'avoué
qui aura mis en ordre les pièces du compte, les grosses et
copies, les frais de présentation et affirmation..

535. Le compte contiendra les recette et dépense effec-
tives ; il sera terminé par la récapitulation de la balance
desdiles recette et dépense, sauf à faire un chapitre parti-
culier des objets à recouvrer.
554. Le rendant présentera et affirmera son,' compte; en,

personne ou par procureur spécial, dans le délai fixé', et,
au jour indiqué par le juge-commissaire, les oyans présens
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ou appelés à personne ou domicile, s'ils n'ont avoués, eV
par acte d'avoué, s'ils en ont constitué.
Le délai passé, le rendant y sera contraint par saisie et

vente de ses biens jusqu'à concurrence d'une somme que letribunalarbitrera ; il pourra même y être contraint par corps,'
si le tribunal l'estime convenable.

555. Le compte présenté et affirmé, si la recette excède
la dépense , l'oyant pourra requérir du juge - commissaireexécutoire de cet excédant, sans approbation du compte.

556. Après la présentation et affirmation, le compte sera
signifié à l'avoué de l'oyant ; les pièces justificatives seront
cotées et paraphées par l'avoué du rendant; si elles sont com-
muniquées sur récépissé , elles seront rétablies dans le délaiqui sera fixé par le juge-commissaire, sous les peines portées
par l'articles 107.
Si les oyans ont constitué avoués différens, la copie et la

communication ci-dessus seront données à l'avoué plus'ancien
seulement, s'ils ont le même intérêt, et à chaque avoué, s'ris
ont des intérêts différens.
S'il y a des créanciers intervenans, ils n'auront tons en-

semble qu'une seule communication, tant du compte que des
pièces justificatives, par les mains du plus ancien des avoués
qu'ils auront constitués.

557. Les quittances de fournisseurs, ouvriers, maîtres de'
pension et autres de même nature, produites comme pièces
justificatives du compte , sont dispensées de l'enregistrement.

558. Aux jour et heure, indiqués par le commissaire,
les parties se présenteront devant lui pour fournir débals ,'
soutenemens et réponses sur son procès-verbal; si les parties
ne se présentent pas, l'affaire sera portée .à l'audience sur
tm simple acte.

' 55g. Si les parties ne s'accordent pas ', le commissaire'
ordonnera qu'il en sera par lui fait, rapport" à l'audience,
au jour qu'il indiquera, elles seront tenues de \s'y trouver
«ans aucune sommation.
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'- - 54o. Le jugement qui interviendra sur l'instancede compte,,
•contiendra le calcul de la recette et des dépenses, et fixera
>le reliquat précis, s'il y en 'a aucun.
54i. H ne sera procédé à la révision d'aucun compte, sauf

,aux parties , s'il y a erreurs , omissions, faux ou doubles.emplois , à en former leurs demandes devant les mêmesjuges-

542. Si l'oyant est défaillant, le commissaire fera son rap-
port au jour par lui indiqué; les articles seront alloués, s'ils
sont justifiés; le rendant, s'il est reliquataire, gardera les
fonds, sans intérêts ; et s'il ne s'agit point d'un compte detutelle, le comptable donnera caution, si mieux il n'aime
consigner.

TITRE V.
r

De la Liquidation des Dépens et Frais.

545. La liquidation des dépens et frais sera faite en matière
-sommaire par le jugement qui les adjugera. ' > <

544- La manière de procéder ,à la liquidation des dépens
et frais dans les autres matières, sera déterminée par un ou
plusieurs règlemens d'administration publique , qui seront' exécutoires le même jour que le présent" Code, et qui, après
trois ans au plus tard, seront présentés en forme de loi au
Corps législatif, avec1 les changemens dont ils auront paru
susceptibles. ...

T I T R E V I.

Règles générales sur l'exécution forcée des Jugemens "

et Actes.
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546.. Les jugemens rendus par les tribunaux'étrangers, etles actes reçus par les officiers étrangers, nç seront sus-

ceptibles d'exécution en Frajice , que de la manière et dansles cas prévus parles articles 2125 et 2128 du'Code civil.

547. Les jugemens rendus et les actes passés en France
seront exécutoires dans tout l'Empire sans visa ni pa-
reatis, encore que l'exécution ait lieu hors du ressort dutribunal par lequel les jugemens ont été rendus, ou dans leterritoire duquel les actes ont. été passés. •

Sfôl Les jugemens qui prononceront une main-levée, une
îrfcftlatio'n d'inscription hypothécaire,un paiement, ou quelque
autre" chose à faire' par un tiers ou' à sa charge , ne serontexécutoires par les tiers ou contre eux, même après les délaisde l'opposition ou de l'appel', que sur le certificat de l'avouéde la partie poursuivante, contenant la date de la significa-
tion du jugement faite au domicile de la partie condamnée,
et sur l'attestation du greffier constatant qu'il n'existe contrele jugement ni opposition ni appel.

$49- A cet effet, l'avoué de l'appelant fera mention de
l'appel , dans la forme et sur le registre prescrit par
l'art. i63.,

550. Sur le certificat qu'il n'existe aucune opposition ni
appel sur ce registre, les séquestres, conservateurs, et tous
autres, seront tenus de satisfaire au jugement.

551. 11 ne sera procédé à aucune saisie mobilière ou im-imobilière, qu'en vertu d'un titre exécutoire, et pour chose»
liquides et certaines :_si la dette exigible n'est pas d'une somme
en argent, il sera sursis, après la saisie, à toutes poursuites-ultérieures, jusqu'à ce que l'appréciation eh ait été faite.

552. La contrainte par corps, pour objet susceptible deliquidation, ne pourra être exécutée qu'après que la liqui-'datidn aura été faite en argent,
553. Les contestations élevées sur l'exécution des jugemens
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des tribunaux de commerce, seront portées au-tribunal dô-
première instance du lieu où Fexécufion.se poursuivra.

554. Si "les difficultés élevées sur l'exécution des jugemens.-.
-ou actes requièrent célérité, le tribunal du lieu y statuera,.
provisoirement, et renverra la connaissance du fond,' au tri-
bunal d'exécution. ...
555. L'officier insulté dans l'exercicede ses fonctions dres--

sera procès - verbal de rébellion;-et il sera procédé-.suivantles règles établies par le Code criminel. > .-
t
556. La remise de l'acte ou. jugement à l'huissier, vaudra,

pouvoir pour toutes exécutions autres que ,1a saisie immo-bilière et l'emprisonnement, pour lesquels il sera besoin d'un
,pouvoir spécial.

T I T R E V ï I..
Des Saisies-arrêts ou Oppositions. _-

557. Tout créancier peut, en vertu de titres authentiques^
ou privés, saisir-arrêter entre les mains d'nn tiers les sommes
«t effets appartenant,à son débiteur, ou. s'opposer à leur

•«mise.

558. S'il n'y a pas de titre, le juge du domicile du dé-
biteur , et même celui du domicile du tiers saisi, pourront,sur requête, permettre la saisie-arrêt ou opposition. •

55g. Tout exploit de- saisie-arrêt ou opposition, fait eu»,
vertu* d'un titre , contiendra renonciation du titre et
de la somme pour laquelle elle est faite; si l'exploit est
fait en vertu de la -permission du juge ,, l'ordonnance -•énoncera là somme-pourlaquellelasaisie-arrêt ou opposition
«st faite, et il sera' donné copie de l'ordonnancé en tête de
l'exploit.

,
Si la créance pour laquelle on demande la permission de -saisir-arrêtern'est pas liquide,, l'évaluationprovisoire en sera

faite par le juge.
L'exploit contiendra aussi élection de-domicile dans ldk
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lieu où demeure le tiers saisi, si le saisissant n'y demeure-
pas : le tout à,peine de nullité* - .

56o. La saisie-arrêt ou opposition entre les mains de per-
sonnes non demeurant en France sur le continent, ne pourrapoint être faite au domicile'de procureurs impériaux; elle
devra être signifiée à personne ou à domicile.

- S6x. La saisie-arrêt ou opposition formée entre les mains
-
des receveurs, dépositaires ou administrateurs de caisses ondeniers publics, en cette qualité, ne seront point valables,
si l'exploit n'est fait à la personne préposée pour le recevoir
. et s'il n'est visé par elle sur l'original, ou, en cas de refus,par le procureur impérial.
i . 562. L'huissier qui aura signé la saisie-arrêt on opposition,
sera tenu, s'il en est requis, de justifier de l'existence du
saisissant à l'époque où le pouvoir de saisir a été donné, à
peine d'interdiction, et des dommages et intérêts des parties.

563. Dans la huitaine de la saisie-arrêt ou opposition, outre
un jour pour trois myriamètres.de distance entre le domiciledu tiers saisi et-celui :du saisissant , et un jour pour, trois-myriamètres de distance entre le domicile de ce dernier et
celui du débiteur saisi , le saisissant sera tenu de dénoncerla saisie-arrêt ou opposition au débiteur saisi, et de l'assi-
.gner de Validité. ' -

'"..''
564- Dans un pareil délai, outre celui en raison des dis-

tances , à compter du jour de la demande en validité, cettedemande,sera dénoncée,' à la requête du saisissant,' au tiers
saisi , qui ne sera tenu de faire aucune déclaration avant quecette dénonciation lui ait été faite. :

l.
>565. Faute dedemandeenvalidité , la saisie-arrêt ou. oppo-sition sera nulle,: faute de denonciation.de.cette demande au

tiers saisi, les paiemcns par lui faits jusqu'à la dénonciation
seront valables.

566. En aucun cas îl né sera nécessaire de faire précède?la demande, en validité par «ne citation en conciliation.
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567. La demande en validité, et- la demande en main-levéeformée par la partie saisie, seront portées, devant le tribu-

nal du domicile de la partie saisie.

568. Le tiers saisi ne pourra être assigné en déclaration,s'il n'y a titre authentique, ou jugement qui ait déclaré lasaisie-arrêt ou l'opposition valable.

56g. Les fonctionnaires publics dont il est parlé art. 561,
ne seront point assignés en déclaration ; mais ils délivreront

.
un certificat constatant s'il est dû à la partie saisie , et énon-

_
çantla somme , si elle est liquide.

570. Le tiers saisi sera assigné, sans citation préalable en
' conciliation, devant le tribunal qui doit connaître de la saisie;
-sauf à lui, si sa déclaration est contestée, à demander sonrenvoi devant son juge.

571. Le tiers saisi assigné fera sa déclaration, et l'affirmera
au greffe , s'il est sur les lieux ; sinon devant le juge de paixde son domicile, sans qu'il soit besoin, dans ce'cas, deréitérer l'affirmation au greffe. ,,

572. La déclaration et l'affirmation pourront être faitesj>ar
.
procuration spéciale.

575. La déclaration énoncera les causes et le montant dela dette; les paiemens à compte, si aucuns ont été faits ; l'acte
•ou les causes de libération, si le tiers saisi n'est plus débi-teur; et, dans tous les cas, les saisies-arrêts ou oppositionsformées entre ses mains. ' ,

'- -
574. Les- pièces ;justificatives de la déclaration seront an-'

nexées à cette déclaration; le tout sera déposé au greffe vetl'acte de dépôt sera signifié par un seul acte contenant cons--*titution d'avoué.

575. S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou oppositions,le tiers saisi les dénoncera à l'avoué du premier saisissant,
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par extrait contenant les noms et élection de domicile des
saisissans, et les causes des saisies-arrêts ou oppositions.

576. Si la déclaration n'est pas contestée , il ne sera faitaucune autre procédure, ni de la part du tiers saisi, ni contrelui.
•

577. Le tiers saisi qui'ne fera pas sa déclaration ou qui ne
fera pas les justifications ordonnées par les articles ci-dessus,
Sera déclaré débiteur pur et simple des causes de la saisie.

~ 5*78. Si la saisie-arrêt ou opposition est formée sur effetsmobiliers, le tiers saisi sera tenu de joindre à sa déclara-
•
tion un état détaillé desdits effets.

57g. Si la saisie-arrêt ou opposition est déclarée valable, il
-sera procédé à la vente et distribution du prix, ainsi qu'il
sera dit au titre de la distributionpar Contribution.
580. Les traitemens et pensions dus-par l'Etat ne pour-

ront être saisis que pour la portion déterminée par les lois
ou par arrêtés du Gouvernement.

581. Seront insaisissables, i." les choses déclarées insaisis-
sables par la loi; 2. 0 les provisions alimentaires adjugéespar•justice; 5.° les sommes et objets disponibles déclarés insaisis-
sables par le testateur ou donateur ; 4>° les sommes et pen-
sions- pour alimens, encore que le testament ou l'acte dedonation ne les déclare pas insaisissables.

582. Les provisions alimentaires ne pourront être saisies
que pour cause d'alimens : les objets-mentionnés aux 5 5 et
4 du précédent article, pourront être saisis par des créanciers
postérieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du legs; et
ce, en vertu de la: permission du juge , -et pour la portionqu'il déterminera.
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TITRE VIII.
Des Saisies - Exécutions.

583. Toute saisie-exécutionsera précédée d'un commande-
ment à la personne ou au domicile du débiteur, fait au moins
un jour avant la saisie, et contenant notification du titre »«'il n'a déjà été notifié.

584- "Il contiendra élection de domicile jusqu'à la fin dé la
poursuite, dans la commune où doit se faire l'exécution, si le
créancier n'y demeure; et le débiteur pourra faire à ce do-
micile élu, toutes significations, même d'offres réelles et
d'appel

585. L'huissier sera .assisté de deux témoins , français,majeurs, non parens ni alliés des parties ou de l'huissier,
J"usqu'au degré de cousin issu de germain inclusivement, ni
eurs domestiques; il énoncera sur le procès-verbal leurs noms,
professions et demeures : les témoins signeront L'original et les
copies. La partie poursuivante ne pourra être présente à la
saisie.

586. Les formalités des exploits seront observées dans, les
procès-verbaux de saisie - exécution; ils contiendront itératifcommandement, si la saisie est faite en la demeure du saisi.

587. Si les portes sont fermées, ou si l'ouverture en est
refusée, l'huissier pourra établir gardien aux portes pour
tempêcherle divertissement : il se-retirera sur-le-champ,-sans
assignation, devantle juge de paix , ou, à son défaut,devant-le commissaire de police , et, dans les communes-où'iln'y en
a pas, devant-le maire, et, à-son défaut, devant-l'adjoint,
en présence desquels l'ouverture des portes, même,celle des
meubles fermant, sera faite, au fur et à mesure de la saisie.
L'officier^qui se transportera nedressera point de procès-verbal;
mais il" signera celui de l'huissier, lequel ne pourra dressée
du tout qu'un seul et même procès-verbal.

588. Le procès-verbal,contiendra la désignation détaillée
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des objets saisis ; s'il y a des marchandises, elles seront
pesées, mesurées ou jaugées, suivant leur nature.
58g. L'argenterie sera spécifiée par pièces et poinçons, etelle sera pesée.

5go. S'il y a des deniers comptans, il sera fait mention
du nombre et de la qualité des espèces : l'huissier les dépo-sera' au lieu établi pour les consignations ; à moins que le
saisissant et la partie saisie, ensemble les opposaus, s'il y
en ,a , ne conviennent d'un autre dépositaire.

5g1. Si le saisi est absent, et qu'il y ait refus d'ouvrir' aucune pièce ou meuble, l'huissier en requerra l'ouver-
ture ; et s'il se trouve des papiers , il requerra l'appositiondes scellés par l'officier appelé pour l'ouverture.

5g2. Ne pourront être saisis, i.° les objets que la loi dé-clare immeubles par destination;
2.0 Le coucher nécessaire des saisis , ceux de leurs er.~

;f<ns vivant avec eux; les habits dont les saisis sont vêtus et
_
couverts ; , ... >.
5.° Les livres relatifs à la profession du saisi, jusqu'à la

somme de trois cents francs, à son choix ;
! 4-° Les machines et instrumens servant à l'enseignement,
pratique ou exercice des sciences et arts , jusqu'à concuf-
•rence -de la même somme , et au choix du saisi ; ' ;

5." Les équipemens des militaires, suivant l'ordonnance et
le grade ; '

;

6." Les outils des artisans,, nécessaires à leurs occupations
personnelles ;
.
7.? Les farines et menues denrées nécessaires à la consom-

mation,du;saisi et de sa famille , pendant un mois;
8.° Enfin, une vache, ou trois brebis ou deux chèvres, au

choix du saisi, avec les pailles , fourrages et grains néces-saires-pour la litière et la nourriture desdits animaux pendant
-'•un mois.

5g3. Lesdits oljits ne pourront être saisis pour aucune
créance, même celle de l'Etat, si ce n'est pour alimensfour-
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nis à la partie Saisie , ou sommes dues aux fabricans ou ven- 'deurs desdits objets, ou à celui qui aura prêté pour les acheter,fabriquer ou réparer ; pour fermages et moissons des terres à

,la culturedesquellesils sont employés : loyers desmanufactures, kmoulins, pressoirs , usines dont ils dépendent, et loyers deslieux servant à l'habitation personnelle du débiteur.
Les objets spécifiés sous le n.° 2 du précédent article, ne

pourront être.saisis pour aucune créance. ,

5g4- En cas de saisie d'animaux et ustensiles servant à l'ex-ploitation des terres, le juge de paix pourra , sur la demandedu saisissant, le propriétaire et le saisi entendus ou appelés,établir un gèrent à l'exploitation.

5g5. Le procès-verbal contiendra indication du jour delà
vente.

5g6. Si la partie saisie offre un gardien solvable, et qui-
se charge volontairement et sur-le-champ, il sera établi parl'huissier.'

597. Si le saisi ne présente gardien solvable et de la qualité
,requise, il en sera établi un par l'huissier.

5g8. Ne pourront être établis gardiens, le saisissant, sonconjoint, ses parens et alliés., jusqu'au degré de cousin issu
de germain inclusivement, et ses domestiques ; mais le saisi , .son conjoint, ses parens, alliés et domestiques, pourront
être établis gardiens, de leur consentement et de celui du
-saisissant.

.
599. Le procès-verbal sera fait sans déplacer ; il sera signé -

par le gardien en l'original et la copie ; s'il ne sait signer, il
en sera iait mention, et il lui sera laissé copie du procès-
verbal. ' -i i .

600. Ceux qui, par voies de fait, empêcheraient l'établis-
.sèment du gardien, ou qui enlèveraient et détourneraient des.

effets saisis , seront poursuivis conformément au Code cri-minel.
• 1

,

601. Si la saisie est faite au domicile de la partie, copie
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lui.sera laissée , sur-le-champ, du procès-verbal, signée Ae$>
personnes qui auront signé l'original ; si la partie est absente, 'copie sera remise au maire ou adjoint, ou au magistrat qui,
en cas de refus de portes , aura fait faire ouverture, et qui"visera l'original.

602. Si la saisie est faite hors dn domicile et en l'absenee
du saisi, copie lui sera notifiée dans le jour, outre un jour
pour trois myriamètres ; sinon les frais de garde et le délai
pour la vente ne courront que du jour de la notification.

6o5» Le gardien ne peut se servir des choses saisies , leslouer ou prêter, à peine de privation des frais de garde, et
de dommages et intérêts, au paiement desquels il sera con- ,traignable par corps.
604. Si les objets saisis ont produit quelques profits ou

devenus, il est tenu d'en compter même par corps.
605. Il peut demander sa décharge , si la vente n'a pas étéfaite au jour indiqué par le procès-verbal, sans qu'elle ait

été empêchée par quelque obstacle ; et en cas d'empêchementrla décharge peut être demandée deux mois après la saisie,;
sauf au saisissant à faire nommer un autre gardien.

606. La décharge sera demandée contre le saisissant et le •saisi, par une assignation en référé devant le juge du lieu dela saisie ; si elle est accordée, il sera préalablement procédé
au récolement des effets saisis, parties appelées.

607. Il sera passé outre, nonobstant toutes réclamations de
la part de la partie saisie, sur lesquelles il sera statué en ré-
féré, i

608. Celui qui se prétendra propriétaire des objets saisis,
ou.de pArlie diceuxT, pourra s'opposer à la vente par exploit
signifié au gardien, et dénoncé au saisissant et au saisi, con-
tenant assignation libellée et renonciationdes preuves depro-"
{>riété, à peine de nullité ; il y sera statué par le tribunal du
ieu de la saisie, comme en matière sommaire.
Le réclamant qui succombera , sera condamné, s'il y échet,

aux dommages et intérêts du saisissant. "
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rôog. Lès créanciers du saisi', pour quelqueeàuse que ce soit,

même pour loyers, ne pourront former opposition que'
sur le prix de la vente : leurs' oppositions en contiendront:
les causes; elles seront signifiées au saisissant et à l'huissier
ou autre officier chargé de la vente, avec électionde'domi-cile dans le lieu où la saisie est faite, si l'opposant n'y est
Sas, domicilié; le tout à peine de nullité des oppositions et "
e dommages-intérêts contre l'huissier, s'il y a lieu.

610. Le créancier opposant ne pourra faire aucune pour- "suite, si ce n'est contre la partie saisie, et pour obtenir con-damnation : il n'en sera fait aucune contre lui , sauf à dis- 'cuter les causes de son opposition lors de la distributiondes- *deniers.

611. L'huissier qui, se présentant pour saisir, trouverait
wne saisie déjà faite et un gardien établi, ne pourra pas saisir
de nouveau ; mais il pourra procéder au récolement des meu-
bles et effets, sur le procès-verbal que le gardien sera tenu
de lui représenter : il saisira les effets omis , et fera somma-*tion au premier saisissant, de vendre le tout dans la huitaine ;\le prôces-verbal de récolement vaudra opposition Sur lès
deniers de la vente.

612. Faute par le saisissant de faire vendre dans le délai
ci-après fixé-, tout opposant ayant titre exécutoire pourra,
sommation préalablement faite au saisissant, et sans former '
aucune demande en subrogation , faire procéder au récole-ment des effets saisis, sur la copie du procès-verbal de saisie , '
que le gardien sera tenu de représenter, et de suite à la vente.
615. Il y aura au moinshuit jours entre la signification déf-

ia saisie au débiteur et la vente.

614- Si la vente se fait à un jour autre que celui indiqué'
par la signification, la partie saisie sera appelée, avec un
jour d'intervalle, outre un jour pour trois myriamètres, en-
raison de la distance du domicile du saisi, et du lieu où les *

effets seront vendus.

6i5. Les opposans ne seront point appelés. v



io8' I."PARTIE. Procédure.devantlëî.Tribuna'ux.
616. Le procès - verbal de récolement, qui précédera làvente, ne contiendra aucune énonciation des effets saisis,

mais seulement de ceux en déficit s'il y en a. .

617. La vente sera faite au plus prochain marché-public,
aux jour et heure ordinaires des marchés , .ou un.jour de di- »manche : pourra néanmoins le tribunal permettre, de vendre

,les effets en -un autre lieu plus avantageux. Dans tous les 1

cas , elle sera annoncée un jour auparavant par quatreplacards au moins, affichés, l'un an'lieu où -sont, les effets1,l'autre à la porte de la maison commune , le troisième au :marché du lieu, et, s'il n'y en a pas, au marché voisin, le -quatrième à la porte de l'auditoire de la justice de paix" ; et 1

si la vente se fait dans un lieu autre que le marché ou le Jlieu où sont les effets, un cinquième placardsera apposé aulieu où se fera la vente.-La vente sera en outre annoncée*parla voie des journaux, dans les villes où il y en a. '

618. Les placards indiquerontles lieu, jour et heure de la
vente, et la nature des objets sans détail particulier.

619. L'apposition sera constatée par exploit, auquel sera
annexé un exemplaire du placard.

, 3

'620. S'il s'agit "de barques ,* chaloupes et autres bâtimens
de mer du port de dix tonneaux et au-dessous, bacs,' ga-* >liotes, bateaux et autres bâtimens de rivière, moulins et

.autres édifices mobiles , assis sur bateaux ou autrement-, ilsera procédé,à leur adjudication sur les ports , gares ou quaisoù ils se trouvent : il sera affiché quatre placards au moins , -conformément à l'article•précédent, et il sera fait, à trois
jours divers consécutifs, trois publications au lieu où sont les-dits objets ; la première publication ne sera faite que huit
i'ours au moins après la signification de la saisie. Dans
es villes où il s'imprime des journaux, il sera sup'pléé à ces
trois publicationspar l'insertion qui sera faite au.journal, .del'annonce de ladite vente, laquelle annonce sera répétée trois
fois-, dans le cours du mois précédant la vente.

621. La vaisselle d'argent, les bagues et joyaux de lavaleur
de»trois cents francs au moins,' ne'pourront être vendus qu'a-
près placards apposés en la forme ci-dessus , et trois exposi-

tions ,
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lions, soit au marché , soit dans l'endroit où sont lesdits.effets, sans que néanmoins, dans aucun cas, lesdits objets
puissent être vendus au-dessous de leur valeur réelle, s'il
s'agit de vaisselle d'argent ; et d'après l'estimation des" gens
de Fart, s'il s'agit de bagues et joyaux..
Dans les villes où il s'imprime des journaux , les trois pu-blications seront suppléées comme il est dit en l'article, pré-cédent. '

; 622. Lorsque la valeur des effets saisis excéderale mon-
tant des causes de la saisie et des oppositions, s'il y en a,il ne sera procédé qu'à la vente des objets suffisant à four-nir somme nécessaire pour le paiement des créances et frais.

.
<Î25. Le procès-verbal constatera la présence ou le défaut

de comparution de la partie saisie.
*.

624. L'adjudication sera faite au plus offrant, en payant
comptant ; faute de paiement, l!effet sera revendu sur lechamp à la folle enchère, de^'adjudicataire.

625. Les commissaires priseurs et huissiers seront person-nellement l'esponsables du"prix des adjudications, et feront
mention , dans leurs procès-verbaux, des noms et domicilesdes adjudicataires : ils ne pourront recevoir d'eux aucune
somme au-dessus de l'enchère, à peine de concussion.

T I T R E I X.
De la Saisie desfruits pendons par racines ou de la

Saisie-brandon.

626. La saisie-brandon ne pourra être faite que dans le*
six semaines qui précéderont l'époque ordinaire de la ma-
turité des fruits. ; elle sera précédée d'un commandement,
avec un jour d'intervalle.

627. Le procès-verbal de saisie contiendra l'indication de?
chaque pièce', sacontenance et sa situation, et deux au moins
dees tenans et aboutissans, et la nature des fruits.
Procédure civile. Texte. 8,
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6a8. Le gafrde chafmpôtreBera établi gardien, àmoins quil

ae soit compris dans l'esclusion portée par l'article 598; s'iln'est présent, la saisie lui sera signifiée : il sera aussi laissécopie -au maire de la commune de la situation, et l'original
$era visé par lui.
Si les -communes sur lesquelles les biens sont situés sont

contigties ou voisines, il sera étafbli un seul gardien, autre
néanmoins qu'un garde-champêtre; le visa sera donné parle maire de la commune du chef-lien de l'exploitation ; ets'il n'y en a pas, par lie-maire de la commune où est situéela majeure partie des biens.

6%g. La "Vente sera annoncée, par placards-affichés, hui-
taine au moins avant la vente , à la porte du saisi, à cellede la -maison -feOtaniUne, et, *'âl n'y en a pas, au lieu où
s'apposentles actes de l'autorité publique ; au principalmarchédu lieu, et, s'il n'y en a pas, au marché l'i plus voisin, età la porte de l'auditoire de la justice de paix.
630. Les placards désigneront les jour, heure et lieu de

la vente; les noms et demeures du saisi et du saisissant; la
quantité d'hectares , et la nature de chaque espèce de fruits,la comniune-où ils sont situés, sans autre désignation.

631. L'apposition dés placards Sera constatée ainsi qu'il
est dit -au titre -des^S-aisies^evsécations.

652. Lavente sera faite «n jour de dimanche, ou de marché.

655. Elle pourra être faite sur les lieux, ou sur la plaee dela commune où est située la -majeure partie des objets saisis.
La vente pourra-aussi être faite sur le marché du lieu, et,

s'il n'y--en a pas t sur le marché le,plus voisin.
654. Seront, au surplus, observées les formalités prescrites

au titre des 'Saisies-exécutions.

654. Il sera procédé à la.distribution du prix de la vente
ainsij^iul sera dît de la distribution par contribution. '
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'
, TI THE X.

De la Saisie des Rentes constituées sur Particuliers.
.J

656. La saisie d'une rente constituée ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'.un titre authentique et exécutoire.

• -,
Elle sera précédée d'un commandement fait à la personne

ou au domicile de la,partie obligée.ou condamnée, au(moinS
un jour avant' la saisie, et contenant notification du titre, si
elle n'a déjà été faite.

657. La rente sera saisie entre les mains de celui qui ladoit, par exploit contenant, outre les .formalités ordinaires,renonciation du titre constitutif de la rente, de sa quotité
et de son capital, et, du titre de la créance du saisissant ;les nom, profession et demeure de la partie saisie, élection
de domicile chez un avoué près le tribunal devant lequel"
la vente sera poursuivie, et assignation au \tiers-saisi en dé-

•
claralion .devant le même tribunal, le tout à peine de nullité.

658. Les dispositions contenues aux articles 570, 571, 572,
.
575, 574» 575 et 576 relatives aux formalités que doit remplir
le tiers-saisi serpnt observées par le débiteur de la rente.
Et si ce débiteur ne fait pas sa déclaration, ou s'il la faittardivement, ou s'il ne 'fait pas les justifications ordonnées ,il pourra, selon les cas, être condamné à servir la rente

faute d'avoir justifié de sa libération, ou à des dommages-
.
intérêts résultans soit de son silence, soit du retard apporté
à faire sa déclaration, soit de la procédure à laquelle il auradonné lieu.

659. La saisie entre les mains de personnes non demeurant
en France sur le continent, sera signifiée à personne oudomicile; et seront observés, pour la citation, les délais
prescrits par l'article 75.

640. L'exploit de saisie vaudra toujours saisie-arrêt des-
arrérages échus et à échoir jusqu'à la distribution.

641..Dansles trois jours de la saisie, outre un jour pour
8 *
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trois myriamètres de distance entre le domicile du débiteur
de la rente et celui du saisissant,~et pareil délai en raison
de la distance entre le domicile de ce dernier et celui de la
Ïiartie saisie, le saisissant sera tenu, à ;peine de nullité de
a saisie, de la dénoncer à la partie saisie, et de lui notifierle jour de la première publication.
642. Lorsque lé débiteur de la rente sera domicilié hors

du continent de la République, le délai pour la dénonciation
ne courra que du jour de 1 échéance de la citation au saisi.

645. Quinzaine après la dénonciation à la partie saisie',
le saisissant sera tenu de mettre au greffe du tribunal dudomicïle de la partie saisie le cahier tles charges contenant
les noms, professions et demeures du saisissant, de la partie
saisie et du débiteur de la rente ; la nature de la reute, saquotité, celle du capilaL, la date et renonciation du titre en
vertu duquel-elle est constituée; renonciation de l'inscription,
si le titre contient hypothèque, et si aucune a été prise pourla sûreté de la rente ; les nom et demeure de l'avoué du pour-suivant, les conditions de l'adjudication, et la mise à prix;
la première publication se fera à l'audience.

644- Extrait du cahier des charges, contenant les rensei-
gnemens ci-dessus, sera remis au greffier huitaine avant' la«émise du cahier des charges au greffe , et par lui inséré dans
un tableau placé à cet effet dans l'auditoire du tribunal
devant lequel se poursuit la vente.
645.Huitaineavant la remise du cahier descharges au greffe,pareil extrait sera placardé, i.° à la porte de la maison de la
partie saisie, 2.0 à celle du débiteur de la rente, 3.°.à laprinci-
pale porte du tribunal, 4-° et à la principale place du lieu
où se poursuit la vente.

646. Pareil extrait sera inséré dans l'un des journaux im-
primé dans la ville où se poursuit la .vente; et s'il n'y en a
pas, dans l'un de ceux imprimés dans le département, s'il
y en a. ,

647- Sera observé, relativement auxdits placards et an-
nonces,-^ qui esl;prescrit au titre des Saisies immobilières.
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648. La seconde publication se fera huitaine après la pre-mière ; et la rente saisie pourra, lors de ladite publication,être adjugée, sauf le délai qui sera prescrit par le tribunal.

64g. Il sera fait une troisième publication, lors de laquellel'adjudication définitive sera faite au. plus offrant et- dernierenchérisseur.

650. Il sera affiché nouveaux placards et inséré nouvelles
annonces dans les journaux, trois jours avant l'adjudication
définitive.

651. Les enchères seront reçues par le ministère d'avoués.

652. Les formalités prescrites au titre des Saisies immo*Bilières, pour la rédaction du jugement d'adjudication, l'ac-
quit des conditions et du prix, et la revente sur folle enchère-,
seront observées lors-de l'adjudication des rentes.

653. Si la- rente a été saisie par deux créanciers, la pour-
suite appartiendraà celui qui le premier aura dénoncé; en-
cas de concurrence, au porteur du titre plus ancien ; et si les
titres sont de même date, à l'avoué plus ancien.

654- LB partie saisie sera tenue de proposer ses moyens denullité, si aucuns elle a, avant l'adjudication préparatoire„
après laquelle ellene pourra proposerque les moyens de nul-lité contre les procédures postérieures.

655. La distribution du prix sera faite ainsi qu'il sera pres-crit au titre de la Distributionpar Contribution., sans préju-
dice néanmoins des hypothèques établies antérieurement"à la
loi du 11 brumaire au VU.
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TITRE XL
De la Distribution par Contribution.

¤56, Si les deniers arrêtés ou-sileprixdes ventesne suffisent
pas pour payer les créanciers, le saisi et les crérn'ciers seront
tenus, dans le mois, de convenir de la distribution par con-tribution.

657. Faute par le saisi et les créanciers de s'accorder dansledit délai, l'officier qui aura fait la vente, sera tenu de con-signer , dans la huitaine suivante, et à la charge de toutes lesoppositions, le montant de la vente, déduction faite de sesfrais, d'après la taxe qui aura été faite par le juge , sur la mi-nute du procès-verhaî; il Sera fait mention de cette taxe dansles expéditions.

658. Il sera ténu aU greffé un registre dés contributions', surlequel un juge sera commispar le président, sur la réquisitiondû saisissant où, à,Son'défaut, de la partie la plus diligente ;
%

Cette réquisition sera faite par simple note portée sur le re-gistre.
<•

65g. Après l'expiration des délais portés aux articles 656 et
657 , et en vertu de l'ordonnance du juge commis, les créan-ciers seront sommésde produire, et la partie saisie de prendre
communication .des pièces produites, et de contredire, s'il
y échet.

660. Dans le mois de la sommation,les créanciers opposans,soit entre les mains du saisissant, soit' èh' celles dé l'officier gui
aura procédé à fà vente, produiront, à peitië de forcfttsion,leurs titres es mains dû juge commis, avec acte contenant de-
mande en collocalion et constitution d'avoué.

661. Le même acte contiendra la demande à,fin de
privilège : néanmoins, le propriétaire pourra appeler lapartie saisie et l'avoué plus ancien en référé devant le juge
commissaire, pour faire statuer préliminairementsur son pr\-»
vilége, pour raison des loyers à lui $w.
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662. Les frais de poursuite seront prélevés, par privilège ,avant toute créance autre que celle pour loyers dus au pro-"priétaire.

663. Le délai ci-dessus fixé expiré et même auparavant,
si les créanciers ont produit, le commissaire dressera, en-suite de son procès-verbal, l'état de distribution sur les piècesproduites ; le poursuivant dénoncera, par acte d'avoué, la
clôture du proccs-verbal aux créanciers produisants et à la par-»
tie saisie, avec sommation d'en prendre communication, etde contredire sur le procès - verbal du commissaire dans laquinzaine.

6C.4. Faute.parles créanciers et la partie saisie de.prendre
communication es mains du juge -commissaire dans ledit dé^
lai, ils demeureront forclos , sans nouvelle sommation ni
jugement; il ne sera fait aucun dire, s'il n'y a lieu à con-
tester.

665. S'il n'y a point de contestation, le juge-comrnissaïi'fielorra son procès-verbal, arrêtera la distribution des deniers,
et ordonneraque le greffier délivrera mandement aux créantciers, en -affirmant par eux la sincérité de leurs créances.

666. S'il s'élève des difficultés , le juge-commissaire rett-verra à l'audience; elle sera poursuivie par la partie la plusdiligente, sur un simple aet* d'avoué à avoué sans autre
procédure. '

667. Le créancier contestant , celui contesté , ïa partiesaisie , et l'avoué plus ancien des opjiosans , seront seuls e».
cause ; le poursuivant ne pourra être appelé,en cette qualité.

668. Le jugement sera rendu, sur le rapport du juge-com-
missaire et les conclusions du ministère public.

- 66g. L'appel de ce jugement sera interjeté dans les dis,
jours de la signification à-avoué; l'acte d'appel sera-signjfié
au domicile de l'avoué; il contiendra cilation et énoncîation
des griefs; il y sera statué comme matière sommaire.
Ne pourront être intimées-sur ledit appel que les parties,indiquées par l'article 667.
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670. Après l'expirationdu délai fixé pour l'appel i et, en

cas d'appel après la signification de l'arrêt au domicile del'avoué, le juge-commissaire clorra son procès-verbal, ainsi
qu'il est prescrit par l'article 665.

671. Huitaine après la clôture du procès-verbal, le greffier
délivrera les mandemens aux créanciers, en affirmant par
eux la sincérité de leur créancepar-devant lui.

672. Les intérêts des sommes admises en distribution ces-
seront du jour de la clôture du procès-verbal de distribution,'
s'il ne s'élève pas de contestation; en cas de contestation, dujour de la signification du jugement qui aura statué; en casd'appel, quinzaine après la signification du jugement sur
appel.

TITRE XII.
De la Saisie immobilière.

673. La saisie immobilière sera précédée d'un commande»-
rnent à personne ou domicile, en tête duquel sera donnée
copie entière du litre en vertu duquel elle est faite : cecommandement contiendra élection de domicile dans le lieu
où siège le tribunal qui devra connaître de la saisie, si le
créancier n'y demeure pas;' il énoncera que, faute de paie-
ment , il sera procédé à la saisie des immeubles du débi-teur. L'huissier ne se fera point assister de témoins; il fera,
dans le jour, viser l'original par le maire ou l'adjoint du do-
micile du débiteur , et il laissera une seconde.copie à celuiqui donnera le visa.

674. La saisie immobilière ne pourra être faite que trentejours après le commandement; si le créancier laisse écoulerplus de trois mois entre le commandement et la saisie, il
sera tenu de le réitérer dans les formes et avec le délai ci-
dessus.

675. Le procès- verbal de saisie contiendra, outre les for-malités communes à tous les exploits, renonciation du juge-
ment ou du titre exécutoire, le transport de l'huissier surles biens saisis, la désignation de l'extérieurdes objets saisis,
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si- c'est une maison, et énoncera l'arrondissement, la com-
mune et la rue où elle est située, et les tenans et àbouti'ssansr
si ce sont des biens ruraux, la désignation des bâtimens,
s'il y en a, la nature et la contenance, au moins approxi-
mative , de chaque pièce, deux' au moins de leurs tenansetaboutissans, le nom du fermier ou colon s'il y en a, l'ar-
rondissement et la commune où elles sont situées": quelle
que soit la nature du bien, le procès-verbal contiendra en-
outre l'extrait de la matrice de rôle de contribution fon-
cière pour tous les articles saisis, l'indication du tribunal où;
la saisie sera portée , et constitution d'avoué chez lequel le;domicile du saisissant sera élu de droit.

676. Copie entière du procès-verbal de saisie sera, avant
l'enregistrement, laissée aux greffiers des juges de paix, et
aux maires ou adjoints, des communes de la situation de
l'immeuble saisi, si c'est une maison; si ce sont des biens
ruraux, à ceux de la situation des bâtimens, s'il y en a, et,
s'il n'y en a pas, à ceux de la situation de la partie des biens
à laquelle la matrice du rôle de la contribution foncière
'attribue le plus de revenus : les maires ou adjoints et greffiers
viseront l'original du procès-verbal, lequel fera mention des
copies qui auront été laissées. ' '

.

677. La saisie immobilière sera transcrite dans un registre
à ce destiné au bureau des hypothèques de la situation desbiens, pour la partie des objets saisis qui se trouvent dans
l'arrondissement.

678. Si le conservateur ne peut procéder à la transcription
de la saisie à l'instant où elle lui est présentée, il fera men-
tion sur l'original, qui lui sera laissé, des heure, jour, mois
et an auxquels il lui aura été remis ; et en cas de concur-
rence, le premier présenté sera transcrit.

67g. S'il y a eu précédente saisie, le conservateur cons-
tatera son refus en marge de la seconde; il énoncera la date
de la précédente saisie , les noms, demeures et professionsdu saisissant et dû saisi, l'indication du tribunal'où là saisie
est portée, le. nom de l'avoué du saisissant, et la date de, la
transcription. ' '
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168o. La saisie immobilière Sera en outre transcrite a»greffédu tribunal où doit se faire la vente, et ce, dans la quin-zaine du jour de la transcription au bureau des hypothèques,

outre un jour pour trois myriamètres de distance eùtre lelieu de la situation des biens et le tribunal.

68r. La saisie immobilière, enregistrée comme il est dit
aux art. 677 et 680, sera dénoncée au Saisi dans la quinzainedu jour du dernier enregistrement, outre un jour pour trois,
myriamètres de distanceentre le domicile du saisi et la situa-tion des biens, Elle contiendra la date dé la première publia-
cation.L'original de cette dénonciationseravisé dans lesvingt-
quatre heures par le maire du domicile du saisi, et enregistrédans la huitaine, outre un jour pour trois myriamètres, aubureau de la conservation dés hypothèques de la situation des
biens ; et mention en sera faite en marge de l'enregistrementde la saisie réelle.

68a. Le greffier du tribunal sera tentt, dans les trois jours
de l'enregistrementmentionné en 1'ftrticle 680 , d'insérer dansnn tableau placé à cet effet dans l'auditoire, un extrait con-
tenant ,J.° La date de la saisie et des enregistremens;
2.0 Les noms, professions et demeures du saisi et du sai-

sissant , et de l'avoué de ce dernier ;
i>." Les noms dé l'arrondissement,de la commune, de la

rué, des maisons saisies;
4-° L'indication sommaire des biens ruraux, en autant

d'articles qu'il y a de communes, lesquelles seront indiquées,ainsi que les arrondissemens : chaque article Contiendra seu-lement la nature et la quantité des objets, et les noms des
fermiers ou colons s'il y en a ; si néanmoins les biens situésdans lamême commune sont exploités par plusieurspersonnes,ils seront divisésen autant d'articles qu'il y aura d'exploitai» ;
5.° L'indication du jour de là première publication:
6." Les noms des maires et greffiers dès juges de paix aux»quels copies de la saisie auront été laissées.

* 685. L'extraitprescrit Uaf l'article précédent sera inséré ,
sur la poursuite du saisissant, dans nu des journaux im-
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prvmé dans le lieu où siège le tribunal devant lequel la saisie
se poursuit-j et s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux imprimes
dans le département, s'il y en a : il sera justifié de cette in-
sVrti'ôn pW la féuiîïé Contenantledit exfrait, aVéc la signature
de l'imprimeur, légalisée par le1 maire.

684- Extrait pareil à celui prescrit par l'article précédent,
imprimé en forme de placard, sera affiebé,
l.° A la porte du domicile du saisi ;
2.° A la principale portedès édifices, saisis ;
3°. A la principale place de la commune où le saisi est do-

micilié, de celle de la situation des biens, et de celle du tri*
bunal où la vente se poursuit ;
4". Au principal marché desdiles communes, et,.lorsqu'il

n'y en a pas, aux deux marchés les plus voisins ;
5.° A la porte de.l'auditoire du juge de paix de la situation

des bâtimens; et, s'il n'y a pas de bâtimens, à la porte de l'au-
ditoire de la justice de paix où se trouve la majeure partie
des biens saisis ;
6." Aux portes' extérieures des tribunaux du domicile du

saisi, de là situation des biens, et dé la Vente.

685. L'apposition des placards sera constatée par un aclé-
auq^Uel sera anriexé utt exemplaire du placard : par crt acte,
Phuissiefr attesteraquel'appositiona été faiteaux lieuxdésignés
far la loi, sans les détailler.

686. Les originaux du placard, et le procès-verbal d'appo-
sition

,- ne pourront être grossoyés sous aucunprétexte.

687. L'original dudit procès-verbal sera visé par lé maire
de chacune des communes dans lesquelles l'apposition aura'
été faite ; et il sera notifié à la partie saisie avec copie du
placard.

688. Si lés immeubles saisisné sont pas loués on affermés,le saisi éh reàtefa éii possession jusqu'à la vente, comme sé-
questré judiciaire, à inoins qu'il ne Soit autrementordonnéparlé ju$è,- sùf' là rëclamàtion d'un ou- plusieurscréanciers ; les
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créanciers pourront néanmoinsfaire faire la coupe et là vente»
eii tout ou en partie, des fruits pendanspar les racines.
689. Les fruits échus depuis la dénonciation au saisi, serontimmobilisés, pour être distribués avec le prix de l'immeuble

par ordre d'hypothèque.
<

' 690. Lesàisî ne pourra faire aucune.coupe de bois ni dégra-dation , à peine de dommages et intérêts, auxquels il sera con-damné par corps; il pourra même être poursuivi par-la voiecriminelle , suivant la gravité des circonstances.

691. Si les immeubles sont loués par bail dont la date nesoit pas certaine avant îe commandement, la nullité pourra
en être prononcée, si les créanciers ou l'adjudicatairele de-mandent.
Si le bail a une date certaine, les créancierspourront saisiret arrêter lesloyers ou fermages, et dans ce cas il en sera desloyers ou fermages échus depuis la dénonciation faite au saisi,

comme des fruits mentionnés en l'art. 68g.

.
692. Lapartie saisie ne peut, àcompter dujour dela.denon-ciation à elle faite de la saisie, aliéner les immeubles, à peine

de nullité, et sans qu'il soit besoin de la faire prononcer.
6g3. Néanmoins l'aliénation ainsi faite aura son exécution,

si avant l'adjudication l'acquéreur consigne somme suffisante
pour acquitter en principal, intérêts et frais,. les créancesinscrites, et signifie l'acte de consignation aux créanciers
inscrits.
Si les deniers ainsi déposés ont été empruntés, les prêteurs

n'auront d'hypothèque que postérieurement aux créanciers
inscrits lors de l'aliénation.

6g4. Faute d'avoir fait la consignation avant l'adjudication,
il ne pourray être sursis sous aucun prétexte.

-
695. Un exemplaire du placard imprimé prescrit par l'ar-

ticle 684, sera notifié aux créanciers inscrits, aux,domiciles
élus par leurs inscriptions, huit jours au moins avant la pre-mière publication de l'enchère, outreun jour pour trois my-
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riamètres de distance entre la commune du bureau de la con»servati'on et celle où .se fait la vente.
696. La notification prescrite par l'article précédent Seraenregistrée en marge de la saisie, au bureau de la conserva-tion : du jour de cet enregistrement, la saisie ne pourra plus

être rayée que du consentement des créanciers,ou en vertudé
jugemens rendus,contre eux. ,

697. Quinzaine au moins avant Lxpremière publication,le -poursuivant déposera au greffe le cahier des charges conte-
nant, i." renonciation du titre en vertu duquel la saisie a été

' faite, -du commandement, de l'exploit de saisie, et dés actes
et jugemens qui auront pu être faits ou rendus; 2. 0 la désigna-
tion des objets saisis, telle qu'elle a ieté insérée dans le procès-verbal; 3." les conditions de la vente; 4-° et une mise à prix
.par le poursuivant.

698. Le poursuivant demeurera adjudicataire pour la miseà prix, s'il ne se présente pas de surenchérisseur.
^gg. Les dires, publications et adjudications seront mis surle cahier des charges, à la suite de la mise à prix.

700. Le cahier des charges sera publié, pour la premièrefois, un mois au moins après la notificationdu procès- verbal•d'affiches à la partie saisie.

701. Il ne pourra y avoir moins d'un mois ni plus de
six semaines de délai entre ladite notification et la première
publication.

1

702. Le cahier des charges sera publié à l'audience succes-sivement de quinzaine en quinzaine, trois fois au moins avantl'adjudication préparatoire.

7»5. Huit jours au moins aVant cette adjudication, outr»un
jour pour trois myriamètres de distance rntre le lieu de la si-
tuation de la majeure partie des biens saisis, et celui où siège
le tribunal,~ il sera inséré dans un journal, ainsi qu'il est dit
en l'article 683, de nouvelles annonces; les mêmes placards
seront apposés aux endroits désignés en l'article-68\; ils corî-
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tiendront en outre, la mise à prix et l'indication du joui* où
se fera l'adjudicationpréparatoire.
Cette addition sera manuscrite, et si elle donnait lieuà uneréimpression de placard , les frais n'entreront pas en taxe.

704. Dans les quinze jours de Cette adjudication , nouvellesannonces seront insérées dans les journaux, et nouveaux pla-
cards affichés dans la forme ci-dessus, contenant, en outre, la
mention de l'adjudication préparatoire , du prix moyennantlequel elle a été faite , et indication du jour de l'adjudicationdéfinitive.

705. L'insertion aux journaux, des seconde et-troisièmean-
nonces , et les seconde et troisième appositions de placardsserontjustifiéesdans lamême forme que les premières.

706. Il sera procédé à l'adjudicationdéfinitive, au jourindi-
qué lors de l'adjudication préparatoire; le délai entre les deux
adjudications nepourraêtre moindre-de sis. semaines.

707. Les enchères seront faites par le ministère d'avoués et
a l'audience: aussi-tôt que les enchères seront ouvertes, il seraallumé successivement des,bougies.préparéesde manière que
chacuneait une durée d'environ une minute.

L'enchérisseur cesse d'être:Qbljgési soii enchèreest couverte
par une autre, lors même que cette dernière serait déclarée
nulle.
708. Aucune adjudication ne pourra être ,faite qu'après

l'extinction de trois bougies allumées successivement.
S'il y a eu enchérisseur lors de l'adjudication préparatoire,l'adjudication ne'deviendra définitive-qu'après l'extinction de

trois feux, sans nouvelle enchère.Si, pendant la durée d'une des trois,premières bougies, il
survient des enchères, l'adjudication ne pourra être faite qu'a-
près l'extinction, derdeux feux sans.enchère survenue pendant^leur durée.

709. L'avoué dernier enchérisseur serji terni, dans les troisjours de l'adjudication, de déclarer,l'adjudicataire, et-de fqur-
'nir son-acceptation; sinon,.de représenter sonpouvoir,,lequel
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.demeurera annexé à la minute.de sa déclaration : faute de ce
faire , il sera réputé'adjudicataire en son nom.

71 o. Toute'personne pourra , dans la huitaine du jour oùl'adjudication aura été prononcée, faire au greffe du tribunal,
par elle-même ou par un fondé de procuration spéciale , uneSurenchère, pourvu qu'elle soit .du quart au moins du prixprincipal de la vente.

711. La surenchère permise par l'article précédent, nç sera
reçue qù'à'la charge , par le surenchérisseur, d'en fa,iré, àpeine de nullité, la dénonciation, da.ns les vingt-quatre heures;
aux avoués de l'adjudicataire, du poursuivant et de la partie
saisie , si elle a avoué constitué, sans Jiéanmoins-qu'il eort'në-cessaire de faire cette dénonciation à la personneou au domi-cile de la partie saisie quin'aur.ait pas d'avoué.
La dénonciation sera faite par un simple acte contenant ave-nir à la prochaine audience, .sans autre procédure.

71 a. Au jour indiqué , ne pourront être admis ^Jponcourir
- que l'adjudicataire et celui qui aura .enchéri du quart, lequel,
en cas de folle enchère , sera tenu par corps de la différencede son.prix. d!avec celuide la vente.

713. Les avoués né pourront se rendre adjudicataires poul-ie saisi, les personnes notoirement insolvables, les juges, juges
suppléans, procureurs générauximpériaux, les substituts et les
greffiers du tribunaloùtse poursuit et sefait la vente, à peine dé
nullité de l'adjudication,et de tous dommages et intérêts.

714. Le jugement d'iadjndieationoesera autre que laeopiedu-cahier des changes, rédigée ainsi qu'il est dit dans l'ar-
ticle 697 ; il sera revêt»de l'intitulé des jugemens et du .man-dement .q«i les termine, avec-injonction-à la-partie saisie de
délaisser la possession aussi-tôt la signification du jugement

„sous peine d'y être contrainte, même par corps.
715. Le jugementd'adjudication«e sera délivré à l'adjudi-cataire, qu'en rapportant par lui au greffier quittance des

«frais ordinaires de poursuite ,-etla preuve «juila satisfait auxconditionsde l'enchère, qui doiventêtre exécutées avant laditeàélivreaice;-lesquelles quittances denieureronLaaBaxées à la
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aninute du jugement, et seront copiées ensuite de l'adjudica'-
tton : faute par l'adjudicataire de faire lesdites justifications
dans les vingt jours de l'adjudication , il y sera contraint par'la voie de la folle enchère, ainsi qu'il sera dit ci-après, sanspréjudice des autres voies de droit.

716. Les frais extraordinaires de poursuite seront payés
•par privilège sur le prix , lorsqu'il en aura été ainsi ordonné

1 -par jugement.

717. Les formalitésprescrites par les articles 67S, 674, 675,676,677,680,681 ,682, 683, 684,685,687,695, 696, 697,
699,700,, 701, 702, 705, 704, 705^ 706, 707,708, seront obser-

.
vées à peine de nullité.

T I T RE XIII.
Des Incidens sur lapoursiiite de Saisie immobilière.

718. Toute contestation incidente à une poursuite de saisie
immobilière, sera jugée sommairement dans les cours et dans
les tribunaux ; les demandes, ne. seront pas précédées de cita-
tion au bureau de conciliation.

719. Si deux saisissans ont fait enregistrer deux saisies de
l)iens différons, poursuivies dans le même tribunal, elles se-

.
ront réunies sur la requête de la partie la plus diligente ,' et se-
ront continuées par le premier saisissant : la jonction sera or-
donnée, encore que l'une des saisies soit plus ample quel'autre ; mais elle ne pourra, en aucun cas, être demandéeaprès la mise de l'enchère au'greffe; en cas de concurrence,la poursuite appartiendra a

.
l'avoué

1porteur du titré plus
,
ancien ; et, si les titres sont'de même date, à l'avoué le plus
ancien.

- 720. Si une secondé saisie présentée à l'enregistrement est
plus ample que ia première,' elle sera enregistrée pour les ob-
jets non compris en la première saisie, et le second saisissant
iera tenu de dénoncer sa saisie,au premier saisissant, qui pour-
suivra sur los deux, si elles sont au même état ; sinon sur-seoira à la première, et suivra sur la deuxième jusqu'à ce

qu'elle
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Qu'elle soit au même degré ; et alors'elles seront réunies en
'une seule poursuite, qui sera portée devant le tribunal de'la première"saisie.

721. Faute par le premier saisissant d'avoir poursuivi sur la
seconde saisie à lui dénoncée, conformément à l'article ei-
dessus, le second saisissant pourra , par un simple acte , de-mander la subrogation.

722. Elle pourra être également demandée en cas de collu-
sion , fraude ou négligence de la part du poursuivant.
•
11 y a négligence , lorsque le poursuivant n'a pas rempli

une formalité , ou n'a pas fait un acte de procédure dans lesdélais prescrits; sauf, dans le cas de collusion-ou fraude, les
dommages- intérêts envers qui il appartiendra.
725. L'appel d'un jugement qui aura statué surcette contes»

tation incidente , ne sera recevable que dans la quinzaine dujour de la signification à avoué.

724. Le poursuivant contre qui la subrogationaura été pro*
nqncée , sera tenu de remettre les pièces de la poursuite ausubrogé, .sur, son récépissé; et il ne sera payé de ses fraisqu'âpres l'adjudication, soit sur le prix, soit par l'adjudiea—taire.
Si lé poursuivant a contesté la subrogation, les frais de la

contestationseront à sa charge, et ne pourront, enAucun cas,,être employés en frais de poursuite et payés sur le prix.

725. Lorsqu'une saisie immobilièreaura été rayée, Je plus
diligent des saisissans postérieurs pourra poursuivre sur sa
saisie , encore qu'il ne se soit pas présenté le premier à Tenrergislrement.

726. Si le débiteur interjette appel du jugement en vert»duquel on procède à la Saisie, il sera tenu d'intimer .sur.cetappel, et' de dénoncer et faire viser l'intimation au grei'fiar
du tribunal devant lequel se poursuit la vente ; et ce, troisjours, au moins, avant la mise du cahier des chargesau greffe:sinon l'appel ne sera pas reçu, et il sera passé outre à l'adju-dication.
Procédure civile. Texte. o
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727. La demande en distraction de tout ou de partie de
l'objet saisi, sera formée par requête d'avoué, tant contre le
saisissant que contre la partie saisie, le créancier premier ins-crit et l'avoué adjudicataireprovisoire. Cette action sera for-
mée par exploit contre celle des parties qui n'aura pas avoué
en cause ; et dans ce cas, contre le créancier au domicile élu
par l'inscription.

728. La demande en distraction contiendra renonciation
des titres justificatifs, qui seront déposésau greffe, et la copie
de l'acte de ce dépôt.

729. Si la distraction demandée n'est que d'une partie des
' objets saisis, il sera passé outre, nonobstant cette demande,
' à' la vente du surplus des objets saisis : pourront néanmoins
les juges, sur la demande des parties intéressées, ordonner le
sursispour le tout ; l'adjudicataire provisoire peut, dans ce
' cas , demander la décharge de son adjudication.

730. L'appel du jugement rendu sur la demande en dis-
traction , sera interjeté avec assignation, dans la quinzainedu jour de la significationà personne ou domicile, outre un
jour partroismyriamèlres, en raison de la distance du domi-
cile réel des parties ; ce délai passé , l'appel ne sera plus'reçu.

- 73i. L'adjudication définitivene transmet à l'adjudicataire
d'autres droits à la propriété que ceux qu'avait le saisi.

732. Lorsque l'une des publications de l'enchère aura été
jetardée par unincident, ' il ne pourray être procédéqu'après
une nouvelle apposition de placards, et insertionde nouvelles
•annonces , en la forme ci-dessusprescrite.

753. Les moyens de nullité contre la procédure qui pré-
cède l'adjudication préparatoire, ne pourront être proposés
après ladite adjudication; ils seront jugés avant ladite adju-
dication; et si les moyens de nullité sont rejetés , l'adjudica-tion préparatoire sera prononcée par le même jugement.

734- L'appel.du jugement qui aura statué sur ces nullités,
ne sera pas reçu s'il n'a été interjeté avec intimation dans la
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quinzaine de la significationdu jugement à ayoué; Tappel sera
notifié au greffier et visé par lui.

. *

735. La partie saisie sera leriuô de proposer par requête,
avec avenir à jour indiqué, ses moyens de nullité,.si. au-
cuns elle a, contre les procédures postérieures à l'adjudica-tion provisoire , -vingt jours, au moins , avant celui indiquépour l'adjudication définitive : les juges seront tenus de statuer
6ur les moyens de nullité, dix jours , au moins, avant laditeadjudication définitive.

736..L'appel de ce jugement ne sera pas recevablé après
la huitaine de la prononciation; il sera notifié au greffier et
visé par lui : la partie saisie ne pourra , sur l'appel, proposerautres moyens de nullité , que ceux présentés en premièreinstance.

737. Faute par 1 adjudicataired'exécuter les clauses d'adju-'dicàtion, le bien sera vendu à sa folle enchère.

758. Le poursuivant la vente sur folle .enchère se feradélivrer par ,1e greffier un certificat constatant que l'adjudica-1taire n'a point justifié de l'acquit des conditions exigibles de
l'adjudication.

739. Sur ce certificat, et sans autre .procédure ni juge-
ment , il sera apposé nouveaux placards, et inséré nouvellesannonces, dans la forme ci-dessus prescrite, lesquels por-»
teront que l'enchère sera publiée de nouveau au jour in-
diqué ; cette publication ne pourra avoir lieu que quinzaine
au moins après l'apposition des placards.

740. .Le placard sera signifié,à l'avoué de l'adjudicataire iet â la partie
-
saisie , au domicile de son avoué, et, si ellen'en a pas , à son domicile, au moins huit jours avant la pu.-*blication.

74.1. L'adjudicationpréparatoire pourra être faite à la-se-conde publication , qui aura lieu. quinzaine après la pre-mière.

' 743, A l,a quinzaine suivante, ou au jour plus éloigné qui
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aura été. fixé par le tribunal, il sera procédé à une troi-
sième publication, lors de laquelle les objets saisis pourront
être vendus définitivement : chacune desdites publications
sera précédée de placards et annonces, ainsi qu'il est dit ci-
dessus; et seront observées, lors de l'adjudication, les-for-
malités prescrites par les articles 707 , 708 et 709.

743. Si néanmoins l'adjudicataire justifiait de l'acquit des
conditions de l'adjudication,'et consignait la somme réglée
par le tribunal pour le paiement des frais de folle enchère,
il ne serait pas procédé à l'adjudication définitive, et l'ad-judicataire éventuel serait déchargé.

..
744- l.e fol enchérisseur est tenu par corps de la différence

de.son prix d'aVec celui de la revente sur folle enchère,
sans pouvoir réclamer l'excédant s'il y en a ; cet excédant
sera payé aux créanciers, ou, si les créanciers sont désinté-
ressés , à la partie saisie.

74-5. Les articlesrelatifsaux nullités et aux délais et forma-
lités de l'appel, sont communs à la poursuite de la folle en-
chère.

746. Les immeubles appartenant à des majeurs maîtres de
disposer de leurs droits, ne pourront, à peine de nullité,
être mis aux enchères en justice, • lorsqu'il ne s'agira que de
Tentes volontaires.

74 7. Néanmoins lorsqu'un immeuble aura été saisi réelle-
ment, il sera libre aux intéressés,-s'ils sont tous majeurs et
maîtres de leurs droits, de demander que l'adjudication soit
f^ite aux enchères, devant notaires ou en justice, sans autres
formalités que celles prescrites aux art. 957 , 958, g5g ,960, 961 ,962,964, sur la vente des biens immeubles.
748. Dans les cas' de l'article précédent, si un mineur ou

interdit est créancier, lé tuteur pourra, surun avis de parens,
se joindre aux atitres parties- intéressées pour la même de-
mande.
Si.le mineur ou interdit est débiteur, les autres parties in-

téressées ne pourront faire demande, qu'en se soumet^»*
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» observer toutes les formalitéspour la vente des biens des
mineurs.

TITRE XI V.
De l'Ordre.

74*9. Dans le ïrioîs'de la signification du jugement d'adjudi-
cation s'il n'est- pas attaqué , en cas d'appel, dans le mois
de la signification du jugement confirmât]?, les' créanciers et
la partie saisie seront' tenus dé se féigler entre eux sur la dis-tribution du prix.
7^0/Le mois/ expiré", faute par les créanciers, et la

partiesaisie de s'etré réglés entré eux, le saisissant, dans
la huitaine', et à son défaut, après Ce délai, le créancier le
plus diligentou l'adjudicataire j requerra la nomination d'un
juge-fcùm'missaire ', devant lequel il sera procédé à l'ordre.
75t.:llsera tenuaiygreffé,^a'cèt effet, un registre%des ad-judications sur lequel le requérant l'ordrefera son réquisitoire,

a la suite duquel ip président du trïnunal nommera un jugé-commissaire. ' •
'

7S2. Le poursuivant prendral'ordonnancedu juge commis,
qui*ouvrira le procès-verbal-d'ordre', auquel sera annexé unextrait, délivré par le conservateur , de "toutes les inscrip*tions existantes.

r

' 753V En vertu de l'ordonnance-du commissaire, les créan-
ciers seront sommés dé produire, par acte signifié aux domi-ciles élus-par leurs inscriptions, ou à celui de leurs"avoués-,
.s'il y en a de,"constitués.'

754. B4p\s le mois de cette sommation, chaque créancier
sera tenu de produire ses titres avec acte de produit, signé de
sort avoué ;- et contenant demande en collocation. Le 'com-missaire fera mention de la remise sur son- procès-verbal.

755. Le mois expiré, et même auparavant, si les,créan-
ciers ont produit, le commissaire dressera , ensuite de s^n
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procès-verbal, un état' de côllocâtioriVur les'pièces produites,
Le poursuivant dénoncera , par acte d'avoué à avoué, auxcréanciers produisans et à la partie saisie f la confection del'état de- collocation, avec sommation d'en prendre commu-nication

, et de contredire, s'il y échet, sur le procès-verbaldu commissaire, dans le délai d'un.mois.

756. -Faute par les-créanciers produisans0de prendre com-
munication des productions es mains du commissaire dans
ledit délai, ils demeureront forclos,, sans nouvelle somma-
tion ni jugement; il ne sera fait aucun dire, s'il n'y a contes-
tation. '

... ,

757. lies créanciers qui, n'auront produit qu'a_prc$ le délai
fixé, supporteront sans, répétition, et sans pouvoir.les em-.
ployer dans aucun cas , les frais." auxquels leur productiontardive

, et là déclaration d'icelle ,
aux créanciers à

,

l'effet
d'en prendre connaissance auront^ donné-,lieu. Ils, seront-ga-
rans des intérêts qui auront couru, a compter du jour où ils
auraient cessé si la, prqductio.pjeû.t, été&ite dans, le-délai fixé.

758. En cas dé contestation, le .
commissaire renverrales

contestans à l'audience, ét'nëanmoins arrêtera l'ordre,,pour,
les créances antérieures à celles contestées, et ordonnera la
délivrance des -bordereaux,Mde cplLjcation de,.ces créanciers,
^{ui ne seront tenus' à aucun ^pjgort'k.l'égard de ceux quiproduiraient postérieurement.^

< ^ ; ,.wv J,,,,y.
759. S'il ne s élevé aucune contestation, le juge-commis-

saire fera la clôture de l'ordre.;,il.liquider»,les.frais- de Fa-
,,. . , , .. ' .'jfj i.y '.t i^.oA.j.. . ',Jii . ,diation et de poursuite ci ordre, muteront colloques par pre^
férence à toutes autres créances,; il,prononcera la déchéance
des créanciers non produisons )* ordonnera tla,déUv,r.3nce des*
bordereaux de collocation aux créanciers utilement collo-
ques, et la radiation des inscriptions,de ceux, non .utilement
colloques. Il sera'fait distraction,en payeur sde ,l'adjudica-
taire , sur le montant de chaque

.bordereau,, des frais de ra-
diation de "l'inscription.

( .,

760. Les créanciers- postérieurs, e,n ordre .d'hypothèque aux
collocationa contestées seront tenus, dans; la huitaine du mois,
accordé pour contredire, de s'accorder entre eitx sur la
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choix d'un avoué ; sinon, ils seront représentés par l'avoué'du dernier créancier colloque. Le créancier qui contestera'
individuellement, supportera les frais auxquels sa contesta-
tion particulière aura' donné lieu, sans pouvoir les réjjétèfni employer en aucun cas. L'avoué poursuivant'ne pourra, eu.
cette qualité être appelé dans la contestation.

761. L'audience sera poursuivie par la partie la plus dili-
gente , sur un simple acte d'avoué à avoué, sans autre pro-cédure.

762. Le jugement sera rendu sur le rapport du juge-com-
missaire et les conclusions.du ministèrepublic ; il contiendraliquidation des frais.

765.L'appel de ce jugement ne sera reçu, s'il n'est interjeté,dans les dix jours de sa significationà avoué, outre un jour
par trois myriamètresde distance du domicile réel de chaque
partie ; il contiendra assignation et renonciationdes griefs.

764. L'avoué du créancier dernier colloque pourra être in-timé s'il y a lieu.

760. Il ne ,sera signifié sur l'appel que des conclusionsmo-
tivées de la part des intimés, et l'audience sera poursuivie
ainsi qu'il est dit en l'article 761.

766. L'arrêt contiendra liquidation des frais; lesparties qui
succomberont sur l'appel, seront condamnées aux dépens ,
-sans pouvoir» les répéter.

767. Quinzaine après le jugement des contestations, et,.
en cas d'appel, quinzaine après la signification de l'arrêt qui
y aura statué, le commissaire arrêtera définitivement l'ordre
des créances contestées et de celles postérieures, et ce, con-
formément à ce qui est prescrit par l'article 7.59 : les intérêts
et arrérages des créanciers utilement colloques cesseront.

768. Les frais de l'avoué qui aura représenté les créanciers
contestans, seron!. colloques jDar préférence à toutes autres
«réances sur ce qui restera'de deniers a distribuer, déduction.
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faite de ceux qui auront.été employés à acquitter les créance^
antérieures à celles contestées.

769. L'arrêt qui autorisera l'emploi des frais r prononcerala subrogation au profit du créancier sur lequel les fonds
Manqueront, ou dé la-parue saisie. L'exécutoire énoncera
cette-disposition et indiquera la partie qui devra en profiter.

770. Lk partie saisie et le créancier sur lequel les fonds
manqueront, auront leur recours contre ceux qui auront
succombé dans la contestation, pour les intérêts et arréragesqui auront couru pendant le cours, desdites contestations. .

771. Dans les dix jours après l'ordonnance du juge-commis»saire, le greffier délivrera à chaque créancier utilement col-
loque, le.bordereaude collocation qui sera exécutoire contrel'acquéreur.

772. Le créancier colloque, en donnant quittance du mon-
tant de sa collocation, consentira la radiation de son ins-cription.
773. Au fur et à mesure du paiement des colloçations, le

conservateur des hypothèquest sur la représentation du bor-dereau et de la quittance du créancier,déchargerad'officel'ins-
cription, jusqu'à concurrence de la somme acquittée.

774. L'inscription d'office sera rayée définitivement, enjustifiant, par l'adjudicataire, du paiement de la totalité de
son prix, soit aux créanciers utilement colloques, soit à la
partie saisie, et de l'ordonnance du juge-commissaire qui
prononce la radiation des inscriptions des créanciers noncolloques.
775. En cas d'aliénation autre que celle par expropriation-,l'ordre ne pourra être provoqué s'il n'y a plus de trois créan-ciers inscrits, et il le sera par le créancier le plus diligent

ou l'acquéreur, après l'expiration des. trente jours qui sui-
vront les délais prescrits • par les articles 2185 et 2194 duCode civil.

,. «

776. L'ordre sera introduit et réglé dans les formes pres-crites par le présent titre.
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y,-777. L'acquéreur.sera-emgloyépar préférence pou?Je çoâfc
dé l'extrait des inscriptions e% denoucjaUan?, aux créarççiei»inscrits.

, . . „ ,

.778. Tou| créancier pourra, prendre jnscr^ion poijr poti-
,.,servir les, droits de §p.n/ défyfeur, ; njajs, le moflta«t de» If»eollqcatiou du débiteur Sera, distrjpué^ comme c4çSfi,m,obifïière, entre, tous les créanciers1 inscris,011, pgppjaj^s ayiant.le

jugement d'ordre.

779. En, cas de nétardoù de négligencedans la poursuite
d'ordre,,, la subrogation perurra être1demandée:. Là demande
en sera formée par requête insérée au procès-veifbal' &?er*dre, communiquée au.poursuivant par. ac.te <d'ay«($(;., j^S^6sommairement én'la cbamnre dû conseil, sur le rapport ,cU£juge-commissaire.

TITRE XVt
De VEmprisonnement.

- 780. Aucune"co'ntrkipte par corps, ne pourra,ê^re miseraexécution qu'un jour après la signification, avec, comman-dement , dirjugement qui l'a prononcée.
Cette signification sera faite par un huissier commis parledjf jugement ou par le. président du tr.ib,unaj' de- ^premièreïnsumce du.'ïieu, où se.twur,ele' dçbijtetj.f./ '..':.
La signification contiendra aussi élection, de demielle dans

la commune oîi siège le tribunal qui a rendu ce jugement, sile créancierVy demeure pas. "> t "" "
78a. Ledébiteur, nepourra être arcêté-, i,?avamt,leleveretaprès le coucher du soleil ; . .J •." L- ' f

2.0 .Lep jours de fêtes égales j.
3.° Pgns,les.éd^ces^cp^sâqrés auçufyg,r çt pandas^ lias. expisr-ç^çes.reljigiéu^^lgin^j

.4." Dans le lieu et pendant la tenue des séances- des autori-
tés constituées} -, ... ..' ' i
5." Dans une maison quelconque, mêmedans son domicile,
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à moins qu'il n'eût été ainsi ordonné par le juge de paix dulieu , lequel juge de paix devra, dans ce cas, se transporterdans la maison avec l'officier ministériel.

782; Le débiteurne pourra non plus être arrêté, lorsqu'àp-
>péié comme témoin devant uii directeur du jury ou devant
un tribunal de première instance, ou une cour de justice cri-îminelle ou d'appel, il sera porteurd'un sauf-conduit.
Le sauf-conduit pourra être accordé par le directeur du.jury, parle président du tribunal ou de la cour où les témoinsdevront être entendus. Les conclusions du ministère publie

seront nécessaires.

,
Lé sauf-conduit réglera la durée de son effet, à peine de•nullité.
En vertu du sauf-conduit, le débiteur ne pourra être arrêténi le jour fixé pour sa comparution.,ni pendant le temps né-

cessaire pour aller et pour revenir. \_V •

783. Le procès-verbald'emprisonnement contiendra,outre
les formalités ordinaires des exploits, 1.° itératif commande-
ment ; 2.0 élection de domicile dans la commune où le débi-
teur seradétenu,'si le créanciern'ydemeurepas : l'huissier sera
assisté de deux reçors.

784. S'il s'est écoulé une année entière depuis le comman-dement, il sera fait unnouveau commandementpar unhuissier
.commis à cet effet..
t ,.f .785. En cas de rébellion, l'huissier pourra établir garnison
aux portes pour empêcher l'évasion , et requérir la force ar-„mée, et ledébiteur sera poursuivi conformément aux disposi-tions du Code criminel.

786. Si le débiteur requiert qu'il en soit référé , il seraconduitsur-le-champ devant le président du tribunal de pre-
mière instance du lieu où l'arrestation aura été faite , lequelstatuera en état de référé :. si l'arrestation est faite hors desheures de l'audience, le débiteur sera conduit chez lepré-
sident.
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787. L'ordonnance sur référé sera consignée sur le pi'ocès-

verbal de l'huissier, et sera exécutée sur-le-champ.

r .
788. Si le débiteur ne requiert pas qu'il en soit référé, ou

si, en cas de référé, le présidentordonne qu'il soit passé outre ,>
le débiteur sera conduit dans la prison du lieu; et s'il n'y en a-
j>as , dans celle dii lieu le plus voisin : l'huissier et tous autres^qui conduiraient, recevraient ou retiendraient le débiteur
dans un lieu de détention non légalementdésigné comme tel,
Seront poursuivis comme cpupahlesdu crime de détention ar-.
bitraire.

789. L'écrou du débiteur énoncera, i.° le jugement; 2."les
noms et domicile du créancier; 3.° l'élection de domicile
s'il ne demeure pas dans la commune ; 4-° les noms, de-
meure et professiondu débiteur; 5.° la consignation d'un moiss.d'alimens'au moins; 6.° enfin, mention de la copie qui
sera laissée au .bébileur, parlant à sa personne, tant du pro-
cès-verbal d'emprisonnementque de l'écrou. Il sera signé de
l'huissier.

.. 790. Le gardien où geôlier transcrira sur son registre le ju-gement qui autorise l'arrestation: faute par l'huissier de re-
présenter,ce jugement, le geôlierrefusera de recevoir le débi-
teur et de l'écrouer.

791. Le créancier sera' tenu de consigner les alimena
d'avance. Les alimens ne pourront être retirés lorsqu'il y'
aura -recommandation, si ee n'est du consentement dû re-
commandant. •

" l

792. Le débiteur pourra être recommandé par ceux qui
auraient le droit d'exercer contre lui la contrainte"par corps.
Celui qui est arrêté comme prévenud'un délit, peut aussi être),
recommandé, et il sera retenu par l'effet de la recommanda-
tion , encore que son élargissementait été prononcé et

qu'il ait
été acquitté du délit.

793. Seront observées,pour les recommandations, les for-,
malités ci-dessus prescrites pour l'emprisonnement ; néàn^
moins l'huissier ne sera pas. assisté de recors ,.etle recomman-«
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dant sera dispensé de consigner les alimens, s'ils ont été con-
signés. -
Le créancier qui a fait emprisonner pourra se pourvoir

contre le recommandataire devant le tribunal du lieu où le
débiteur est détenu, à l'effet de le faire contribuer au paie-
ment des alimens, par portion égale.

794. A défaut d'observation des formalités ci-dessus pres-
crites, le débiteur pourra demander la nullité de l'emprison-
nement , et la demande sera portée au tribunal du lieu où ilest détenu ; si la demande en nullité est fondée sur desmoyens
du fond , elle sera portée devant le tribunal de l'exécution dujugement,

795. Dans tous les cas, la demande pourra être formée àbref délai, en vertu de permission de juge , et l'assignationdonnée par huissier commis au domicile élu par l'écrou : la
cause sera.jugée sommairement, sur les conclusionsdu minis-tère public..

796. La nullité de l'emprisonnement, pour quelque cause
qu elle-soit prononcée, n'emporte point la nullité des recom-
mandations.

797. Le débiteur dont l'emprisonnement est déclaré nul ne"
peut être arrêté pour la même dette, qu'un jour au moins après
sa sortie.

•
798. Le débiteur sera mis en liberté, en consignant entr«les mains du geôlier de la prison les causes de son emprison-

nement et les frais de la capture.

79gr- Si- l'emprisonnement est "déclaré nul, le créancier
pourra être condamné en des dommages-intérêts envers le dé-biteur.

800. Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son élar-
gissement ,
1." Parle consentement du créancier qui l'a fait incarcérerj

et des recommandans, s'il y en a ;
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2." Par le paiement ou la consignation des sommes dues»

tant au créancier qui a fait emprisonner qu'au recommandant,
des intérêts échus , des frais liquidés, de ceux d'emprisonne-ment , et delà restitution des alimens consignés ;
- 5.° Par le bénéfice de cession ;
4.0 A défaut par les créanciers d'avoir consigné d'avance lesalimens ;
5." Et enfin , si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année, et si ', dans ce dernier cas , il n'est pas stel-lionataire.

801. Le consentement à la sortie du débiteur pourra êtredonné, soit devant notaire, soit sur le registre d'écrou.

802. La consignation de la, dette sera faite entre les mains dugeôlier, sans qu'il soit besoin de la faire ordonner; si le geô-lier refuse , il sera assigné à bref délai devant le tribunal dulieu, en vertu de permission. L'assignation sera donnée parhuissier commis.

803. L'élargissement, faute de consignationd'alimens,, seraordonné sur le certificat de non-consignation, délivré par legeôlier, et annexé à la requête présentée au président du tri-bunal , sans sommation préalable. *-

Si cependant le créancier en retard de consigner les ali-
mens fait la consignation avant que le débiteur ait formé
sa demande' en élargissement , cette demande ne sera plus,recevable.

804. Lorsquel'élargissement aura été ordonné fauté de'con-
signation d'alimens, le créancier ne pourra de nouveau faireemprisonner le débiteur, qu'en lui remboursant les frais parlui faits pour obtenir son élargissement, ou enlesconsignant, à
son refus, es mains du greffier, et en consignant ausai d'avance
six mois d'alimens : on ne sera point tenu de recommencer lesformalités préalables à l'emprisonnement , s'il a lieu dans»l'année du commandement.
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8o5. Les demandes en élargissementseront portées au tribu-*

nal dans le ressort duquel le débiteur est détenu. Elles se-
ront formées à bref délai, au domicile élu par l'écrou, eri
vertu de permission du juge, sur requête présentée à cet effet :
elles seront communiquées au ministère public, et jugées
sans instruction, à la première audience, préférablenient à
toutes autres causes , sans remise ni tour de rôle.

TITRE XVI.
Des Référés.

806. Dans tous les cas d'urgence , ou lorsqu'il s'agira destatuerprovisoirementsur les difficultés relatives à l'exécution
d'un titre exécutoire ou d'un jugement, il sera procédé ainsi
qu'il va être réglé ci-après.

807. La demande sera portée à une audience tenue à cet
effet par le président du tribunal de première instance , ou
Ï>ar le juge qui le remplace, aux jour et heure indiqués par
e tribunal.

808. Si néanmoins le cas requiert célérité , le président oucelui qui le représentera, pourra permettre d'assigner soit àl'audience
, soit à son hôtel, à heure indiquée, même les joursde fêtes ; et dans ce cas l'assignation ne pourra être donnée

qu'en vertu de l'ordonnancedu juge qui commettraun huissierà cet effet.

80g. Les ordonnances sur référé ne feront aucun préjudice
au principal; elles seront exécutoires par provision, sans cau-tion, si le juge n'a pas ordonné qu'il en serait fourni une.
' Elle ne seront pas susceptibles d'opposition.
Dans les cas où la loi autorise l'appel, cet appel pourra être

interjeté même avant le délai de huitaine,à daterdu jugement,
et il nesera point recevable s'il a été interjetéaprès la quinzaine,-
à dater-du jour de la signification du jugement.
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L'appel sera jugé sommairement et sans procédures.

8 io. Les minutes des ordonnances sur référé seront dépo-
sées au greffe.

811. Dans les cas d'absolue nécessité, le juge pourra ordon-
ner l'exécution de son ordonnance sur la minute.





II.e PARTIE.
PROCÉDURES DIVERSES.

LIVRE Ier

TITRE I."
Des Offres de paiement et de la Consignation^/

ART, 812.

1 OUT procès - verbal d'offres désignera l'objet offert, demanière qu'on ne puisse y en substituer un autre ; et si ce sont
des espèces, il en contiendra l'énumération et la qualité.

8i3. Le procès-verbal fera mention deJa réponse, du refus
ou de l'acceptation du créancier, et s'il a signé, refusé ou dé-
claré ne pouvoir signer.

814. Si le créancier refuse les offres,ledébiteur peut, pour
se libérer, consigner la somme ou la chose offerte, en ob-
servant les formalités prescrites par l'article 1259 ^u Code
civil.

815. La demande qui pourraêtre intentée, soit en validité,
soit en nullité des offres ou de la consignation, sera forméed'après les règles établies pour les demande*,principales : sielle est incidente, elle le sera par requête.
Procédure civile. Texte, ~ 10
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816. Le jugement qui déclarera les offres valables, ordon-

nera, dans le cas où la consignation n'aurait pas encore eulieu, que, faute par le créancier d'avoir reçu la somme ou lachose offerte", elle sera consignée ; il prononcera la cessation
des intérêts, du jour de la réalisation.

817. La consignation volontaire ou ordonnée sera toujoursà la charge des-oppositions, s'il en existe, et en les dénonçantau créancier.

818. Le surplus est réglé par les dispositions du Code civilrelatives aux offres de paiement et à la consignation(1).

CODE CIVIL.
(1) ART. 12S7. « Lorsque le créancier refuse, de recevoir son paie-

j> ment, le débiteur peut lui faiie des offres réelles , et au refus du
» ciéancier de les accepter, conagner la somme ou la chose offerte.
« Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent le débiteur ;

s> elles tiennent lieu à son égaid de paiement, lorsqu'elles sont valable-
» ment faites, et la chose ainsi consignée demeure aux lisques du
s créancier.
« ART. 12S8. Pour que les offres réelles soient valables, il faut,

_ « i.° Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacitéde recevoir ,s ou a celui qui a pouvoir de recevoir pour lui ;
a 2.0 Qu'elles soient faites par. une.personne capable de paye»;
<i 3.° Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible, des arrérages

x ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme pour les frais non
* liquidés , sauf à la parfaire ;

<s 4.0 Que le(terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du créancier -
' « S.a Que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit
» arrivée ;
« 6.° Que les offres soient faites au lieu dont on est convejra pour le

}> paiement, et que, s'il n'y a pas de convention spéciale sur le lieu
» du paiement, elles soient faites ou à la personne du créancier, ou».à sorij domicile, ou au domicile élu pour l'exécution de la convention ;
« y." Que les offres soient faites par un officier ministéiiel ayant

}> caractère pour ces soi tes d'actes.
« ART. I259. Il n'est pas nécessaire pour la validité de la consigna-

!» tion, qu'elle ait été autorisée par le juge^ il suffit,'
' « i.° Qu'elle ait été précédée'd'une sommation signifiée au créan-
$ cier, et contenant l'indication du jour, de l'heme et du'lieu où la
* chose offerte sera déposée ;
« a.0 Que le débiteur se soit dessaisi de la chose' offerte, en la
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TITRE lï.
Du Droit des Propriétaires sur les meubles , effets etfruits de leurs Locataires et Fermiers, ou de la Saisie-
gageris et de la Saisie-arrêt sur Débiteursforains.
8rg. Les propriétaires et principaux locataires de maisons

du biens ruraux, soit qu'il y ait bail, soit qu'il n'y en ait pas,

CODE CIVIL.
» remettant .dans le dépôt indiqué par la loi pour recevoir les con-
» signations , avec les intérêts- jusqu'au-jour du dépôt ;
' « 3.° Qu'il y ait eu procès-verbal dressé par l'officier ministériel, de
>> la nature des espèces offertes, du refus qu'a fait le' créancier de les
» recevoir ou de sa non-comparution , et enfin ' du dépôt ;
. « 4.0 Qu'en cas de non-comparution de' la part du ciéancier . le
» procès-verbal du dépôt lui ait été signifié avec-sommation de retirer
» la chose déposée.
« ART. 1260. Les frais des offres réelles et de la consignation sont à la

» charge du créancier , si elles sont valables.

« ART. 1261. Tant que la consignation n'a point été acceptée par
» le créancier, le débiteur peut la retiier; et s'il la retire, ses co-
» débiteurs ou ses cautions ne sont point libérés.

« ART. 1262. Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement
» passé en force de chose jugée , qui a déclaié ses offres et sa con-
», signation-bonnes et valables, il ne peut plus, même du consentement
» du créancier, retirer sa consignation au piéjudice de ses codébiteurs-
» ou de ses cautions.

« ART. I2Ô3. Le créancier qui a consenti que le débiteur retiiât sa
» consignation après qu'elle a été déclaiée valable par un jugement qui
» a acquis force de chose jugée , ne peut plus , pour le paiement de sa
» créance, exercer les privilèges ou hypothèques qui y étaient attachés ;
» il n'a plus d'hypothèque que du jour où l'acte par lequel il a consenti.
» que la consignation fût .retirée aura été revêtu des formes requises
» pour emporter l'hypothèque.
« ART. 1264. Si là chose due est un corps certain qui doit être livré

» au lieu où il se trouve ', le débiteur doit faire sommation au créancier
» de l'enlever, par acte notifié à sa peisonne ou à son domicile , ou au
» domicile élu pour l'exécution de la convention. Cette sommation faite,
» si le créancier n'enlève pas la chose, et que le débiteur ait besoin du
» lieu dans lequel la chose est placée, .celni-ei pourra obtenir de la justice
» la peimission de la mettre en dépôt dans quelque autre lieu. »

10 *
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peuvent, un jour après le commandement, çt sans permission
du juge, faire saisir-gager, pour loyers et fermages échus, les
effets et fruits étant dans lesditBs maisons ouMtimens ruraux,
et sur les terres.
Ils peuvent même faire saisir-gager à l'instant, en vertu delapermission qu'ils enrauront obtenue,sur requête,duprésident

du tribunal de première jpstance.
Ils peuvent aussi saisir les meublesqui garnissaient la maison

ou la fermç, lorsqu'ils ont été déplacés sans leur consente-
ment ; et ils conservent sur eux leur privilège, pourvu qu'ils
en aient fait la revendication, conformément à 1 article 2102
du Code civil (1).

820. Peuvent les effets des sous-fermiers et sous-locataires,
garnissant les lieux par eux occupés, et les fruits des terres
qu'ils sous-louent, être saisis-gagespour les loyers et fermages
dus par le locataire ou fermier de qui ils tiennent; mais ils
obtiendront main-levée, en justifiant qu'ils ont payé sans
fraude, et sans qu'ils puissent opposer des paiemens faits par
anticipation.

821. La saisie-gagerie sera faite en la même forme que la
saisie-exécution; le saisi pourra être constitué gardien; et s'il
y a des fruits, elle sera faite dans la forme établie par le
titre IX du livre précédent.

822. Tout créancier, même sans titre, peut, sans comman-
dement préalable, mais avec permission du président du tri-
bunal de première instance et même du juge de paix, faire

•
saisir les effets trouvés en la cqmmune qu'il habite, appar-
tenant à son débiteur forain.

^————— " " '

CODE CIVIL.
(1) Code civil, article 2102 , dernier paragraphe.
<r Le propriétaire peut saisir les meubles qui garnissent sa maison ou

» sa ferme, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement, et il con-
» serve sur eux son privilège, pourvu qu'il ait fait la revendication;
» savoir, lorsqu'il s'agit du mobilier qui garnissait une ferme , dans le
» délai de quarante jours, et dans celui de quiszaine, s'il s'agit des
ii meubles garnissant uno maison. »
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823. Le saisissant sera gardien des effets, s'ils sont en ses{nains; sinon, il sera établi un gardien.

824. Il ne pourra être procédé à la vente, sur les saisies
énoncées au présent titre, qu'après qu'elles auront été décla-
rées valables : le saisi, dans le cas de l'article 821, le sai-
sissant , dans le cas de l'article 820, ou le gardien, s'il en a
' été établi, seront condamnés par corps àla représentation des
effets. '

825. Seront, au surplus, observées les règles ci-devantprescrites pour la saisie - exécution, la vente et la distri-bution des deniers.
,

TITRE III.
De la Saisie-revendication.

826. Il nepourraêtreprocédé à aucune saisie-revendication,qu'en vertu d'ordonnance du président du tribunal de. pre-
mière,instance,rendue sur requête, et ce a peine de dommages-;intérêts, tant contre la partie que contre l'huissier qui auraprocédé à la saisie.

1

-827. Toute requête à'lin de saisie-revendication désignera*
sommairementles effets.

828. Lejugepourra permettrela saisie-revendicationfmêmeles .jours dé fêJe légale.

829. Si celui chez lequel sont les effets qu'on veut revendi-
quer , refuse les portes ou s'oppose à la saisie, il en sera référé
au juge ; et cependant il sera sursis à la saisie, sauf au requé-
rant à établir garnison aux portes.
830. La saisie-revendication sera faite en la même foriSc

que la saisie-exécution, si ce n'est que celui chez qj,ii elle esflaite pourra être constitué gardien.

831. La demande en validité de la saisie sera portée devan;îe tribunal du domicile de celui sur qui elle est faite ; et s-
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elle est connexe à une instance déjà pendante, elle le sera autribunal saisi de cette instance. ^

TITRE IV.

De la Surenchère sur Trente volontaire (i).

83a. Les notifications et réquisitionsprescrites par les arti-
cles 2185 et 2i85 du Code civil, seront faites par un huissier

CODE-CIVIL.
(1) ART. 2I83. « Sile nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet

» des poursuites autoiisées dans le chapitre VI ( du titre XVIII du
» 'livie III du Code civil ), ils est tenu, soit avant les poursuites, soit
» dans le mois, an plus taid, à compler de la première sommation qui
» lui est faite, dp notifier aux créanciers, aux domiciles par eux élus
» dans leuis inscriptions,

» i.° Extiait de sun titre, contenant seulement la date et la qualité
» de l'acte , le nom et la désignation précise du vendeur ou du dona-
» teur,la nature et la situation de la chose vendue ou donnée; et s'il
» s'agit d'un corps de biens, la dénomination générale seulement du do-
» maiue et des aiiondissemens dans lesquels il est' situé, le prix et les
» rhaiges faisant paitie du prix de là vente, ou l'évaluation de la chose,
» si elle a été donnée;
» 2.0 Extrait de la tianscriplion de l'acte de vente; '
» 3.° Un tableau sur trois colonnes, dont la première contiendia la

» date des hypothèques et celles des insciiptions; la seconde, le nom des
j> créanciers; la troisième, le montant des créances'inscrites^
» ART, 2184. » L'acquéreur ou le donataire déclaieia, par le même

« acte, qu'il est piêt à acquitter sui-Ie-champ les dettes et charges hy-
» pothf'caiies, jusqu'à concurrence seulement du prix, sans distinction
» des dettes exigibles ou non exigibles.

» -ART. 2i85. » Lorsque !e nouveau propiiétaiie a fait cette notifica-
' j; lion dans le délai fixé , tout (icancier dont le titre est irisait, peut re-
» qut'iir la mise de l'immeuble aux enchères et adjudications publiques;
» b la chaige , 1

» i." Que cette insciiptiou spra signifiée au nouveau propiiétaiie,
» dans quaiante jouis , au plus taid , de la notification faite à la re-
» quête de.CP dernier , en y ajoutant deux jours par cinq myiiamètres
» de distance piitie le domicile élu et le domicile réel de chaque créan-
» Lier rcquéiant ; >
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commis a cet effet, sur simple requête, par le président dutribunal de première instance de l'arrondissement où elles
auront lieu ; elles contiendront constitution d'avoué par le tri-
bunal où la surenchère et l'ordre devront être portés.
L'acte de réquisition de mise aux enchères contiendra , à,peine de nullité de la surenchère, l'offre de la caution, avec

assignation à trois jours devant îe même tribunal, pour la
réception de ladite .caution, à laquelle il sera procédé som-
mairement.

.

833. Si la caution est rejetée, la surenchère sera déclaréenulle et l'acquéreur maintenu, à moins qu'il n'ait été fait d'au-
tres surenchères par d'autres créanciers.

834- Les créanciers' qui', ayant une hypothèque aux termesdes articles 2120, 2127 et 2128 (1) du Code civil,n'aurontpas

CODE CIVIL.
» 2,° Qu'il contiendra soumission du requérant de porter ou fairte

» porter le prix à un dixième en sus de celui qui. aura été stipulé dans
» le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire ;
» 3.° Que la même signification sera faite dans le même délsLau pré-

» cèdent propiiétaiie, débiteur principal ; ^^
» 4.0 Que l'oiiginal et les Copies de ces exploits seront signés par le

» cre'ancier requérant, ou par son fondé de procuration expiesse, lequel
» en ce cas , est tenu de donner copie de sa procuration ;
v 5.° Qu'il suffira de donner caution , jusqu'à concurrence du prix et

j> des charges ;
» Le tout à peine de nullité. »

(1) ART. 2123. « L'hypothèque judiciaire résulte des jugemens , soie
» contradictoires, soit par défaut, déliuitifs ou provisoires, en faveur ào
» relui qui les a obtenus. Elle résulte des reconnaissances ou vérifica-
» tiens, faites en jugement, des signatures apposées à un acte obliga-'
» toire sous seing privé.
v Elle peut s'exercer sur les immeubles actuels du débiteur, et sur ceux

» qu'il pourra acquérir , sauf aussi les modifications qui seront ci-après
v exprimées. ,
» Les décisions arbitrales n'emportent hypothèque qu'autant qu'elles

» sont revêtues de l'ordonnancejudiciaire d'exécution,
** » L'hypothèquene peut pareillement résulter des jugemens rendus au,
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fait inscrire leurs titres antérieurement aux aliénations qui
,seront'faitesà l'avenir des immeubles hypothéqués,ne seront
reçus à requérir la mise au* enchères, conformément aux
dispositions du chapitre VIII du titre XVIII du Code civil,
qu'en justifiant de l'inscriptionqu'ils auront prise depuis l'acte
translatifde propriété, et au plus tard dans la quinzaine de latranscription de cet acte.Il en sera de même à l'égard des créanciers ayant privilège
sur des immeubles, sans préjudice des autres droits résultant
au vendeur et aux héritiers, des articles 2108 et 2109 du Codecivil (1).

CODE CIVIL.

» pays étranger, qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un
» tribunal français , sans préjudice des dispositions contraires qui peuvent
» être dans les lois politiques ou dans les traités.
» ART. 2127, » L'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie

» que par acte passé en forme authentique devamt deux notaires, ou dé-
jà vant un notaire et deux témoins.
ART. 2128. » Les contrats passés en pays étrangers ne peuvent don-

» ner hypothèque sur les biens de France , s'il n'y a des dispositions con -
» traij^pi ce principe dans les lois politiques ou dans les traités.
(1) ART. 2108. « Le vendeur privilégié conseive son privilège par la

» transcriptiondu titre qui a transféié la propriété à l'acquéreur, et qui
» constate que la totalité ou partie du prix lui est due; à l'effet de quoi
» la transcriptiondu contrat faite par l'acquéreur vaudra inscription,potir
» Je vendeur et pour le prêteur qui lui aura fourni les deniers payés, et
» qui sera subrogé aux dioits du vendeur par le même contrat : sera»
» .néanmoins le conservateur des hypothèques tenu, sons peine de lou-,
» dommages et intérêts envers les tiers , de l'aire d'office l'inscription Mir
» son registre, des créances résliltant de l'acte translatif de propriété ,
» tant en faveur du vendeur qu'en faveur des préteurs, qui pourront
» aussi faii-e l'aire, si elle ne l'a été, la transciipfion du contrat dp
» vente, à l'effet djacquérir l'inscription de ce qui leur est dû sm le
» prix.
ART. 2109. « Le cohéritier ou copartageant conserv* son privilège

» sur les biens de chaque lot ou sur le bien licite, pour les soulte et
» retour de lots, ou pour le prix de la licitation, par l'inscription
»• faite à sa diligence, dans soixante jours, à dater de l'acte de partage
» ou de l'adjudication par licitation ; durant lequel temps aucune hypo-
» thèque ne peut avoir lieu sur le bien chargé de soulte ou adjugé piiB^
» licitation j au préjudice du créancier de la soulte ou du prix. »
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835. Dans le cas de l'article précédent, le nouveau proprié-
taire n'est pas tenu de faire, aux créanciers domtl'inscription
n'est pas antérieure à la transcription de l'acte^es significa-
tions prescrites par les articles 2183et 2184 du Code civil; et",
dans tous les cas, faute par les créanciers d'avoir requis la mise
aux enchères dans le délai et les formes prescrites, le nouveau
propriétaire n'est tenuque dupaiement du prix, conformément
a l'article 2186 du Code civil (1).

836. Pour parvenir à la revente sur enchère, prévue parl'article 2187 (2) du Code civil, le poursuivant fera apposer
des placards indicatifs de la première publication, laquelle
sera faite quinzaine après cette apposition.

837. Le procès-verbal d'apposition de placards sera notifié
au nouveaupropriétaire, si c'est le créancier qui poursuit, et
au créancier surenchérisseur, si c'est l'acquéreur..'

838. L'acte d'aliénation tiendra lieu de minute d'enchère.
Le prix porté dans l'acte tiendra lieu d'enchère.

CODE CIVIL.

- (1) ART, 2186. « A défaut par le créancier d'avoir requis la mise aux
» enchères dans le délai et les foimes piescrits, la valeur de l'immeuble
» demeuredéfinitivement fixée auxprix stipulé dans le contrat ou déclaré
» par le nouveau propriétaire, lequel est', on conséquence, libéré de
» tout privilégp et hypothèque , en payant ledit^uix aux créanciers qui
» seront en ordre de recevoir, ou en le consignant. »

(2) ART. 2187. « En cas de revente sur enchères, elle aura lieu
» suivant les formes établies pour les expropriations forcées, à la diii-
» gence, soit du créancier qui l'aura requise. soit du nouveau pro-
» priétaire.

<i Le poursuivant énoncera dans les affiches le piix stipulé dans lt>
» contrat ou déclaré, et la somme en sus à laquelle le créancier s'ot
» obligé de la porter ou faire porter, »
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' TITRE V.

Des Voies a prendre pour avoir expéditionou copie d'un
Acte, ou pour lefaire réforme?'.

83g. Le notaire ou autre dépositairequi refusera de délivrer
expédition ou copie d'un acte aux parties intéressées en nomdirect, héritiers ou ayans-droit, y sera condamné, et par
corps, sur assignation à bref délai, donnée en vertu de permis-
sion du président du tribunal de première instance, sans préli-
minaire de conciliation.

840. L'affaire sera jugée sommairement, et le jugement
exécuté, nonobstant opposition ou appel.•
841. La partie qui voudra obtenir copie d'un acte non

enregistré, ou même' resté imparfait, présentera sa requête
au président du tribunal de première instance,sauf l'exécution
des lois et règlemens relatifs à l'enregistrement.

842. La délivrance sera faite, s'il y a lieu, en exécution del'ordonnance mise ensuite de la requête, et il en sera fait
mention au bas de la copie délivrée.

843. En cas de refus de la part du notaire ou déposi-
taire , il en sera référé au président du tribunal de premièreinstance. ^

844- L* partie qui voudra se faire délivrer une seconde
grosse, soit d'une minute d'acte, soit par forme d'amplia-
tion sur une grosse déposée, présentera, à cet effet, requête
au président du tribunal de première instance": en vertu del'ordonnance qui interviendra, elle fera sommation au notaire
pour faire la délivrance à jour et heure indiqués, et aux
parties intéressées, pour y être présentes; mention sera faite
de cette ordonnance au bas de la seconde grosse,, ainsi quede la somme pour laquelle on pourra exécuter, si la créance
est acquittée ou cédée en partie.
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845. En cas de contestation, les parties se pourvoiront en

,référé.

846. Celui qui, dans lé cours d'une instance, voudrase faire'
délivrer expédition ou extrait d'un acte dans lequel il n'auravpas été partie, se pourvoira ainsi qu'il va être réglé.

847. La demande à fin de compulsoire, sera formée par re-
quête d'avoué à avoué : elle,sera portée à l'audience sur unsimple acte, et jugée sommairementsans aucune procédure.

848. Le jugement sera exécutoire , nonobstant appel et,opposition.

849- Les procès-verbauxde compulsoire ou collation seront
dressés et l'expédition ou copie délivrée par le notaire ou dé-positaire, à moins que le tribunal qui l'aura ordonné n'ait
commis un de ses membres ou tout autre juge de tribunal depremière instance, ou un autre notaire.

850. Dans tous les cas, les parties pourront assister au procès»verbal, et y insérer tels dires qu'elles aviseront.

851. Si les frais et déboursés de la miruite de l'acte sont dus
au dépositaire, il pourra refuser expédition tant qu'il ne sera
pas payé desdits frais , outre ceux d'expédition. -

852. Les parties pourront collationner l'expédition ou copie
à la minute , dont lecture sera faite par le dépositaire : si ellesprétendent qu'elles ne sont pas conformes, il en sera référé à
jour indiqué par le procès-verbal au président du tribunal,
lequel fera la collation ; à cet effet, le dépositaire sera tenud'apporter la minute.
Les frais du procès-verbal, ainsi que ceux du transport»du

dépositaire , seront avancés par le requérant.

855. Les greffiers et dépositaires des registres publics en
délivreront, sans ordonnancede justice , expédition, copie ouextrait à tous requérans, à la charge de leurs droits, à peine
de dépens, dommages et intérêts.
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854. Une seconde expédition exécutoire d'un jugement ne

sera délivrée à la même partie qu'en vertu d'ordonnance du
président du tribunal où il aura été rendu.
Seront observées les formalités prescritespour la délivrancedes secondes grosses des actes devant notaires.

855. Celui qui voudra faire ordonner la rectification d un
acte de l'état civil, présentera requête au président du tribunalde première instance.

856. Il y sera statué sur rapport, et sur les conclusions duministère public. Les juges ordonneront, s'ils l'estimentconve-
nable , que les parties intéressées seront appelées, et que leconseil de famille sera préalablementconvoqué.
S'il y a lieu d'appeler les parties intéressées,la demande Seraformée par exploit, sans préliminaire de conciliation.
Elle le sera par acte d'avoué, si les parties sont en instance.

857. Aucune rectification, aucun changement ne pourrontêtre faits sur l'acte ; mais les jugemens de rectification serontinscrits-sur les registres par l'officier de l'état civil, aussitôtqu'ils lui auront été remis ; mention en sera faite en marge del'acte réformé, et l'aete ne sera plus délivré qu'avec les recti-
fications ordonnées, à peine de tous dommages-intérêts contre
l'officier qui l'aurait délivré.

858. Dans le cas où il n'y aurait d'autre partie que le de-mandeur en rectification et où il croirait avoir à se plaindredu jugement, il pourra, dans les trois mois, depuis la datedé ce jugement, se pourvoir à la Cour d'appel, en présen-
tant au "président une requête sur laquelle sera indiqué unjour auquel il sera statué à l'audience sur 1rs conclniions
«lu ministère public.
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TITRE VI.
De quelques dispositions relatives à TEnvoi eu possession

des biens d'un Absent (i).

85g. Dans le cas prévu par l'article 112 du Code civil, et
pour y faire statuer, il sera présenté requête auprésident du,

coDfi crviL.
(1) ART. lis. « S'il y a nécessité cte pourvoir à l'administration'de

» tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente,
» et qui n'a point de procureur fondé, il y sera statué par le tribunal
» de première instance, Sur la demandé des parties intéressées.
ART. 113. « Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente,

» commettra un notaire pour représenter les présumés absens, dans les
» inventaires, comptes, partages et liquidations dans lesquels ils seronf
» intéressés. .... ,
ART. 114, « Le ministère public est spécialement chargé de veiller

» aux intérêts des personnes présumées absentes ; et il sera entendu sur,
» toutes les demandes qui les concernent.

. ART.- 11$. « Lorsqu'une personne aura cessé de paraître au lieu d#
» son domicile, ou de sa résidence, et que depuis quatre ans on n'eu'
» aura point eu de nouvelles , lesparties intéressées pourront se pourvoir
« devant le tribunal de première instance , afin que l'absence soit
1» déclarée.
-ART. né?. « Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les.pièces.

» et documens produits, ordonnera qu'une enquête soit faite contradic-
» toirement avec le commissaire du Gouvernement,dans l'arrondissement
« du domicile, et dans celui de la résidence , s'ils sont distincts l'un de
i> l'autre.
ART. 117. « Le tribunal, en statuant sur la demande , aura d'ailleurs;

y< égard aux motifs de l'absence, et aux causes qui ont pu empêcher
» d'avoir des nouvelles de l'individu présumé absent.
ART. 118. « Le commissaire du Gouvernementenverra, aussitôt qu'il*

» seront rendus, les jugemens tant préparatoiresque définitifs, au grand-
it) juge ministre de la justice, qui les rendra publics.
ART. 119. « Le jugement de déclaration <l'absence ne sera rendu

» qu'un an après le jugement qui aura ordepne 1Jenquête.
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tribunal. Sur cette requête, à laquelle seront joints les pièces
et documens, le président commettra un juge pour faire le
rapport au jour indiqué, et ce jugement sera prononcé après
avoir entendu le procureur impérial.

860. Il Sera procédé de même dans le cas où il s'agi-
rait de l'envoi en possession provisoire autorisé par 'l'ar-
ticle 120 du Code civil."

TITRE VIL
Autorisation de la Femme mariée.

861. La femme qui voudra se faire autoriser à la pour-
suite de ses droits, après avoir fait une sommation a sonmari, et sur le refus par lui fait, présentera requête au pré-
sident , qui rendra ordonnance portant permission de citer lemari, à jour indiqué, à la chambre du conseil, pour déduire
les causes de son refus.
862. Le mari entendu, ou faute par lui de se présenter, il

seraVendu, sur les conclusions du ministère public, jugement
qui statuera sur la demande de"la femme.
863. Dans le cas de l'absence présumée du .mari, ou lors-

qu'elleaura été déclarce, la femme qui voudra se faire auto-riser à la poursuite de ses droits, présentera également re-
quête au président du tribunal, qui ordonnera la communica-
tion au ministère public, et commettraun juge pour faire son
rapport à jour indiqué.
864. La femme de l'interdit se fera autoriser en la forme

CODE CIVIL.

ART. 120. « Dans les cas où l'absent n'aurait point laissé de procura-
» tion pour l'administiation de ses biens, ses héritiers présomptifs au
» jour de sa disparition ou de ses dernières nouvelles , pourront, en
» vertu du jugement définitif qui aura déclaré l'absence, se faire fn-
» voyer en possession provisoire des biens qui appartenaient à l'absent '
» au jour de son départ ou de ses dernières nouvelles, à là charge d«
» donner caution pour la sûreté de leur administration.
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prescrite par l'article précédent; elle joindra à sa requête 1*
jugement d'interdiction.

TITRE VIII.
Des Séparations de biens.

.865. Aucune demande en séparation de biens ne pourraêtre formée sans une autorisation préalable, que le présidentdu tribunal devra donner sur la requête qui lui sera pré-
sentée à cet effet. Pourra néanmoins le président, avant de
donner l'autonjsalion, faire les observations qui lui paraîtront
convenables.

866. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai ? dans untableau placé à cet effet dans l'auditoire , un extrait de lademande en séparation, lequel contiendra,
i.° La date de la demande;
2.° Les noms, prénoms, profession et demeure des époux;
3." Les noms et demeure de l'avoué constitué,qui sera tenu

de remettre, à cet effet, ledit extrait au greffier, dans les trois
jours de la demande.

I. •
867. Pareil extrait sera inséré dans les tableaux placés,

a cet effet, dans l'auditoire du tribunal de commerce, dansles chambres d'avoués de*première instance et dans celles'
dé notaires , le tout dans les lieux où il y en a ; lesditesinsertions seront certifiées,par les greffiers et par les secrétaire»
des chambres.

868. Lemême extrait sera inséré, à lapoursuitede la femme,
dans l'un des journaux qui s'impriment dans le lieu où siège le
tribunal ; et s,'il nJy en a pas, dans l'un de ceux établis dans ledépartement, s'il y en a.
Ladite insertion sera justifiée, ainsi qu'il est dit au titre delà Saisie immobilière, article 683.
869. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires, pro-

noncé , sur la demande en séparation, aucun jugement qu'un
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mois après l'observation des formalités ci-dessusprescrites, et
qui seront observées, à peine de nullité ; laquelle pourra ê.re
opposée par le mari du par ses créanciers.

870. L'aveu dumari ne fera pas preuve, lors même qu'il n'y
auraitpas de créanciers.

871. Les créanciers du mari pourront,*jusqu'au jugement
définitif, sommer l'àyoué de la femme, par acte d'avoué à
avoué, de leur communiquer la demande en séparation et les
pièces justificatives, même intervenirpour la conservationde
leurs droits, sans préliminaire de conciliation.

872. Le jugement de séparationsera lu publiquement,l'au-
dience tenante, au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a :extrait de ce jugement, contenant la date, la désignation
du tribunal où il a été rendu, les noms, prénoms, profes-
sion et demeure des époux, sera inséré sur un tableau à ce
destiné et exposé pendant un an, dans l'auditoire des tribu-
naux de première instance et de commerce, du domicile dumari, même lorsqu'il ne sera pas négociant; et s'il n'y a" pas
de tribunal de commerce , dans la principale salle de lamaison commune du domicile du mari. Pareil extrait serainséré au tableauexposé en la chambre des avouéset notaires,
s'il y 0i\ a ; la femme ne pourra commencer l'exécution du ju-~
gement que du jour ou les formalités ci-dessus auront étéremplies, sans que néanmoins il soit nécessaire d'attendrel'expiration du susdit délai d'un an.
Le tout, sans préjudice des dispositions portées en l'art. 1445

du Code civil.
'

(

875. Si les formalités prescrites au présent titre ont été
observées, les créanciers du mari ne seront plus reçus, après
l'expiration du délai dont il s'agit dans l'article précédent,
à se pourvoir par tierce opposition contre le jugement de
séparation.

j

874, La renonciation de la femme à la communauté sera
faite au tribunal saisi de la demande en séparation.

TITRE IX.
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- TITRE IX.
De la Séparation de corps, et du Divorce.

875. L'époux qui voudra se pourvoir en séparation de corps,
sera tenu de présenter au président du tribunal de son domi-cile, requête contenant sommairement les faits; il y joindrales pièces à l'appui, s'il y en a.
876. La requête serarépondued'une ordonnance portantqueles parties comparaîtront devant le président au jour qui seraindiqué par ladite ordonnance.

"§77. Les parties seront tenues de comparaître en personne,
sans pouvoir se faire assister d'avoués ni de conseils.

878. Le .président fera aux deux époux les représentationsqu'il croira propres à opérer un rapprochement; s'il ne peut
y parvenir, il rendra ensuite.de la première ordonnance, uneseconde jfortant, qu'attendu qu'il n'a pu concilier les parties,il-les renvoie à se pourvoir, sans citation préalable au bureaude conciliation : il autorisera par la même ordonnance la
femme à procéder sur la démande, et à se retirer provisoire-
ment dans telle maison dont les parties seront convenues, ouqu'il indiquera'd'office ; M'ordonnera que les effets à l'usage-journalier de la femme lui seront remis. Les demandes enprovision seront portées à l'audience.

879. La cause sera instruite dans les formes établies* pour
les autres demandes, et jugée sur les conclusions du minis-
tère public (1).

880. Extrait du jugement qui prononcera la séparation, sera
inséré aux tableaux exposés tant dans l'auditoire des tribunaux

CODECIVIL.
(1) ART. 307. « Elle ( la demande en séparation de corps ) sera

» intentée, instruite et jugée de la même manièie que toute autre
» action civile : elle ue pourra avoir lieu par le consentement mutuel
» des époux.
Procédure civile Texte. 11
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que dans les chambres d'avoués et notaires, ainsi qu'il est dit
article 872.

881. A" l'égard du divorce, il sera procédé comme il est
prescrit au Code civil.

- TITRE X.

Des Avis de pàféns (1).

! 882. Lorsque la nominationd'un tuteur n'aura pas été* faite
en sa présence, elle lui sera notifiée, à la diligence du membre

CODE CIVIL.
(1) ART. 40S. « Lorsqu'un enfant mineur et non émancipe restera

,» sans père ni mère , ni tuteur élu par ses père du mère , ni aseendans
»' mâles, comme aussi lorsque le tuteur de l'une des qualités ci - dessus
» exprimées se trouvera ou dans le cas des exclusions dont il sera parlé
a ci-après, ou valablement excusé , il sera pourvu, par un conseil dit
» famille , à la nomination d'un tuteur.
ART. 406. « Ce conseil sera convoqué, soit sur la réquisition et à 1*

» diligence des parens du mineur, de ses créanciers ou d'autres parties
o intéressées, soit même d'office et à la poursuite du juge de paix du
» domicile du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge d«
B paix le fait qui donnera lieu à la nomination d'un tuteur.
ART. 407. « Le conseil de famille sera composé, non compris le juge

» de. paix, de six parens ou alliés , pris tant dans la commune où la
» tutelle sera ouverte que dans la distance de deux myrîamètres, moitié
» du côté paternel, moitié dû côté maternel, et en suivant l'ordre d»
» proximité dans chaque ligne.
» Le parent sera pTéféré à l'allie' du même degré ; et, parmi les parens

» de même degré, le plus âgé , à celui qui le sera le moins. »
ART. 408. « Les frères germains du mineur et les maris des soeurs ger-

» maines sont seuls exceptés de la limitation de nombre posée en l'article
» précédent.
» S'ils sont six , ou au-delà, ils seront tous membres du conseil de

» famille , qu'ils composeront seuls , avec les veuves dïascendans et les
» aseendans valablement excusés , s'il y en a.
' » S'ils sont en nombre inférieur , les autres paren» ne seront appelés
» que 'pour compléter lu conseil. »
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ï5g
'de l'assemblée qui aura été désigné par elle :,ladite notification
sera faite datts les trois jours de la délibération, outre un jour

CODE CIVIL.
ART. 409. « Lorsque les parens ou alliés de l'ufte ou de l'autre ligne

» se trouveront en nombre insuffisant sur les lieux , ou dans la distance
)> désignée par l'article 407, le juge de paix appellera, soit des parens
» ou alliés domiciliés à de plus grandes distances , soit dans la commune
» même des citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles
» d'amitié avec le père ou la mère du mineur. »
ART. 410. « Le juge de paix pourra , lors même qu'il y aurait sur les

« lieux un nombre suffisant de parens ou alliés, permettre de' citer ,' à
» quelque, distance' qu'ils soient domiciliés, des parens ou alliés plus
» proches en degrés ou de mêmes degrés que las parens ou alliés,
>> présens; de manière toutefois que cela s'opère en retranchant quel-
» ques-uns de ces dernieis , et sans excéder le nombre réglé par les"
» précédens articles. » '

- <-

ART. 411. « Lé délai pour comparaître sera re'glé par le juge de pjàix &'
¥ jour fixe , mais de manière qu'il y ait toujours, entre la citation no-
i) tifiée et le jour indiqué pour la réunion du conseil, un intervalle de
» trois jours au moins, quand toutes les parties citées résideront dans la*

» commune , ou dans la distance dé deuxmyriamètres. ' *

- » Toutes les fois que , parmi les parties citées , il s'en trouverade do-
» rniciliées au-delà de cette distance , le délai sera augmenté d'un jour,
V par trois myriamètres. »
ART.^412. « Les parens , alliés ou amis , ainsi convoqués, seront ,te-

» nus de se rendre en personne , ou de se faire représenter par un man-»' dataire spécial.
' » Le fondé de pouvoir ne peut représenterplus d*uhe personne.
ART. 413. « Tout parent', allié ou ami, convoqué,' et-qui , sans ex*

» esse légitime ,. ne comparaîtrapoint, encourra une amende qui ne
» pourra excéder cinquante francs , et "sera prononcée sans arpper par le
» juge de paix »
ART, 414. « S'il y a excuse suffisante , et qu'il convienne, soit d'at-

!6 tendre le membre absent, soit de le remplacer ; en ce cas., comme, erl
» tout autre où l'intérêt du mineur semblera l'exiger j le jugé de paix
» pourra ajourner l'assemblée ou la proroger. »
ART. 41S. « Cette assemblée se tiendra de plein droit èhez le juge der

!> paix , à moins qu'il ne désigneJni-même.unautre local. La présence
» des trois quarts au moins dé ses membres convoqués, sera nécessai à
S pour qu'elle délibère » v ' '

.

II *
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par trois myriamètres de distance entre lé lieu où s'est tenue,l'assemblée et le domicile du tuteur.
883. Toutes les fois que les délibérations du conseil de fa '.

mille ne seront pas unanimes, l'avis de chacun des membres
qui la composent sera mentionné dans le procès-verbal.
Les tuteur, subrogé tuteur ou curateur,même les membres-

de l'assemblée, pourront se pourvoir contre la délibération;
ils formeront leur demande contre les membres qui auront été
d'avis de la délibération, sans qu'il soit nécessaire d'appeler en
conciliation.
884. La cause sera jugée sommairement.
885. Dans tous les cas où il s'agit' d'unedélibérationsujette à

homologation, une expédition de la délibération sera présentée
au président, lequel, par ordonnance au bas de ladite délibé-ration, ordonnera la communication au ministère public, et
commettra un juge pour en faire le rapport au jour indiqué.
* 886. Le procureur impérial donnera ses conclusions au bas
de ladite ordonnance; la minute du jugement d'homologation
sera mise a la suite desdites conclusions, sur le mêmecahier,
887. Si le tuteur,- ou autre chargéde poursuivre l'homolo-tation, ne le fait dans le délai-fixé par la délibération , ou, àéfaul de fixation, dans le délai de quinzaine,un des membres

de l'assemblée pourra poursuivre l'homologation contre le tu-
teur , et aux frais de celui-ci, sans répétition.
888.' Ceux des membres de ,1'assemblée qui croiront devoir

^'opposer à l'homologation, le déclareront, par acte extra-

CODÏ CIVIL.
ART. 416. «Le conseil de famille sera présidé par le jugé de paix J

» qui y auia voix délibérative , et prépondéranteen cas départage. »
ART. 417. « Quand le mineur, domicilié en France, possédera des

i> biens ^dans les, colonies , ou réciproquement , l'administra'tion ; spe"-
i> ciale de ses biens, sera donnée à mi protuteur.
» En ce cas; le "tuteur et le protuteur seront indépendans, et non

» responsables l'un envers l'autre pour leur gestion respective! »
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judiciaire, à celui qui est chargé de la poursuivre; e,t s'ils
n'ont pas été appelés, ils pourront former opposition au ju-
gement.

889. Les jugemens rendus sur délibération du conseil de-famille, seront sujets à l'appel (1).

TITRE XL •
,

De l'Interdiction (2).

J90. Dans toute poursuite d'interdiction, les faits d'imbé-
ité, de démence ou de fureur, seront énoncés en la requête

c oj> E CIVIL.
(I) ART. 446. « Toutes les fois qu'il y aura lieu à une destitution de

» tuteur , elle sera prononcéepar le conseil de famille, convoqué à la di-
» ligence du subrogé tuteur. ou d'office par le juge de paix.
» Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convocation , quand

D elle sera formellement requise par un ou plusieurs parens ou alliés du
j> mineur , au degré de cousin germain ou à des degrés plus pioches. »
ART. 447. « Toute délihération du 'conseil de famille qui prononcera

» l'exclusion ou la destitution du tuteur, sera motivéej et ne pourra être
» prise qu'après avoir entendu ou appelé le tuteur. »
ART. 448. « Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fait

» mention , et le nouveau tuteur entrera aussitôt en fonctions.
« S'il y a réclamation, le subrogé tuteur poursuivra l'homologatiqn de

» la délibération devant le tribunal de première instance j qui prorlon-
» cera sauf l'appel.
x Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas , assigner le

» subrogé4Beurpour se faire déclarer maintenuen la tutelle.
ART. 449. « Les parens ou alliés qui auront requis la convocation,

» pourront intervenir dans la cause, qui sera, instruite et jugée comme
» affaire urgente. »

(2^ ART.. 489. « Le majeur qui est dans un état habituel d'imbé-
T>
cillité, de démence ou de fureur , doit être interdit, même lorsque cet

x état présente des intervalles lucides. »
' A:RT, 490. «Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction de
» son parent. Il en est de même de l'un des épouj^ a l'égard de l'autre. » s
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présentée au président du tribunal; on y joindra les piècesjustificatives, et l'on indiquera les témoins. "/

CODE CIVIL,.
ART. 491. « Dans le cas de.fureur, si l'interdiction n'est provoquée ni

» ^par l'époux ni par les parens , elle doit l'être par le commissaire du» Gouvernement, qui, dans le cas d'imbécillité ou de démence , peut
» aussi la provoquer contre un individu qui n'a ni époux , ni épouse , ni» parens connus. »
- ART.' 492. « Toute demande en interdiction sera portée devant l^ri-
.» .bunal de première instance. » ,^
ART. 493. « Les faits d'imbécillité , de démence, ou de fureur, seront'» articulés par écrit."Ceux qui poursuivront l'interdiction, présenteront

» les témoins et les pièces. »
ART. 494. « Le tribunal ordonnera que le conseil de famille , formé

» selon le mode déterminé à la section IV du chapitreII du titre de la
» Hïinorité, de la Tutelle et de l'Emancipation, donne son avis sur
» l'état de la personne dont l'interdiction est demandée. >>

ART. 495. « Ceux qui auront provoqué l'interdiction , ne pourront
}> faire paitie du conseil de famille : cependant l'époux , ou l'épouse, et
» les enfans de la personne dont l'interdiction sera provoquée, pourront
» y être admis sans y avoir voix délibérative. »
ART. 496. « Après"avoir reçu l'avis du conseil de famille , le tribunal

» interrogera le défendeur à la chambre du conseil : s'il ne peut s'y pré-
i> senter, il sera inteirogé dans sa demeure, par l'un des juges à ce
» commis , assisté du greffier. Dans tous les cas, le commissaire du Gou-
» vernement sera présent à l'interrogatoire. »
ART, 497. «Après le premier interrogatoire, le tribunal commettra,

» s'il y a lieu , un administrateurprovisoire, pour prendre soin de la per-
» sonne et des biens du défendeur. »
ART. 498. « Le jugement sur une demande en interdiçjjto, ne pourra

» être rendu qu'à l'audience publique, les partiea|roténdues ou
» » appelées. »

ART. 499. « En rejetant la-demaude en interdiction , le triburial
» pourra néanmoins , si les circonstancesl'exigent, ordonner que le dé-
j>, tendeur ne pourra désormais plaider , transiger , emprunter , recevoirl » un capital mobilier , ni en donner décharge, aliéner , ni grever ses
» biens d'hypothéqués, sans, l'assistante d'un conseil qui lui sera nommé
» par le même jugement. » '
ART. 5OO. « En cas d'appel du.jugement rendu en première instance ,

' >) le tribunal d'appel po'uri a ; s'il le juge nécessaire , interroger'de non,-
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890t. Le président du tribunal ordonnera la communica-
tion de la requête au ministère public t et commettra un jugepour faire rapport à jour indiqué.

892. Sur le rapport du juge et les conclusions du procu-
reur impérial„ le tribunal ordonnera que le conseil de fa-mille , formé selon le mode déterminé par le Code civil,
Section IV du chapitre II, au titre de la Minorité, de laTutelle et de l'Émancipation-, donnera son avis sur l'étatde la personne dont l'interdiction est demandée.
8g3. "La requête et l'avis du conseil de famille seront SK

gnifiés au défendeur avant qu'il soit procédé à son interro-
gatoire.
Si l'interrogatoire et les pièces produites sont insufflons,,

et si les faits peuvent être justifiés par témoins, le tribunal
ordonnera, s'il y a lieu, l'enquête, qui se fera en la forme
ordinaire.
Il pourra ordonner, si les circonstancesl'exigent, que l'en-
Sucte sera faite hors de la présence du défendeur; mais
ans ce cas son conseil pourra le représenter.

894, L'appel interjeté par celui dont l'interdiction, aura
été prononcée, sera dirigé contre le provoquant.
L'appel interjeté par le provoquant, ou par undes mem-
bres de l'assemblée, le sera contre celui 'dont l'interdiction,

, 1aura ete provoquée.
En cas de nomination de conseil, l'appel de celui auquelil aura été donné, sera dirigé contre le provoquant.

CODECIVIL.
» veau , ou faire interroger par un commissaire, la personne dont l'ih-.
» terdiction.est demandée. »
ART. SOI. « Tout jugement portant interdiction ou nomination d'un

» conseil, sera , à la diligence des demandeurs , levé, signifié à partie
a et inscrit, dans les dix jours , sur les tableaux qui doivent êtrç affichés '
» dans la salle de l'auditoire .et dans les études des notaires SA,
"Jt l'ftiTqudissement. » u
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8g5. S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction*ous'il est confirmé sur l'appel, il sera pourvu à la nominationd'un tuteur et d'un subrogé tuteur à T'interdit, suivant les

règles prescrites au titretdes Avis de parens.
L'administrateur provisoire nommé en exécution de l'ar-ticle 497 duCode civil, cessera ses fonctions, et rendra compte

au tuteur, s'il ne l'est ' pas lui-même.

896. La demande en main-levée d'interdiction sera instruite
pt jugée dans la même forme que l'interdiction.

897. Le jugement qni prononcera défenses de plaider,
transiger, emprunter , recevoir un capital mobilier, en donnerdécharge, aliéner ou hypothéquer sans assistance de conseil,
sera affiché dans la forme prescrite par l'article 5o 1 du Code
civil.

.
'

T I T R E X I I.

Du Bénéfice de cetsion.

898. Les débiteurs qui seront dans le cas de réclamer la
pession judiciaire accordéepar l'article 1268 du Code civil,
seront tenus ,v a" cet effet, de déposer au greffe du tribunal
où la demande sera portée, leur bilan, leurs livras, s'ils
en ont, et leurs titres actifs.

899. Le débiteur se pourvoira devant le tribunal de, son
premier domicile.

goo. La demande sera communiquée au ministère public;
elle ne suspendra l'effet d'aucune pqursuitte, sauf aux jugesà ordonner, parties appelées, qu il sera sursis provisoire-
ment.

90.1. Le débiteur, admis au bénéfice de cession sera tenu;
de réitérer sa cession en personne, et non par procureur,
ses créanciers appelés, à l'audience du tribunal de com-
merce de son domicile; et s'il n'y en a pas, a la maison
commune, un jour, de séance : la déclaration du débiteur
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.
sera constatée, dans ce dernier cas, par procès-verbal deJ'huissier, qui sera signé par le maire. " "

902. Si le débiteur est détenu, le jugement qui l'admettra
au bénéfice de cession, ordonnera son extraction, avec les
précautions en tel cas requises et accoutumées, à l'effet defaire sa déclaration conformément à l'article précédent;,

go3. Les noms, prénoms, profession et demeure du dé-biteur, seront insérés dans un tableau public à ce destiné,placé dans l'auditoire du tribunal de commerce de son do-micile, ou du tribunal-de-première-instancequi en fait lesfonctions, et dans le lieu des séances de la maison com-
mune.

904, Le jugement qui admettra au bénéfice de cession
vaudra pouvoir aux créanciers, à l'effet de faire vendre lesbiens meubles et immeublesdu débiteur ,• et il sera procédéà cette vente dans les formes prescrites pour les héritiers
6ous bénéfice d'inventaire. - :

go5. Ne pourront être, admis au bénéfice de cession, les1
étrangers, les stellionatairés

,
les banqueroutiers'frauduleux',

les personnes condamnées pour cause de v.ol ou d'escroquerie,ni les personnes comptables, tuteurs, administrateurs et
dépositaires.

. .- „ .
906. Il n'est au surplus rien préjugé par les dispositionsdu présent titre, à l'égard du commerce, aux usages duquel,jl n'est, quant à présent, rien innové-

_
' ,.r ..
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LIVRE II
PROCÉDURES RELATIVES A ^OUVERTURE

DUNE SUCCESSION.

TITRE I.«

De l'Apposition des Scellés après décès.
il'

ART. 907.
Lorsqu'il y aura lieu à l'apposition des scellés après décès,.

elle sera faite par les juges de paix, et à leUr délaut parleurs suppléans.

908. Les juges de paix et leurs suppléans se serviront d'un
sceau particulier, qui restera entre leurs mains, et dontl'empreinte sera déposée au greffe"du tribunal de premièreinstance.

909. L'apposition des scellés pourra être requise,
-i.° Par tous ceux qui prétendront droit dans la succession
ou dans la communauté;
2.0 Par tous créanciers fondés en titre exécutoire, ou au-

torisés par une permission, soit du tribunal de première ins-
tance , soit du juge de paix du canton où le scellé doit êtreapposé;
5." Et en cas d'absence, soit du conjoint, soit des hérwtiers, ou de l'un d'eux, par les personnes qui demeuraient

avec le défunt, et par ses serviteurs et domestiques.

910. Les prétendans droit et les créanciers,mineurs éman-cipés, pourront requérir l'apposition des scellés sans l'assis-
tance de leur curateur.
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f.-nfj'ils sont mineurs non émancipés, et s'ils n'ont-pas de •
tuteur, ou s'il est absent, elle pourra ê^re requise par un de
leurs parens.

r ., r • ; r .

911. Le scellé sera'apposé soit à la .diligence du ministèrepublic , soit sur là déclaration du maire'où adjoint de lacommune, et même d'office par le jugé-de paix,
i.° Si le mineur est sans tuteur, et que le.scellé ne soit

pas requis par un parent;
' 2.0 Si le conjoint-, ou si-ies héritiers ou l'run d'eux spnt
-absens ; ™

5."'Si le défunt était dépositaire public; au quel cas'le
scellé' ne sera .apposé que pour raison de ce dépôt, et surles objets qui le composent, ; - ' ^ -\ 'm • »

912, Le scellé-ne pourra être apposé que par -le juge de
paix des lieux ou par ses suppléans. :

913. Si le scellé n'a pas éHKpposé avant l'inhumation,
le juge constatera, par son procès-verbal, le moment où il
a été requis de l'apposer , et les causes qui ont retardé^oit la réquisition soit l'âppoâition.

914, Le procès-verbal d'apposition contiendra,
i.° La date des an, mois., jour et heure-;
2.0 Les motifs de l'apposition;
3.° Les noms, profession et demeure du requérant, s'il y

e a, et son élection de domicile dans la commune où le
scellé est apposé, s'il n'j^demeure;
4.0 S'il n'y a pas de partie requérante, le procès-verbal

énoncera que le scellé a été apposé d'office ou sur le réqui-
sitoire ou sur la déclaration de l'un des fonctionnaires ,dé-
-nommés dans l'article 911; ,-

5.* L'ordonnance qui permet le scellé, s'il en a été rendu;
6,a

,
Les"comparutions et dires des parties;-

7,0 La désignation des lieux, bureaux, coffres, armoires,
• sur les ouvertures desquels le scellé a été apposé ; -,
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8." Une description sommaire des effets qui ne- sont pastais sous les scellés ; '

g." Le serment, lors de la clôture de l'apposition, par ceuxqui demeurent dans le lieu, qu'ils n'ont rien détourné, vuni su qu'il ait été rien détourné directementni indirectement;
io.° L'établissement du gardien/présenté, s'il a les qua-lités requises, sauf, s'il ne les a pas, ou s'il n'en est pas pré-

senté , à en établir un d'office par le juge de paix.

9i6\ Les clefs des serrures-sur lesquelles le scellé a été«pposé, resteront, jusqu'à sa levée, entre les mains du'greffier
•de la justice de paix,- lequel fera mention, sur le procès-verbal, de la remise qui lui en aura été faite; et ne pourrontle juge ni le greffier, aller jusqu'àla levée, dans la maison où
est le scellé,wpeine d'interdiction, à moins qu'ils n'en soient
requis, ou que leur transport n'ait été précédé d'une ordon-
nance motivée.

,
916. Si, lors de l'apposÉftp, il est trouvé un testament

Ou autres papiers cachetés, le juge de paix en constatera laforme extérieure, le sceau et la suscription, s'il y en a; para-phera l'enveloppe aVec les parties présentes, si elles le savent
ou le peuvent, et indiquera les •

jour et heure où le paquet
Sera' par lui présenté au président du tribunal de première
instance; il fera mention du tout sur son procès-verbal', lequel
sera signé des parties, sinon mention sera faite de leur
refus.

9J7- Sur la réquisition de toute partie intéressée, le juge,de paix fera, avant l'appositiqndu scellé, la perquisitiondu testament dont l'existence serl*annoncée; et s'il le trouve,il procéderaainsi qu'il es£ dit ci-dessus.
918. Aux jour et heure indiqués , sans qu'il soit besoind aucune assignation, les paquets trouvés cachetés seront pré-

sentés par le juge d&.paix au président du tribunal de première
instance, lequel en fera l'ouverture, en constatera l'état, et enordonnera le dépôt si le contenu concerne la succession.

9I9- Si' les paquets cachetés paraissent, par leur suscrip-tion, ou par quelque autre preuve écrite, appartenir à des
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tiers, leprésident du tribunal ordonnera que ces tiers seront
appelés dans un délai qu'il fixera, pour qu'ils puissent assisteràl'ouverture : il la fera au jour indiqué, en leur présence», ouà leur défaut; et si les paquets sont étrangers à la succession,'il lés leUr remettra sans en faire connaître le contenu, ou lescadhetèra de nouveau pour leur être remis à leur première1
réquisition.

920. Si un testament est trouvé ouvert, le juge de paix en:
, constatera l'état, et observera ce qui est prescrit en l'art. 916.,

921. Si les portes sont fermées, s'il se rencontre des obsta-
cles à l'appos.tion des scellés, s'il s'élève, soit avant, soit
pendant e scellé, des difficultés, il y Sera statué en référé
par lé président du tribunal. A cet effet, ilserasursisi et établi
{>ar le pige de paix garnison extérieure, même intérieuréysi
e cas yéchoit ; et il en référera sur-le-champau président dutribunal.
Pourra néanmoins le juge de paix, s'il y a péril dans le re-tard , statuer par provision , sauf à en référer ensuite auprésident du tribunal.

922. Dans tous les'cas où il sera référé parle juge'depaix
au président du tribunal, soit en matière de scellé, soit en

• autre matière, ce qui sera fait et ordonné sera constaté surle procès-verbal dressé 'pai*" le juge de paix ; le président si-
gnera ses ordonnances sur ledit procès-verbal.

923. Lorsque l'inventaire sera parachevé, les scellés na
pourront être apposés, à moins que l'inventaire ne soit-a^ta-
' que,, et qu'il ne soit ainsi ordonné pair le président du tri-bunal.

,
' -.,':.,.'.

. .

,
Si l'apposition des scellés est requise pendant le coùrs„dej

,
l'inventaire

*
les scellés ne seront apposés que sur les objets

non. inventoriés.
.
: ',

< -, • „ ,

924. S'il n'y a aucun'effetmobilier, le juge de pajx dressera
un procès-verbalde carence. <;''. -: :S'il y a des effets mobiliers, qui soient nécessaires à l'usagedes personnes qui restent dans la maiso.n,' qu sur lesquels le
scellé ne puisse être mis j'le juge de paix fera un procesi;
.verbal contenant description sommaire desdilseffets.
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, .
92.5. Dans les communes où la population est de yipgt mille

âmes et au-dessus, il sera tenu, au greffe du tribunaîl, dépre-mière instance,, un registre d'ordre pour les scellés ,-sur, lequelseront inscrits, d'après la déclaration que les-juges depa^x del'arrondissementseront tenus d'y faire parvenir dans, les;vingt-?
quatre heures de l'apposition, i.° les nom? et> demguresdes,
personnes sur les effets desquelles le 'scellé aura été. apposé^
•2.0 'le nom et la demeure du juge qui a fait l'apposition;
3.° le jour où elle.a été faite. ;.,,,,

Des Oppositions aux Scellés.
- - ' • - -",'•,' . ,,-; .1 .-,i

•
' 926. Les oppositions aux scellés pourront être :faités", sôït
par une déclaration sur le procès-verbal de scellés, soit parexploit signifié au greffier, du juge de paix. ' . ' x

" Q'27. Toutes oppositions à. scellés contiendront, a peine dénullité, outre les formalités communes atout exploit j ' "
1° Electioja de'domicile dans la commune ou dans l'arroflf

dissement de la justice de paix où le scellé est apposaKsi,l'o,p-
posant n'y demeure pas ;
""•ai0' L'énonc'iation précise de la eause de l'opposition.-"«' ;
'-ux

—.
vx 1 T R k;J i„, ;,..,. ,:

' * F

De la Levée du Scellé.

"' 928. Le scellé ne pourra être levé et l'inventaire lait quetrois jours aprèsl'inhumation, s'il a^été apposé-aupar'avant;' et
trois jours après l'apposition, si elle,a été faite.depuis l'mhù'-
in'ation,rà peine dé nullité des proees-vërbaux de levée de
scellés et Inventaire, et des - dommages etintérêts contre Ceuxqui les auront faits et requis: le tout, à moins que /p^iurTI'és
causes urgentes et dont il ser,a fait mention dans son ordon-
nance , il, n'en soit 'autrement ordonné par'le président du tri».bunal de première instance. Dans ce cas,'si lès parties qui ontdroit d'assister à" l'a levée ne sont pas présentes, il sera" appeléJtjourelles, tant à la levée qu'à 1'iuven.tairè, un notaire iomm^
d'office par le président. .... ,^



•
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939. Si les héritiers ou quelques-uns d'eux sont mineurs,
non émancipés, il ne sera pas procédé à la levée des scellésqu'ils n'aient été ou préalablement pourvus, de tuteurs, ou^émancipés.

,

r g3o. Tous ceux qui ont droit de faire apposer les scellés,
pourront en requérir la levée, excepté ceux qui ne les ont,fait apposer qu'en exécution de l'article 909, h.°'3 ci-dessus.>%

• g3i. Les formalités pour parvenir à la levée des scellés,
feront i ,,',
t." Une réquisition à cet effet, consignée sur le procès-verbabdu jugc-de-paix ; , ' ">

2.0 Une ordonnancedu juge, indicative des jour etheure où
la levée sera faite :
3." Une sommationd'assister à cette levée, faite au conjoint-survivant, aux présomptifshéritiers, exécuteur testamentaire',,légataires universels et à titre universel, s'ils sont connus , etaux opposans.
Il ne sera pas besoin d'appelerles intéressés demeurant horsde'la distance de cinq myriamètres; mais on appellera- pour

'eux, à la levée et à l'inventaire, un notaire nommé d'office
par ie président du tribunal'de première instance.
tLes opposans seront appelés aux domiciles par eux élus.

"->
g52. Le conjoint, l'exécuteur testamentaire, les héritier^

et les légataires universels, et ceux à titre universel, poûiP
l'ont assister à toutes les vacations de la levée du scellé etdel'inventaire , en ^personneou par un mandataire. '->•«'

Les opposans ne pourront assister, soit" en personne,'soit
par un mandataire ', qu'à la première vacation : us seront tenus'
de se faire représenter, aux vacations suivantes, par un seulmandataire pour tous, dont ils conviendront; sinon il sera!
nommé d'office par le juge,
Si', parmi ces mandataires , se trouvent des avoués' du/tri-bunal de première instance du ressort, ils justifieront de Jeurs

pouvoirs par la représentation du titre de,leur partie; e^l'a-j
voué plus ancien, suivant l'ordre du tableau, des créanciers
fondés en titres authentiques, assistera de droit pour tous les
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opposans : si aucun des créanciers n'est fondé en titre authen-tiqué , l'avoué le plus ancien des opposans fondés en titreprivéassistera. L'ancienneté sera définitivementrégléeà la première •

vacation.

- 933. Si l'un des opposans avait des intérêts différens do ceuxdes autres, ou des intérêts contraires, il pourra assister en per-
sonne ou par un mandataire particulier, à ses frais.

«
934, Les opposans pour la conservation des droits de leurdébiteur ne pourront assister à la première vacation, ni con-~courir au choixjl'un mandataire commun pour les autres va-

cations.

'J 935,J Le conjoint commun en biens., les héritiers, l'exécù- -teur testamentaire et les légataires universels ou à titre uni- •ve¥sél, pourront c'onVenir du choix d'un ou deux notaires, et
d'Unou deuxcommissâires-priseursou'experts; s'ils n'encon*
"viennent pas, il sera.procédé,suivant-larnature des-objets,
par un.ou deux notaires, commissaires-p isëurs'ou'experts,.
nommés d'office par le président du tribunal de première ins-
tance. Les experts prêteront serment devant le juge-de-paix. -
g36. Le procès-verbal de levée contiendra,
i.° La date;„ 2.°^les.jnpjm , profession, demeure et électionde domicile du requérant ; 3.° énonciationde l'ordonnancedé-livrée pour la levjée ; 4-? énonciation de la sommation pres-crite ,par l'article 931 ci-dessus; 5.° les comparutions et dires

des parties; 6.° la nomination des notaires, cpmmissaires-
priseurs et experts qui .doivent opérer; 7,.0 la reconnaissance
des scellés s'ils sont sains et entiersj s ils ne le sont pas ,l'état'des altérations", saufà se poufvoir,ainsiqu'il appartiendra
pour raison dêsdites'altérations;" 8.° les réquisitions à fin de
perquisitions, le résultat desdites perquisitions, et toutes'autres'
demandes sur lesquelles il y auralieu de statuer. '.

' "937.. Les scellé* 'seront levés successivement, et à fur\et
ïhesure de la 'confection de l'inventaire"; ils "seront réapprises k
la fin de chaque vacation.

• " *
" '", -

• - g38. On pourra réunir les objets de mêmenature, pour être
inventoriés
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inventoriés successivement suivant leur ordre; il seront, dans
ce; cas, replacés sous les scellés.

93g. S'il est trouvé des objets et papiers étrangers à la suc-
cession et réclamés par des tiers, ils seront remis à qui il ap-partiendra ; s'ils ne peuvent être remis à l'instant, et qu'il soit
nécessaire' d'en faire la description, elle sera faite sur leprocès-verbal des scellés, et non sur l'inventaire.

940. Si la cause de l'apposition des scellés cesse avantqu'ils soient levés, ou pendant le cours de leur levée, ils
seront levés sans description. '

TITRE III.
De l'Inventaire.

941, L'inventairepeut être requis par ceux qui ont droit de
requérir la levée du scellé.
1

» 942. Il doit être fait en présence, i.° du conjoint survivant;
2.0 des héritiers présomptifs\ 3." de l'exécuteurtestamentaire,
si le testament est connu-; 4-° de.s donataires et légataires uni-
versels ou à titre universel, soit en propriété, soit en usufruit,
ou eux dûment appelés, s'ils demeurent dans la distance decinq myriamètres; s'ils demeurent au-delà, il sera appelé
pour tous les absens, un seul notaire, nommé par le président
du tribunal de première instance, pour représenter-lesparties
appelées et défaillantes.

943. Outre les formalités communes à tous les actes devant
notaires, l'inventaire contiendra,
i.° Les noms, professions et demeures des requérans, des

çomparans, des défaillans et des absens, s'ils sont connus, du
notaire appelé pour les représenter, des commissaires-priseurs
et experts, et mention de l'ordonnance qui commet lé notaire
pour les absens et défaillans ;
2.0 L'indication des lieux où l'inventaire est fait;

" 3," "La description et estimation des effets, laquelle sera
faite à juste valeur et sans crue ;
Procédure civile. Texte. 12
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4-° La désignation des qualités, poids et titre de l'argen-

terie ;
5.° La désignation des espèces en numéraire ;
6.°. Les papiers seront côtés par première et dernière; ils

seront paraphés de la main d'un des notaires ; s'il y a deslivres et registres de commerce, l'état en sera constaté, les
feuillets en "seront pareillement côtés et paraphés s'ils ne le
sont ; s'il y a des blancs dans les pages écrites, ils serontbàtonnés ;
7. 0 La déclaration des titres actifs et passifs ;
8." La mention du serment prêté , lors de la clôture del'inventaire, par ceux qui ont été en possession des objets

avant l'inventaire, ou qui ont habité la maison dans laquelle
sont lesdits objets, qu'ils n'en ont détourné, vu détourner, ni
su qu'il en ait été détourné aucun.
9. ° La remise des effets et papiers, s'il y a lieu, entre les

mains de la personne dont on conviendra,ou qui, à défaut,sera
nommée par le président du tribunal.

944- Si, lors de l'inventaire, il s'élève des difficultés, ous'il est formé des réquisitions pour l'administration de la
«iommunauté ou de la succession, ou pour autres objets ,et qu'il n'y soit déféré par les autres parties, les notairesdélaisseront les parties à se pourvoir en référé devant le pré-
sident du tribunal de première instance ; ils pourront enréférer eux-mêmes s'ils résident dans le canton où siège le
tribunal : dans ce cas, le président mettra son ordonnance
sur la minute du procès-verbal.

T I T R E I V.

De la Vente du mobilier.
945. Lorsque la vente des meubles dépendans d'une suc-»

cession aura lieu, en exécution de l'article 826 du Code civil,
cette vente sera faite dans les formes prescrites au titre desSaisies-exécutions.

g46. Il y sera procédé sur la réquisitionde l'une des partiesintéressées, en vertu de l'ordonnance du président du tribu-
nal de première instance, et par un officier public.
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947- On appellera les parties ayant droit d'assisteràl'in-
ventaire, et qui demeureront ou auront élu domicile dansla distance de cinq myriamètres : l'acte sera signifié au do*miciie élu.

948, S'il s'élève'des difficultés, il pourra être statué pro-visoirement en référé par le président du tribunal de pre-mière instance. ' ' , ' .#
, , ,949. La vente se Fera dans le lieu où sont les effets, s'iln'en est autrement ordonné.

g5o. La vente sera faite tant eh absence que présence,
sans appeler personne pour les non-comparans.
g5i. Le procès-verbal fera mention de la présence ou del'absence du requérant.

g5a. Si toutes les.parties sont majeures, présentes et d'ac-cord, et qu'il n'y ait aucun tiers intéressé, elles ne serontobligées à aucunes,des formalités, ci-dessus.

T 1
T/R E V*.

. .

De la Vente det Ment imrneublet.

g53. Si les immeubles n'appartiennent qu'à des majeurs,
ils serontvendus, s'il y a lieu, de la manière dont les majeurs
conviendront.
S'il y a lieu à licitation, elle sera faite conformément à

ce qui est prescrit au titre des partaget et licitations.

954, Si les immeubles n'appartiennent qu'à des mineurs,
la- vente ne pourra en être ordonnée que d'après un avis dé
parens (1).

» CODE CIVIL. '

(I),ART. 4S9, « La vente se fera publiquement, en présence du
4 subrogé tuteur, aux enchères qui seront reçues par .un membre du

12 *
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Cet avis ne sera point nécessaire lorsque les imineuble»appartiendront en partie à des majeurs et à des mineurs, et

lorsque la licitation sera ordonnée sur la demande des
majeurs.
Il sera procédé à cette licitation ainsi qu'iL est prescrit

au titre dès partages et licitatïont.

g55. Lorsque le tribunal civil homologuera les délibéra-
tions du conseil de famille relatives à l'aliénation des biens
immeubles des mineurs, il nommerapar le même jugement,
un ou trois experts, suivant que l'importance des biens
paraîtra l'exiger, et ordonnera, que , sur leur estimation,les enchères seront publiquement ouvertes devant un membre
du tribunal ou devant un notaire à Ce commis aussi par le '
même jugement.

g56. Les experts, après avoir prêté serment, rédigeront
leur rapport en un seul avis, à la pluralité des voix; il
présentera les bases de l'estimation qu'ils auront faite.

957. Ils remettront la minute de leur rapport ou au'
greffe, ou chez le notaire, suivant qu'un membre du tri-
bunal ou un notaire .aura été commis pour recevoir les
enchères.

g58. Les enchères serontouvertes sur un cahier des charges
déposé au greffe ou chez le notaire commis, et contenant,
i.° L'énonciation du jugement hpmologatif de l'avis des

parens ;
20. Celle du titre de propriété j
3.° La désignation sommaire des biens à vendre et le prix

de leur estimation;

CODE CITH.
5> tribunal"civil, on pat un notaire à ce commis , et à la'suite de trois
i> affiches apposées , par trois djmanches consécutifs 4 aux lieux accou-
» tumés dans le canton.,
» Chacune de" ces affiches sera visée et certifiée par le maire des com-

» tannes oA elles auront été apposées. »
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4.* Les, conditions de la vente.
g5g. Ce cahier sera lu à l'audience, si la vente se fait

en justice. Lors de sa lecture, le jour auquel il sera procédé àla première adjudication ou adjudication préparatoire, sera
annoncé. Ce jour sera éloigné de six semaines au moins.

960. L'adjudication préparatoire, soit devant le tribunal,.
soit devant le notaire , sera indiquée par des affiches! Cesaffiches ou placards ne contiendrontque la désignation som'-maire des biens, les noms, profession et domicile du mineur,de son tuteur et de son subrogé tuteur, et la demeure-
du notaire, si c'est devant un notaire que la vente doitêtre faite.

961. Ces placards seront apposés par trois dimanches-
consécutifs ,i.° A la principale porte de' chacun des bâthnens doritla vente sera poursuivie;
a,0 A la principale porte des communes de la situationdes biens ; et, à Paris , à la principale porte seulement dela municipalité dans l'arrondissement dé laquelle les biens,

sont situés ;

, ,
3.° A la porte extérieure du tribunal qui aura'permisla

.vente; et..à celle du notaire, si c'est un notaire- qui.doit,
y procéder. ' .,..,,. . .. ,Les maires des communes où ces placards auront été ap-
posés, les viseront- et certifieroïnY-sans frais,-sur-un exem>
plaire qui restera joint au dossier. •
962. Copie desdits placards sera

_

insérée dans un jour-nal, conformément à l'article 685 ci-dessus.'Cette insertion
sera constatée, ainsi qu'il est dit au titre det Saisies ini-
mobilières•;, elle sera faite huit jours au moins ayant le-
jour indiqué pour l'adjudication préparatoire.

' g65. L'apposition des placards et l'insertion- aux- jour-
naux seront réitéréeé huit jours au moins avant l'adjudication
définitive.'

9,64. Au jour indiqué pour l'adjudication définitive, si les
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enchères ne s'élèvent pas.au prix'de l'estimation/ le tribu-nal pourra ordonner, sur un nouvel avis de parens, que.l'immeuble

• sera adjugé ' 'au plus offrant, -même au-dessousde l'estimation; à l'effet- de quoi l'adjudication sera remise à
.undélai fixé parle jugement', etqui ne pourra être moindrede quinzaine^

. . .: ao . ,
'•
.

Cette adjudication sera encore indiquée par des placards
apposés dans les communes et lieux,' visés, certifiés, et insérés
dans l,es journaijx, comme il est dit ci-dessus, huit jours au
moins ayant l'adjudication.

, ,

965..,Seront, ohservées,, au.surplus, relativement à la ré-
ception des enchères, à la forme de l'adjudication et à ses
suites, les dispositions contenues dans les articles 710 et.suivans du .titre des. Saisies immobilières; si ce n'est quesi les enchères sont reçues'par un notaire, elles pourrontêtre faiteSj par toutes

p
personnes, sans. ministère d'avoué.

'; ,.;..-
,
TITRE VI. *

. .-

• L < H
->Det Partages

1 et Licilations (1,).

g66. Dans les cas des articles' 823 et 838 du Code civil,
lorsque-le--partage1 doit être fait en justice', la-partie la pluS
diligente se pourvoira. . '

CODE CIVIL.
(1) ART.,323 J « Si l'un des cohéritiers .refuse de consentir au partage ,

» ou s'il s'élève,,des contestations soit sur,le mode d'y'pracéder> soit sur
* Ta mauière .de le terminer, le tribunal prononcé Somme en matiëre
» sommaire' ','ou commet, s'il y a lieu, pour les opérations du partage ,
» un des juges,"sur le rapport,'duquel il-décide les contestations.'»

AftT. 8a4.r« L'estimation des immeubles est faite par^. .experts choisis
» par les parties nrtéressées , ou, à leur refus , pqmmés. d'office.
« Le piocès-verbaldes experts doit présenter les bases de l'estimation,:

» il doit indiquer si l'objet estimé peut être commodémentpaifagé ; de
^ quelle manière-; fixer enfin,-en-cas de division.} chacune des parts
» qu'on peut en former } et leur valeur. »- - " ' ' "-
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967. Entre deux demandeurs, la poursuite appartiendra

à celui qui "aura fait viser le premier l'original de son exploit

CODE CIVIL.
ART. 825. « L'estimation des meubles , s'il n'y a pas eu de prisée faite

» dans un inventaire régulier, doit être faite par gens à ce connaissant ,» à juste prix et sans crue. »
ART. 826. •« Chacun des cohéritiers peut demander sa part en nature

' ;> des meubles et immeubles de la succession : néanmoins, s'il y a.
» des créanciers saisissans ou opposans , ou si la majorité des cohé-
» ritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit des dettes et charge»
» de la succession, les meubles sont vendus publiquement en la forme
» ordinaire. » ,; •

ART. 827. « Si les immeubles ne peuvent pas se partager commo-
» de'ment, il doit être procédé à la vente par -licitation devant le
» tribunal.
« Cependant les parties , si elles sont toutes majeures, peuvent con-

» sentir que la licitation soit faite devant un notaire, sur le choix duquel
» elles s'accordent » s , .

ART. 828. « Apres que les meubles et îmmfeubles ont été estimés et
» vendus , s'il y a lieu , le juge commissaire renvoie les parties devant
» un notaire dont elles conviennent, ou nomme d,'office, si les parties;
» ne s'accordent pas sur le choix.
« On procède devant cet officier , aux comptes que les copartageans

» peuvent se devoir, à la formation de la masse générale, à la compo-
» sition des lots, et aux fournissemensà faire à chacun des copartageans. »
ART. 829. « Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les

» règles qui seront ci-après établies, des dons qui lui ont été faits, et des
» sommes dont il est débiteur, »
ART. 83O. « Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à,

» qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de la succession.
« Les prélèvemens se font, autant que possible, en objets de .même

» nature, qualité et bonté que les objets non rapporte's en nature. »
ART. 83I. « Après ces pre'lèvemens , il est procédé, sur ce qui reste

» dans la masse, à la composition d'autant de lots égaux qu'il y a d'hé—
» ritiers copartageans, ou de souches copartageantes. »
ART. 832. « Dans ra formatien et composition des lots, on doit éviter»-
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par le greffier du trihunal : ce visa sera daté du jour ei del'heure.

968. Le tuteur spécial et particulier qui doit être donné
à chaque mineur ayant des, intérêts opposés, sera nommé
suivant les règles contenues au titre des Avis de

;
parens.

A

CODE CIVIL.

y> autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les exploi-
y> tations; et il convient de faire entrer dans chaque lot, s'il se peut, la
» même quantité de meubles, d'immeubles , de droits ou de créances de
2> même nature et valeur. »

- ^.ART. 833. « L'inégalité des lots en nature se compensépar un retour ,» soit en rente, soit en argent. » .
/

ART. 834. « Les lots sont faits par l'un des cohéritiers , s'ils
}> peuvent convenir entre eux sur le choix , et si celui qu'ils avaient
» choisi accepte la commission : dans le cas contraire, les lots sont
» faits par un expert que le jage-commissaire désigne.
» Ils sont ensuite tirés au sort. ï
ART. 835. « Avant de procéder au tirage des lots , chaque copar-

» tageant est admis à proposer ses réclamations contre leur formation. »
ART. 836. « Les règles établies pour la division des masses à par-

» tager , sont également observées dans la subdivision à faire entré les
» souches copartageantes. »
ART. 837. « Si, dans les opérations renvoyées devant un notaire , il

» s'élève des contestations , le notaire dressera procès-verbal des diffi-
)> cultes et des dires respectifs des parties , les renverra devant le com-
» missaire nommé pour le partage ; et, au surplus, il sera procédé,
» suivant les fo.rmespiescrites par les lois sur la procédure. »
ART. 838. « Si tous les cohéritiersne sont pas présens , ou s'il y *

» parmi eux des interdits ou des mineurs, même émancipés , le partage
» doit ê.tre fait en justice , conformément aux règles prescritespar les ar-
» ticles 819 et suiv, , jusques et compris l'article pTécédent. S'il y a plu-
» sieurs mineurs qui aient des intérêts opposés dans le partage, il doit
a Jeur être donné à chacun un tuteur spécial et particulier. »
ART. 839. « S'il'y a lieu à licitation, dans le cas du précédentar-

ja ticle , elle ne peut être faite qu'en justice avec les formalités prescrites
^ pour l'aliénation des, biens des mineurs. Les ésrangers y sont toujours
ç adrjrjs, » " '
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969. Le même jugement qui prononcera Sur la demande
en partage., commettra, s'if y a lieu, un juge, conformé-
ment à l'article 823 du Code civil, et ordonnera que lesimmeubles, s'il y en a, seront estimés par experts de lamanière prescrite en l'article 824 du même Code.

970. En prononçant sur cette demande, le tribunal or-donnera par le même jugement le partage s'il peut avoirlieu, ou la vente par licitation qui sera faite, soit devant
un membre du tribunal, soit devant un notaire.

971. Il sera procédé aux nominations, prestations de ser-
ment et rapports d'experts, suivant les formalités prescrites
au titre des Rapports d'experts. Néanmoins, lorsque toutes
les parties seront majeures, il pourra n'être nommé qu'un
expert, si elles y consentent.

972. Le poursuivant demandera l'entérinementdu rapport
par requête de simples conclusions d'avoué à avoué. On.se
conformera pour la vente aux formalités prescrites dans letitre de la Vente des biens, immeubles," en ajoutant dansle cahier des charges,
LeS nom, demeure et profession du poursuivant, les nota

et demeure de son avoué; -
Les noms, demeures et professions des colicitans.
Copie du cahier des charges sera signifiée aux avoués oies

' colicitans par un simple acte, dans la huitaine du dépôt §tugreffe ou chez le notaire. '

973. S'il s'élève des difficultés sur lécahier des charges,
elles seront vidées à l'audience, sans aucune requête, et sur
un simple acte d'avoué à avoué.

.- ,
t. - > • .974. Lorsque la situation des immeubles aura exigé plu-sieurs expertises distinctes, et que chaque immeuble aura été

.
déclaré impartagcable, il n'y aura cependant pas, lieu à lici-tation, s'il résulte du rapprochement des rapports que la to-talité des immeubles peut se partager commodément.

975. Si la demande' en partage n'a pour objet que la di-vision d'un ou de plusieurs immeubles sur lesquels les droits
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des intéressés,soient déjà liquidés, les experts.,, en procédant
à l'estimation,, composeront les lots ainsi qu'il est prescrit
par l'article 466 du Code civil;'e¥ après que leur rapport
aura été entériné, les'lots seront tirés au sort,' soit' devantle juge-commissaire, soit devant un notaire çdmmis par letribunal.

976. Dans les autres cas, le poursuivant fera sommer les
copartageans de comparaître, au jour indiqué, devant le juge-commissaire, qui renverra les parties devant un notaire, dontelles conviendront, si elles peuverit et veulent en'convenir,
ou qui, à défaut, sera nommé d'office par le tribunal, àl'effet de procéder aux comptes, rapport, formation de
masses, prélèvêmens, composition de lots et fourhissemens,
ainsi qu'il est ordonné par le Code civil, article 828. '

V ' ' ',.' '
'

II en sera de même après-qu'il aura été procédé, à la li-citation , si le prix de l'adjudication doit être confondu avecd'autres'objets dans une masse commune de partage"pour'former la balance entre divers-lots.

' ' -977. Le notaire commis procédera seul sans l'assistance
d'un second notaire ou de témoins; si les parties'se'font

t
assister auprès de luid'un conseilles honoraires de ce conseiln'entrerontpoint dans les frais de partage, et seront à' leur
charge. •,„.,..,..
Au cas de l'article 837 du Code civil, le notaire rédigera

" en un procès-verbal séparé les difficultés et dires des parties.
' Ce procès-verbal'sera, par lui, "remis au greffe et y" sera
retenu.
.. Si le juge-.commissaire, renvoie les "parties" à l'audience,

.
l'indication.du.jouroù elles devront comparaître leur tiendra
lieu d'ajournement.

Jt , ,.....['.-Il ne sera fait aucune sommation pour comparaître soit
- devant le juge, soit à l'audience. '*

•'" ^978. .Lorsque-la masse du partage,' les rapports et préîc-
•vemens à faire -par chacune des parties intéressées ' auront
été établis",par Je- notaire, suivant les articles 829, 83o et
831 du Code civil, les lots seront faits par l'un des cohéri-tiers, s'ils sont' tous majeurs, s'ils s'accordent sur le choix,
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>
et1 si celui qu'ils 'auront choisi (accepte -la cpmmission ; dansle cas .contraire , les notaire, sans,,'qu'il,soit besoin d'aucune.aiftre procédure, renyerra les parties devant le juge-fcomrmissaire, et celui-ci nommera un expert.

; >

979. Le cohéritier choisi par les parties, oul'expert nommé
1 j>our la formation- des lots, en établira la composition par
un rapport qui sera reçu et' rédigé par le notaire à la suitedes opérations précédentes. .....
'980. Lorsque les lots auront été fixés, et que les contes-tations sur'leur formation, s'il y en a eu, auront été jugées,le poursuivant fera sommer les copartageans a l'effet de setrouver, à jour indiqué, en l'étude du notaire, pour assisterà la clôture de son procès-verbal, en entendre lecture et te

' signer avec lui s'ils le peuvent et le veulent/ ' "

981. Le notaire remettra l'expédition du procès-verbal de
partage à la partie la plus diligente pouç^eri poursuivre.l'ho-mologation par le tribunal ; sur le rapport du juge-commis--saire, le tribunal homologuera le partage<, s'il y a lieu, lesparties présentes, ou appelées si toutes n'ont pas compara
a la clôture du procès-verbal, et sur les'cônclusions du'pVo—
. cureur impérial, dans lécas où la qualité des parties requerrason ministère, '

.

982. Le jugement d'homologation ordonnera le tirage des
.
lots, soit devant le juge-commissaire, soit devant le notaire,
lequel en fera la délivrance aussitôt après le tirage.".'

- J "->> > - - . > .. >;.. . : . ., , 1

g83. Soit le greffier, soit le notaire, seront tenus- de dé-
livrer tels extraits, en tout ou en partie, du procès-verbal

.
de partage,

t
que les ^parties intéressées requerront.

984, Les formalités,ci-dessus seront suivies dans les lieî-
.
tatipns et partagesxtendant a faire cesser l'indivision,,lorsque
des mineurs ou autres personnes non jouissant de leurs droits
,-civils y auront. rnt,érê£,,, .. , .,
. ••

' y • ,. r '..:,
. . , , . .n.985; Au surplus,!lorsque tous les copropriétaires,ou co-héritiers seront majeurs, jouissant de leurs droits civils, pré-»
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sens ou dûment représentés; ils pourront s'abstenir des voiesjudiciaires, ou les abandonner en tout état de cause, et s'ac-icorder pour procéder de telle manière qu'ils aviseront (i).

TITRE VII.
Du Bénéfice d'inventaire.

986. Si l'héritier veut, avant de prendre qualité et con-formément au Code civil (2) se faire autoriser à procéder-
ai la vente d'effets mobiliers dépendans de la succession, il!présentera à cet effet requête au président du tribunal de.première instance dans le ressort auquel la succession, est
Ouverte.
La vente en sera faite par un officier public, après lesaffiches et publications ci-dessus prescrites pour la vente du.

.
mobilier.

. - i

CODE C1TIL,
(je). ART, 819. « Si tous les héritiers sont présens et majeurs , Pappo-

.2 sition de scellés sur les effets de la succession n'est pas nécessaire , et
» le partage peut être fait dans la forme et par tel'acte que les partiel
» intéressées jugeut convenable. •

' '

. » Si tous les hérjfjers ,ne sont pas pre'sens-, s'il y a parmi eux «tes mi-
» neurs ou des interdits , le scellé doit être apposé dans le plus bref dé-
» lai , soit à'la requête des héritiers, soit "à la diligence du commissaire
» du 'Gouvernement près le" tribunal de première 'instance , soit d'pflîce
» par le juge de paix dans l'arrondissement duquel la succession est
3> ouverte. » , • •

(2) ART. 793 et "794."
« La déclaration d'un héritier qui entend ne prendre cette qualité

1) -que sous bénéfice d'inventaire, doit être faite au greffe du .tribunal
, a civil de première instance dans l'arrondissement duquel la succes-j sion s'est ouverte';' elle doit être inscrite sur lé registre destiné à
"" b ^recevoir les- actes de cette - nature.

» Cette déclaration n'a d'effet qu'autant'qu'elle-a'été-précédée 6u
» -suivie d'un, inventaire ridelle et exact des biens de la succession ,
s> dans Jes. délais déterminés par le Code :civil>, et dans les formes.

" a'Jci-dessn» prescrites.. » . ,
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-©87. S'il y a lieu, à vendre des immeubles dépendans deïa succession, l'héritier bénéficiaire présentera au président-du tribunal de première instance, unerequête où ils seront»
désignés': cette requête' sera communiquée au ministère pu-»blic;,-sur ses conclusions et le rapport d'un juge nommé it
cet effet, il sera rendu jugement qui ordonnera préalable-»
ment que les immeublesseront vus et estimés par un expert;
nommé d'office.

988. Si le .rapport est régulier, il sera entériné sur requête>parle même tribunal; et sur les conclusions du ministère pu-»blici, le jugement'ordonnera la vente,
Il sera procédé à ladite vente suivant les formalités près-»!

crites au titre des Partages et Licitatïons.
L'héritier bénéficiaire sera réputé héritier pur et simple-s'il a vendudes immeublessans se conformeraux règles presf»-crites dans le présent -titre.

98g. S'il y a lieu à faire procéderà la vente du mobilier ietdes rentes dépendans de la succession, la vente sera faite si îi-
vant les formes prescrites pour la vente de ces sortes de bie' ns,à peine contre l'héritier bénéficiaired'être réputéhéritier ] pur
et simple.

990. Le prix de la vente du mobilier sera distribué par»contribution entre les créanciersopposans, suivant les for ma»lités indiquées au titre de la Distributionpar contributic m.
991. Le prix de la vente des immeubles sera distribuf Jsuî-

Tant l'ordre des privilèges et hypothèques.

992. Le créancier, ou autre partie intéressée, qui v< judra,
obliger l'héritier bénéficiaire à donner caution , lui fera . fairesommation, à cet effet, par acte extrajudiciaire signifié l 1 per-
sonne ou domicile.

gg5. Dans les trois jours de cette sommation, outre 1 m jour
par trois myriamètres de distance entre le domicile c" le l'hè-.
fitier et la commune où siège le tribunal, il sera tenu 1

de pré-
senter caution au greffe du tribunal de l'ouverture de la suc-
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cession, dans la forme prescrite pour"les'réceptions de eau-*
tion. ' '-,

-
' - }

' ' L ' ' ' '
994. S'il s'élève des difficultés relativement à la réception

de la caution, les créanciers provoquansseront représentés'par
l'avoué le plus ancien. '

'>

995. Seront observées,pour la reddition du compte du bé-
néfice d'inventaire, les formes prescrites au titre des Reddi-
tions dé comptes. "' '" ' ' ..'.>
996. Les actions à intenterpar l'héritierbénéficiaire contre

la succession, seront intentées contre les autres héritiers; etsll n'y eh a pas, ou qu elles soient intentées par tous, elles
le seront contre ' un curateur au bénéfice d'inventaire,
nommé en la même forme que le curateur à la succession
Tacante.

TITRE VIII.
De la Renonciation à la Communauté .ou à la

Succession,

997. Les renonciationsà communautéou à successionseront'
faites au greffe du tribunal dans l'arrondissement duquel la
dissolution de la communauté ou l'ouverturede la succession
se s*-ra opérée, sur le registre prescrit par l'article 784 du
Codfl civil, et en conformité de l'article 1457 du mêmeCode,:
4Sans qu'il soit besoin d'autre formalité.

T I T R E I X.

Du Curateurà Succession vacante.

gg£$. Lorsqu'après l'expiration des délais'pour faire înven-
.taire. et .pour délibérer , il ne se présente personne qui rfé~.clame une. succession, qu'il n'y a pas d'héritier/connu, ou queJes héritiers connus y ont renoncé, cette succession est réputée;
vacant e; elle est pourvued'un curateur,conformémentà l'ar-
ticle 8:12 du Code civil.
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ggg. En cas de concurrence entre deux ou plusieurs cura-
teurs , le premier nommé sera préféré sans quil soit besoin dejugement.

iooo. Le curateur est.tenu, avant tout, de faire constaterl'état de la succession par un inventaire, si fait n'a été, et defaire vendre les..meubles suivant les formalités prescrites auxtitres de l'Inventaire et de la Ventedu mobilier.

iooi. Il ne pourra être procédé, à la vente des immeubles
et rentes, que suivant les formes qui ont été prescrites au titredu Bénéfice d'inventaire.-

, .

1002, Les formalités prescrites pour Vhéritier bénéfi-ciaire , s'appliqueront également au mode d'administrationet au compte à rendre par le curateur à la succession va-'
cante.
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TITRE UNIQUE.
Des Arbitrages^

ART. I oo3.'

Toutes personnes peuvent compromettresur les droits dont
elles ont la libre disposition.

1004. On ne peut compromettre sur les dons et legs d'ali-
mens , logement et vêtemens ; sur les séparations d'entre mariet femme, divorces, questions d'§tat, ni sur aucune des con-
testations qui seraient sujettes à communication au ministèrepublic.

ioo5. Le compromis pourra être fait par procès - verbaldevant les arbitres choisis, ou par acte devant notaire, ou sous
,signature privée.

1006. Le compromis désignera les objets en litige et les
noms des arbitres, à peine de nullité.

1007. Le compromis sera valable, encore qu'il ne fixe pas
de délai; et, en ce cas, la mission des arbitres ne durera que
trois mois, du jour du compromis.

1008. Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres ne
pourront être révoqués que du consentement unanime des
parties.
1

1009. Les parties et les arbitres suivront, dans la procédure,
les délais et les formes établis pour les tribunaux, si les parties
n'en sont autreinent convenues.

1010. Les
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1010, Les parties-pourront, lors et depuis le compromis ^
renoncer à l'appel.
Lorsque l'arbitrage sera sur appel ou sur requêtécivile-, le

jugement arbitral sera définitifet sans appel.

1011. Les actes de l'instruction , et les procès-verbaux duministère des arbitres, seront faits par tous les arbitres, si lecompromisne les autorise à commettre l'un d'eux.

,
1012. Le compromis finit, i.° parle décès, refus, déport

ou empêchement d'un dés arbitres, s'il n'y a clause qu'il-jSera^
passé outre , ou que le remplacement sera au choix des partiesou au choix de 1-arbitre ou des arbitres restans; 2.0 par l'expi-ration dudélai stipulé, ou de celui de trois mois, s'il nen a
pas été réglé ; 3,B par le partage, si les arbitres n'ont pas le
pouvoir de prendreun tiers arbitre.

ioi3. Le décès, lorsque tous les héritiers sont majeurs, ne
mettra pas fin au compromis; le délai pour instruire et juger
sera suspeudif^pehdant celui pour faire inventaire et délibérer.'

1014, Les arbitres ne pourront se déporter si leurs opéra-tions sont commencées: Us ne ponrront être récusés si ce n'est
pour cause survenue depuis le compromis.

IOI5. S'il est formé inscription de faux, même purementcivile, où s'il s'élève quelque incident criminel, les arbitres
délaisseront les parties à se pourvoir, et les délais de l'arbi-'
trage continueront à courir du jour du jugement de l'incidente

1016. Chacune dès parties sera tenue de produire ses dé-
fenses et pièces, quinzaine au moins avantl'expirationdu délai
du compromis; et .seront tenus les arbitres de juger sur ce qu#
aura été produite;;
Le jugement sera signé par chacun des arbitres, et dansle cas où, il y aurait plus de deux arbitres, si la minorité

refusait de le signer, les autres arbitres enteraient mention,
et le jugement aura le même effet que s'il avait été signé parchacun des arbitres.
•
Un -jugement arbitral ne sera, dans .aucun cas, sujet àl'opposition.
Procédurecivile. Texte. i3



igo .
IL* PARTIE, LIVRE III.

, 1017, En cas de partage, les.arbitres autorisés à nommer
vin tiers seront tenus de le faire par la décision qui prononcele partage : s'ils ne peuvent en convenir, ils le déclareront
sur le procès-verbal, et le tiers sera nommé par le président
du \ tribunal qui doit ordonner l'exécution de la décision
arbitrale.
Il sera, à cet effet, présenté requête par la partie la plus

diligente.
Dans les deux cas, lesarbitres divisés seront tenusde rédiger

leur avis distinct et motivé, soit dans le même procès-verbal,
•soit'dans des procès-verbaux séparés.

1018. Le tiers-arbitre sera tenu de juger dans le mois du
Î'our de son acceptation, à moins que ce délai n'ait été pro-
ongé'par l'acte de la nomination; il ne pourra prononcer"
qu'après avoir conféré avec les arbitres divisés j qui seront
sommés de se réunir à cet effet.
Si tous les arbitres ne se réunissentpas, le tiers-arbijre pro-

noncera seul, et néanmoins II sera tenu de se conformer à l'un
des avis dés autres arbitres.

1019. Les arbitres et tiers-arbitres décideront, d'après les
règles du droit,à moins quele compromisne leur donne pou-
voir de prononcer comme amiables compositeurs.

1020. Le jugement arbitral sera rendu exécutoire par une
ordonnance du. président du tribunal de .première instance
.dans le ressort duquel il a été rendue à cet eflet, laminute du
jugement sera déposée dans les trois jours, par l'un des- arbi-
tres, au greffe du tribunal.
S'il avait été compromis sur l'appeld'un jugement, la déci-

sion arbitrale sera déposée au greffe du tribunal d'appel, et
l'ordonnance rendue par le président de ce triôùnal.
Les poursuites pour les frais du dépôt et les droits d'enregisw

4iremerit ne pourront être faites que contre les parties.

1021. Les jugemens arbitraux, même ceux préparatoires,
ne pourront être exécutés qu'après l'ordonnance qui sera ac-
cordée à cet effet par le président du tribunal, au bas ou en
marge de la minute,'sans qu'il 6oit besoin d'en"communiquer



TITRE -ITMÏQUE. Dès Arbitraget, :tg\
bu-mïtoistère -puMic; et sera (ladite ordonnance e&pédiéê en-suite de l'expéditionde la décision.

•
' ' ' ' '

La connaissance:de l'exécution du jugement appartient autïïfeff^.^i ^ BepAui'ordonBance.
jojM». Les jugemens arbjtrfmxne ppnrront,,en aucun cas,être opposés a des tiers.

1023. L'appel des jugemens arbitraux sera porté, savoir,
deyapt les •tripunanxde première instance pour les .matièresqui, s'il n'y eût point eu d'arbitrages , eussent été, soit en pre^cimier soit en dernier ressort, de la compétence des juges-de-paix ; et devant lés cours d'appel,pour les matières qui eussentété, soit en premiejr soit en dernier.rassort, de^.ç^mpétence
des. tribunaux de première instance-

,
:

, ,

1024. Les règles surl'exécutionprovisoire des jugemens deâtribunaux, sont applicables aux jugemens arbitraux.

1025. Si l'appel est rejeté, l'appelant sera condamné à la
même amende que s'il s'agissait d un jugement des tribunauxordinaires. " ,',""'
102O. La requête civile pourra être prise contre les juge-

mens arbitraux, daps les délais, formes et cas ci-devant"dési-
gnés pour les juge.me.ns.des tribunaux ordinaires.

vElle sera portée devant le tribunal qui eût été compétent
pour connaîtrede l'appel-

. 1027.
Ne ppurrout Cependant .être proposés -pour «ftVeiY

tures,
i.* L'inobservation des formes ordinaires, si les parties

n'en étaient autrement convenus?, ainsi qu'il esjt dit an d{ar-'ticle 1099.
,
2/ S'il a été-prononcé sur choses non demandées, saufà

se pourvoiren nullité, suivant l'article ci-après.

1028. «Il ne sera besoin de s» pouvoir par appel pi requêtecivile dans les cas sûîvans:
:' 'i3*



tga Ditpotitions générales.
i." Si le jugement a été rendu sans compromis, ou horsdes

termes du compromis; -,
2.° S'il l'a été sur compromis nul ou expiré;
3.° S'il n'a été rendu que.parquelques arbitres non autorisésà juger en l'absence des autres;
4.0 S'il l'a été par un tiers sans en avoir conféré avec lesar-bitres partagés;
5." Enfin s'il a été prononcé sur choses non'demandées, •

Dans tous ces cas, les parties se pourvoiront par oppositionà l'ordonnance d'exécution
,
devant le tribunal qui l'aura

rendu, et demanderont la nullité de l'acte qualifié jugement
arbitral.
Il ne poûrra'y avoir recours en cassation, dans les cas où il

est autorisé, que contre lè's jugemens des tribunaux rendus,soit sut appel, soit sur requête, civile. - .

Dispositions générales.
. . ,

102g.. Aucune des nullités , amendes et déchéancespronon1»cées dans le présent Code n'est comminatoire.., '
10S0. Aucun exploit ou acte de procédure ne pourra être

déclaré nul, si la nullité n'en est pas formellement prononcée
par la loi., , , L , • .
Dans les cas où la loi n'aurait pas prononcé la nullité, l'offi-

cier ministériel pourra, soit pour omission, soit pour contra-
vention', être condamné à une amende qui ne sera pasmoin-
dre de cinq francs et n'excéderapas cent francs.

ro3-i. lies-procédureset les actes nuls ou frustratoires et les
actes qui auront donné lieu à une condamnation d'amende,
seront à la charge des officiers ministérielsqui les auront faits,
lesquels, suivant l'exigence des cas,.seront en outre passibles
des dommages et intérêts de la partie, et pourrontmême être
suspendusde leurs fonctions. •

j

io52. "Lès communes et les établissemens publics seront



Ditpositiont gènèralet. ig3t
' tenus, pour former une demande en justice, de se conformer
aux lois administratives.

ÏO33. Le jour de la signification ni celui de l'échéance ne
sont jamais comptés pour le délai général fixé pour les ajour--
nemens, les citations, sommations et autres actes faits à per-
sonne ou domicile : ce. déhii sera augmenté d'un jour, à raison,de trois myriamètres de distance; et quand il y aura lieu à
voyage ou envoi et retour-, l'augmentationsera du double.

i o54- Lessommations pour être présent aux rapports d'ex-
perts, ainsi que les assignations données en vertu de jugementde jonction, indiqueront seulement le ïleu, le jour et l'heure-de la premièrevacationoude la première audience; ellesn'au-
ront pas besoin d'être réitérées, quoique la vacation ou ^au-dienceait été continuée à un autre jour.

io55. Quand il s'agira de recevoir un serment, une cau-tion , de procéder à une enquête, à un interrogatoiresur faits,et artz'cles, de nommer des experts, et généralement de faire
une opération quelconque en vertu d'un jugement, et que lesparties ou les .lieux contentieux-seront trop éloignés," les juges
pourront commettre un tribunal voisin, un juge, ou même un>
)uge-de-paix,.,suivant l'exigence des cas ; ils pourront mêmeautoriser un tribunal à nommer, soit un de ses membres,soit un juge-de-paix, pour procéder aux opérations ordon-
nées.

io36. Les tribunaux, suivant la gravité des circonstances
%pourront, dans les causes dont ils seront saisis, prononcer,

même d'office,. des injonctions,' supprimer des, écrits, les dé-
clarer calomnieux, et ordonner l'impression et l'affiche de:
leurs jugemens.

> it.
1037. Aucune signification- ni exécution ne pourra être

faite, depuis le i."r' octobre jusqu'au 3i mars, avant six heure*
du matin et après six heures du soir; et depuis le 1". avril
jusqu'au 3o septembre, avant quatre neures.du matin et après,
neufheures du soir; non plus que les jours de fêtes légales, si
ce n'est en vertu de permission'du juge, danslle'ca's où. il, y
aurait péril en la demeure.



ft)$ Dûpbtttiâns gMêraléiï
io38. Les avouésqui ont occupé dahs Iés= eatis&S«ù il est"

intervenu des jugemens définitifs, seront tenus" d'occuper
sur l'exécution de ces jugemens, sans nouveaux pouvoirs,
pourvu qu'elle ait lieu dans l'année àz la prononciation des
jugemens.
ib3g. Toutessignificationsfaites1 a des" personnes publiques»prép isées pour les recevoir, seront visées par elles sans fr'âîs^

sur l'original.
EtTcas' de refus, l'orfgin'al sera" yisê par lé procureur impé-rial près le tribunal de première instance de leur domicile,

Les refusaus pourront être condamnés sur lés cttircilùsionà du
ministère publie, à une amendé qui ne pourra être moindre
de cinq francs:

. ,1040.
Tous actes et procès-verbaux du ministère du juge

seront faits au lieu où siège le tribunal : le juge y sera toujours
assisté du greffier, qui gardera les minutes, et délivrera les
expéditions : en cas d'urgence, le juge pourra répondre
êri s'a demeure les -requêtes qui lui seront présentées, le
ttiùt sauf l'exécution aë's dispositions portées, au titre des)
féfêrés.
1041. Le présent Code sera exécuté à dajer du i." jan-

vier 1807; en conséquence, tous procès qui seront intentés
depuis cette époque, seront instruits conformémentà Sèè difei
positions; toutes lois, coutumes'} usages et réglemens relatifs
à la procédure civile , seront abrogea;
1042. Avant cette époque il sera fait, tant pour la taxe des

frais que pour la police et discipline des tribunaux* des régie»
mens d'administrationpublique.
Dans trois ans au plus tard les dispositions de ces1 réglé*

mens qui contiendraient des mesures législâtivëà, seront jifé^
sentées en forme de loi.

Signé NAPOLÉON.

.
Par l'Empereur" :

Le Secrétaire d'Etat, signé HueuESB. MAREÏ*
PiJuf extrait conforme' :

%JÇSecretaire-général dû Conseil dTîtàf,
Signé i, G. LocRÊi
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des nullités prononcée dans le Code n'est comminatoire ,
1029,

O.

Offret de paiement, 812 et suiv.
Opposition, ( Tierce ) 474 et suiv.
Oppositions , (Saisies-arrêts ou) 557 ," fet 'suiv.Oppositions aux jugemens, rendus par. les juges de paix.Voyez Justices de paix ^aux jugemens par défaut, 14.9. etsuiv. aux scellés, 926 et suiv.
Ordre entre créanciers, 749.

P.

Paiement, ( Offres de ) 812 et suiv.
Parens, (Avis de) 882 et suiv.
Parenté , cause de renvoi à un autre tribunal, 368."Partages et Licitations, g66 et suiv.
Péremption ( de la ) 3g7 et suiv.

•
Pètitoire , ( Règles sur lé ) 25 et suiv.Pièces, (Communication des) 188 et suiv.
Placards. Voyez Affiches..
Plaidoiries, (Publicité des) 87.

, ,
,.'

Police des audiences, 85' et suiv. '
,Possessoire, ( Règles sur le ) 25 et suiv. Jugemens sur es

actions possessoires. Voyez Justices de paix.
Prise à partie des juges, 5o5 et' suiv. " ' 'Procès-verbaux de vente, g5i et suiv., d'offres de paiement,
812 et suiv.

Propriétaires, leurs droits sur les meubles, effets et fruits
de leurs locataires et fermiers, 819

Publicité des audiences, 85 et suiv.

R.

Rapports d'experts , 3o2 et suiv.Réceptions de cautions, 517 et sùiv.
Récusation



Table alphabétique des Matières. apj
Récusationdes juges de paix

„ 44 et s,uiv. ; des juges dettribunaux, 578 et suiv.
Redditions de comptes, 527 et suiv.
Référés, ( Règles sur les ) 806 et suiv.
Réglemens de Juges , 363 et suiv.Renonciation à la communauté ou à la succession, 997 et
suiv.

Rentes constituées, ( Saisie des ) 636 et suiv.
Renvoi devant les juges compétens, 166 et suiv.} à un autr*
tribunal pour pauvreté ou alliance, 368 et sniv»

Méprises d'instances , 342 et suiv. -
^Requête civile, ( Saisie ) 480 et suiv.
Revendication, ( Saisie ) 826 et suiv.

S.

Saisie-immobilière, 673 încidens sur la poursuite de cettç
Saisie , 718. Saisie-gagerie et Saisie-arrêt Sur débiteurs fo-rains , Sig. "Saisie revendication, 826. s,

Saisies- arrêts ou oppositions , 557 et suiv. Saisies-exécu-tions , 583 et suiv. Saisies des frnits pendans par racines ,
ou saisies-brandons, 626 ; des rentes constituées"^"656.

Scellés après décès, ( Apposition des ) go7. Oppositions au*
scellés , g26. Levée, g28*.Séparation de biens, 865; de CorpS 875.
Significations i fixations des heures où elles se feront, io37«
Sommaires. ( Matières) Voyez Matièret.
Sommationt, (Forme des ) io34»
Succession, ( Procédure relative à l'ouverture d'une ) go^ et
• suiv. Renonciationà une succession, gg7-«
SurencMre sur vente volontaire, 83a,

Taxe des écritures et significations, io5.
Témoins appelés pour enquêtes, 34 et suiv. a3a et sùiv. a5»
et suiv.

^Testament trouvé dans un scellé, giS.
Procédure civile. Texte. i4



30$ Stable alpTiabètiqrie des Matières. '

Tierce opposition, ( Formes-à suivre pour la ) 474 et Suit. -Tiers-arbitre : sa nomination, ses pouvoirs, 1017.
tribunaux inférieurs : de la Conciliation, 48 et suiv. des
"Ajournemens, 59et suiv. Constitution d'avoués et défenses,
75 et suiv. Communicationau ministère public, 85 et suiv.

-
Publicité et Police des audiences. 85 et suiv. Délibérés et
Instructions par écrit, g3 et suiv. Jugemens, 116 et suiv.
Jugemens par défaut et Oppositions, i4g et suiv,

^Tribunaux de commerce, ( Procédure devant les ) 4J4 e*
suiv.

Tuteur, ( Nomination d'un ) 882,
«?

V,

Vente du mohilier après décès , g45; des biens immeublesxg53.
Vente volontaire , ( Surenchère sur ) 832. *Vérification d'écritures, ig3 et suiv.
Visites dçs lieux et appréciation en la justice de paix, 4* et
_
suiv,

* ' .

' AVIS.
Il serafait pour l'édition du Code avec les Discourt,fine Table beaucoupplus développée , et qui contiendra la x

définition et l'explication de tous les termes de pratique
et de jurisprudence employés dans le Code.
Cette Table^, conforme à celle qui a été faite pour leCode civil, NEDITION OFFICIELLE , sera imprimée pour êtrevendue séparément à ceux qui auroient toute autre édition

que celles vendues au Dépôt des Lois.
Chaque article citera , comme dans la présente Table,les articles du Code, et non les- numéros des -pages ditvolume.



GODE
DE

PROCÉDURE CIVILE.
-*- ; 7-

A
' '"Editionsin*8,° etin--i8 duDépôt des Lois,conformes

à l'Edition officielle, imprimée par ord,re dû
Corps législatif, et distribuée aux principales
autorités de l'Empire.
*»-—— m .m 1 ———».——.— 1. m, .- , .—...-. 1 ... 11 1 1 111 «-

x
Jt\.ONDONNEAU

, IMPRIMEUR ORDINAIRE DU CoRPS
LÉGISLATIF

,
prévient ses concitoyens que les éditions duCode de Procédure dont il s'occupe, sont conformesà l'édition

officielle qu'il a été charge d'imprimer, et de distribuer auCorps législatif, et aux membres des principales autoritésde l'Empire, et contiennent les corrections et additions sur-
venues dans le cours de la discussion. >

La vérification duTexte sur les minutes et expéditions au-thentiques du Conseil d'Etat et du Corps législatif, garantit
l'exactitude de ces éditions.
La Ire EDITION

,
format in-8.°, caractères cicéro Didot'j

contient avec le texte , les exposés des Motifs parles Orateursdu Gouvernement, et les Rapports et Discours prononcés par
les Orateurs du Tribunal, que l'on doit considérer comme"les
commentaires de la Loi.
Cette édition, conforme à celle du Code civil

, avec lesDiscours., publiée en l'an XII, en fait la suite et le complé-
ment. Elle sera terminée par une table générale et alpha-bétique des matières qui offrira les mêmes dévcloppcmens
que celle du Code civil avec les Discours, et qui aura deplus l'avantage de présenter la de-finition, et l'explication
de chaque terme do droit et de pratique employé dans le
Code,



• / V \: '

tJne souscription çstouverte jjasqWau ï.e*niàl pour Cette
«édition.qui est adressée çug Souscripteur^ pat numéros de
cinqJi six feuilles ^imp^essio.n'-; le prix de la souscription;
est de 10 fr,, pourrecevoir frouie de port la première, livrai-"
soû.de cinquante feuilles, ou deux volumes inî&T'.^\.L,\
La*al* EDITION, format ïn-fô.0; Caractères petit-'roiffèaiiu
s •. ,. «• i • . , 'Î ?., \t,, -t î i-, •-- - vo-ue contient que le texte avec une table alphabétique detf

majijères principales , particulière-'„& cette, édition. JL,

F Le prix de cette édition ^-o^é-distingue.'la- pureté, dit
' «Texte, est duprix.de î. fr.JJSq cênterr % fr. 5i> cent,ftoiicdéport.

, . t
-/' '," ' r, u *" •-''<

.
»'*"

V'J r ., .
'.^'.-'Î,»i. -»;; -^. * » J- ""

,
* >-->.---»

La 3.e EDjr^oîf, format portatif tV/-î8 ^ e.t,soignée'égale--
jauent.px)turllapureté du Texte , est dû prix de x fr. 20 cent,.'-*
1 frV 6ô cent, franc de port.
"¤ette' édition fera partie de la Bibliothèque des Etudiant
en; droit, dont il a déjà paru quatre volumes.
s ' '
s
Nota. La Table générale des matières, par ordre alpha-*té.tique, sera imprimée séparément, comme l'a été celle du

Code civil, et pourra servir à toutes ies éditions; les chifeeS
de renvoi étant ceux des articles du Code de procédure; et
non des pages.du volume.
•'• -MM* les Juges , Avoués, Notaires , Greffiers des TrifBunaux7 et autres Fonctionnaires publics qui en prendront
une douzaine,,, jouiront, de la remise de dix pour centï


